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     1 De 1989 à 1993, les besoins mondiaux d’aide alimentaire d’urgence sont passés de 1,1 milliards de dollars
à 2,5 milliards par an (Van Nieuwenhuyse, 1995). En 1986, le PAM a affecté 75% de ses ressources aux
activités de développement, tandis qu’en 1993/94, plus de 85% de ses ressources ont été consacrées aux
crises humanitaires et aux réfugiés. Le volume d’aide alimentaire apportée par le PAM a quintuplé de 1986
à 1994, de 550.000 tonnes à 2,5 millions de tonnes (Van Nieuwenhuyse, 1995). En 1993, 35,6 et 52,6%
respectivement de la valeur totale des opérations d’urgence du PAM ont été consacrés à l’Afrique
subsaharienne et à l’Europe du Sud. Au cours de la même année, 68% du total de l’aide fournie par le
PAM dans le cadre de projets de longue durée à l’intention des réfugiés et des personnes déplacées ont été
consacrés à l’Afrique subsaharienne (FAO, 1993).
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Distribution Générale de Vivres
en Situations d’Urgence: 

des Besoins Nutritionnels aux
Priorités Politiques

1. Introduction

Le nombre et l’envergure des situations d’urgence enregistrent une progression
alarmante et les personnes touchées sont plus nombreuses que jamais. Dans de
nombreux pays touchés par la famine et les conflits, les projets de secours
s’adressent désormais à 10, 20, voire 40 pour cent de la population. Sur le plan
financier, l’aide alimentaire représente la réponse unique la plus importante de la
communauté internationale aux situations d’urgence actuelles.

L’importance croissante des situations d’urgence a provoqué un redoublement de
la demande d’aide alimentaire d’urgence de 1989 à 1993 et a inversé l’importance
relative de l’aide alimentaire dans le cadre des situations d’urgence par rapport à
l’aide alimentaire dans le cadre des activités de développement. L’Afrique
subsaharienne et l’Europe du Sud reçoivent de loin la plus grande partie de l’aide
alimentaire d’urgence et de l’aide alimentaire dans le cadre d’opérations de longue
durée en faveur des réfugiés et personnes déplacées1.

Les informations publiées au sujet des programmes de distribution d’aide
alimentaire d’urgence sont peu abondantes. Par contraste, il existe énormément de
rapports inédits qui reflètent l’expérience des organisations intervenant dans la
distribution de vivres, bien qu’une grande partie des expériences n’ait jamais été
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décembre 1994 (Shoham, 1994), au sujet des programmes d’alimentation supplémentaire d’urgence,
discute des besoins, en sus de la ration alimentaire générale, de groupes vulnérables particuliers.
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consignée. En conséquence, les échanges d’information sont rares, ce qui limite la
croissance d’une “mémoire institutionnelle” et réduit les possibilités de tirer les
enseignements des expériences pratiques acquises pour affronter les différentes
contraintes sur les distributions de vivres. C’est à cause de cela et de l’envergure
du problème et de la réponse internationale que cette revue est plus qu’opportune.

L’étude a pour but d’examiner les méthodes performantes dans le domaine des
distributions alimentaires d’urgence2. Nous avons considéré les principes
techniques aussi bien que les lignes directrices et les expériences des différentes
organisations sur le terrain. A partir d’exemples pratiques de distribution de vivres,
nous avons essayé de découvrir les bases théoriques des approches adoptées, ainsi
que les contraintes pratiques qui déterminent ce qui se fait en réalité et la ration
alimentaire reçue par les bénéficiaires. Compte tenu des nombreuses contraintes
sur la distribution de vivres aux populations touchées par des crises, nous
examinons les approches pratiques adoptées par différentes organisations pour faire
face à ces problèmes. En identifiant les méthodes performantes, nous cherchons à
établir une distinction claire entre les principes théoriques et le pragmatisme
nécessaire. Les programmes doivent évidemment partir de certains principes
théoriques, mais les meilleures solutions techniques ne sont pas toujours pratiques
et le compromis s’impose. Le pragmatisme est indispensable, mais des problèmes
peuvent surgir si les principes techniques d’origine sont oubliés. Changer les
“règles du jeu” en fonction du contexte est extrêmement dangereux, puisque les
organisations et les agents humanitaires sont ainsi autorisés à passer sous silence
certains principes théoriques selon leur perception des impératifs pratiques. La
modification des règles du jeu par les organisations opérationnelles se justifie
généralement en invoquant des arguments techniques, plutôt que des limitations
pratiques. Ceci fait prendre au programme un air de professionnalisme et
d’objectivité, même si les principes techniques fondamentaux ne sont plus fondés.

Nous considérons la distribution de vivres comme un processus qui intègre
plusieurs activités diverses. Dans le souci d’identifier les méthodes éventuellement
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performantes, nous avons décomposé ce processus de distribution en quelques
aspects importants :

! L’obtention de ressources pour les programmes d’aide alimentaire
! L’approvisionnement en vivres, y compris les achats locaux
! L’évaluation des besoins
! Les stratégies de ciblage
! La planification/la détermination des rations
! La logistique (envoi, livraison, transport et emmagasinage locaux)
! La distribution aux bénéficiaires
! Le suivi
! L’arrêt des distributions

Chaque élément du processus doit être mené à bien si l’on souhaite assurer un
système efficace - si l’un d’eux fait défaut, la réussite globale du programme sera
sensiblement diminuée. La distribution d’aide alimentaire d’urgence est un
processus continu, au cours duquel plusieurs activités sont réalisées simultanément
et pas forcément dans l’ordre indiqué.

Cette étude s’intéresse principalement à évaluer les besoins d’aide alimentaire, au
ciblage, à la planification et à la détermination des rations alimentaires, à la gestion
et à l’organisation de la livraison de rations alimentaires générales (systèmes de
distribution gratuite de vivres). Les rations générales comportent plusieurs produits
alimentaires, distribués gratuitement à une population donnée. Elles ont pour but
de répondre aux besoins de la population touchée dans son ensemble. Ceci fait
contraste aux programmes d’alimentation supplémentaire d’urgence étudiés dans
le cadre de la Revue sur l’état des connaissances No. 2.

Les Chapitres 3 à 5 se penchent sur les différents aspects du processus de
distribution de vivres : l’évaluation et le ciblage, la planification des rations et la
distribution aux bénéficiaires. Le deuxième chapitre décrit le contexte des
distributions de vivres : le caractère des situations d’urgence, les organisations
s’occupant des distributions de vivres et le rôle de l’aide alimentaire. Chaque
programme d’aide alimentaire s’adresse à une situation particulière et chaque
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scénario présente de nombreuses variations possibles. Grâce à l’étude des
différents volets du processus de distribution de vivres, nous espérons aider ceux
qui s’occupent des distributions d’aide alimentaire d’urgence à réfléchir à chaque
étape du processus et à déterminer l’approche la plus adaptée à la situation dans
laquelle ils se trouvent.

Le processus de distribution de vivres implique toute une série d’organisations ou
d’acteurs. Différentes organisations s’occupent généralement de différents volets
du processus et, au sein d’une organisation, il arrive que chaque volet soit la
responsabilité d’une équipe différente. A titre d’exemple, il se peut que les
décisions concernant le ciblage et la composition des rations incombent au
personnel technique et soient prises au siège ou au niveau national, plutôt que par
ceux qui s’occupent des distributions. Cette Revue sur l’état des connaissances
s’adresse aux responsables de l’élaboration de la politique et de la planification,
ainsi qu’à ceux qui sont chargés de la mise en oeuvre.

Citons, parmi les aspects de l’aide alimentaire dont les détails ne sont pas évoqués
dans cette étude, la recherche de financement, l’approvisionnement et la logistique
des livraisons de vivres, le transport et l’emmagasinage locaux, qui seront
éventuellement couverts par des Revues sur l’état des connaissances futures3. Ces
aspects déterminent la réussite d’un programme de distribution de vivres et sont
souvent source des plus grandes contraintes sur la fourniture d’une aide alimentaire
suffisante aux personnes nécessiteuses. Trouver les ressources, assurer des
livraisons opportunes et accéder à la zone touchée présentent des difficultés qui
expliquent en large mesure pourquoi la communauté internationale n’arrive pas à
couvrir les besoins alimentaires reconnus des bénéficiaires. Le problème de
ressources insuffisantes constitue vraisemblablement la contrainte la plus
importante. Le chapitre 4 présente une étude plus approfondie de la réponse des
différentes organisations au problème d’approvisionnement insuffisant.
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de 1991 à Oxford - Faire face à la crise nutritionnelle parmi les réfugiés : la nécessité d’approches
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par David Keen (Refugees: Rationing the Right to Life, Zed Books, 1991) et un numéro spécial du Journal
of Refugee Studies (Volume 5, No 3/4, 1992) a été consacré à la crise nutritionnelle parmi les réfugiés.
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Compte tenu des contraintes sur la fourniture d’aide alimentaire, il arrive souvent
que la ration alimentaire générale, déterminée lors des évaluations et approuvée par
les instances compétentes des Nations Unies, des bailleurs de fonds ou d’autres
organisations, ne soit pas livrée. Les conséquences de ces rations insuffisantes sont
évidemment graves4. Il existe de nombreux exemples de rations insuffisantes
accompagnées de statistiques alarmantes de malnutrition et de carences en
micronutriments.

Les déficits énergétiques bruts ont contribué à des taux élevés de malnutrition
aiguë, notamment lors du stade critique d’une situation d’urgence. Une
malnutrition grave comporte un risque relatif de mortalité plus important. Dans de
mauvaises conditions sanitaires, le risque associé à une malnutrition modérée peut
également augmenter, car la malnutrition s’associe alors aux maladies, ce qui
signifie un taux accru de malnutrition provoquant une mortalité quantitativement
plus importante. Les études des stades aigus d’une crise, lorsque des populations
sont entièrement dépendantes de l’aide alimentaire de l’extérieur et vivent dans des
camps où les conditions sanitaires sont mauvaises, ont démontré les liens entre
rations insuffisantes, malnutrition et mortalité (ACC/SCN, 1994 ; page 81).

Par ailleurs, des carences mortelles en vitamine A et en sels minéraux se sont
produites à cause de rations insuffisantes (Nieburg et al, 1992) (Encadré 1). La
carence en vitamine A (xérophtalmie), l’anémie ferriprive et la carence en iode
(goitre) sont reconnues dans le monde entier comme les trois maladies les plus
importantes liées aux carences en micronutriments. Compte tenu du caractère
endémique de ces carences dans les pays moins développés, elles sont à prévoir
parmi les populations souffrant d’insécurité alimentaire à moins que des mesures
appropriées ne soient prises. Par contraste avec ces maladies endémiques, d’autres
maladies résultant des carences en micronutriments, y compris le scorbut (carence
en vitamine C), la pellagre (carence en niacine) et le béribéri (carence en thiamine),
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Encadré 1
Carences en micronutriments signalées

parmi les réfugiés dépendants de rations alimentaires
(CDC, 1992 ; Toole, 1992)

Anémie ferriprive Réfugiés somaliens dans l’Ogaden, Ethiopie 1986-87
Camps de réfugié palestiniens à Gaza, en Cisjordanie, en
Jordanie, en Syrie et au Liban (en 1990, on a constaté que
le taux d’anémie n’avait pas changé depuis 20 ans).

Carence en vitamine A Soudan oriental 1984-85
Beriberi épidémique Thaïlande orientale 1995
(carence en thiamine Camps de réfugiés libériens en Sierra Léone
 - vitamine B1) Népal 1994-95
Carence en vitamine C Soudan oriental 1984
- scorbut Nord-ouest de la Somalie 1985

Hartisheik, Ethiopie 1989
Kassala, Soudan 1991
Kenya 1994

Pellagre Réfugiés mozambicains au Malawi 1989, 1990 et 1991
(carence en niacine)

avaient été pratiquement éliminées jusqu’à ce qu’elles réémergent parmi les
populations de réfugiés au cours de la dernière décennie (Encadré 1).

Compte tenu des conséquences mortelles de distributions insuffisantes, il incombe
à tous ceux qui s’occupent des distributions de vivres d’examiner les problèmes qui
ont abouti à une réponse inadéquate, afin d’identifier les possibilités d’amélioration
et les moyens de faire face à certaines des contraintes pratiques sur le terrain pour
maximiser l’efficacité de la réponse.
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2. Le caractère des situations d’urgence, la réponse internationale et
le rôle des distributions de vivres

2.1 Le caractère des situations d’urgence

Le qualificatif “d’urgence” est appliqué à des situations d’une très grande diversité.
Même lorsqu’on évoque en termes généraux les différentes causes des situations
d’urgence, cela revient souvent à simplifier excessivement les événements réels et
à sous-estimer la complexité de la situation. Il n’existe actuellement aucune
typologie et aucun système de classification unique qui corresponde à tous les
types de situations d’urgence. En ce qui concerne la distribution de vivres, il est
intéressant d’examiner la définition d’une situation d’urgence proposée par les
acteurs principaux, notamment les bailleurs de fonds, les organes des Nations
Unies, tels que le Programme alimentaire mondial et le HCR, et les organisations
opérationnelles, puisque celle-ci conditionne la disponibilité probable d’aide
alimentaire et la reconnaissance du besoin de distribuer des vivres (voir Encadré 2).

Le qualificatif “d’urgence” laisse supposer une situation de durée courte ou limitée,
où les gens ont temporairement besoin de secours, mais c’est tout le contraire de
nos jours.  La plupart des situations d’urgence durent plus d’un an et celles qui sont
caractérisées par une pauvreté structurelle généralisée sont presque permanentes.
Dans ces cas, il ne suffit pas de considérer les besoins immédiats de survie.
L’assistance s’impose pour assurer des moyens de subsistance viables à long terme
et, par là, promouvoir l’autonomie.

En ce moment, les crises les plus graves en termes d’insécurité alimentaire
généralisée, de famine et de mortalité excessive sont liées aux guerres et aux
conflits, qui provoquent un bouleversement social profond, le plus souvent en
conséquence d’un déplacement massif de population. C’est cet aspect des situations
d’urgence qui suscite le plus d’inquiétude et qui reste gravé dans la mémoire des
personnes directement touchées.

Compte tenu de la dimension politique prépondérante et à défaut d’une analyse
plus exacte, ces situations sont souvent qualifiées de crises humanitaires complexes
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Encadré 2
Les situations d’urgence définies 

par le Programme alimentaire mondial

...aux fins des projets d’urgence du PAM, les situations d’urgence sont celles où il
existe des preuves incontestables qu’un événement s’est produit qui provoque de la
souffrance humaine ou des pertes de bétail et auquel le gouvernement concerné n’a pas
les moyens de remédier ; et que cet événement est manifestement anormal, provoquant
un bouleversement de la vie d’une communauté sur une échelle exceptionnelle (page
A3-26, PAM, 1991).

Le PAM distingue, entre autres, les types de situation d’urgence suivants :

! Les catastrophes naturelles soudaines (séismes, inondations, orages tropicaux).
! Les pénuries alimentaires provoquées par la sécheresse ou la perte des récoltes.
! Les déplacements de populations (réfugiés, personnes déplacées à l’intérieur

d’un pays).

Une opération d’urgence est le mécanisme par lequel le PAM fournit une aide
alimentaire d’urgence pendant des périodes allant normalement jusqu’à 12 mois. Un
projet de longue durée à l’intention des réfugiés ou personnes déplacées est le
mécanisme par lequel le PAM continue à fournir une aide alimentaire au-delà d’une
période initiale de 12 mois.

ou de crises politiques complexes. Ce terme s’applique notamment au nombre
croissant de situations d’urgence qui se sont produites depuis la fin de la guerre
froide dans les pays de l’ancien bloc soviétique, en Afrique et au Moyen Orient.

Avant 1990, la plupart des lignes directrices passaient sous silence les dimensions
sociales et politiques des situations d’urgence :

...Les facteurs sociaux, culturels, politiques qui sont d’une importance
cruciale pendant les famines ou les actions de réhabilitation ne sont pas
mentionnés. Ce guide s’intéresse, pour ainsi dire, à la lutte anti-incendie
plutôt qu’à la prévention de l’incendie ou à la reconstruction (de Ville de
Goyet et al., 1978).

Il est de plus en plus généralement reconnu que la nature même et les
caractéristiques des crises politiques complexes ont un retentissement important sur
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     5 La plupart des organisations professionnelles de secours en ont effectivement pris conscience,
comme en témoignent leurs programmes opérationnels.
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Encadré 3
Les caractéristiques des crises politiques complexes et

leurs conséquences pour les distributions de vivres

La neutralité opérationnelle des organisations de secours humanitaire

! La négociation de l’accès et d’autres conditions avec les factions politiques a
parfois pour conséquence de compromettre les objectifs humanitaires ou
d’accorder un soutien matériel aux combattants.

! Les programmes de secours emploient ou comptent sur des gens provenant des
communautés touchées, qui ne sont pas forcément impartiaux. Tout au moins
auront-ils des affiliations politiques particulières et, au pire, ils seront
directement impliqués dans des violations des droits de l’homme. Ceci souligne
la nécessité de systèmes transparents assortis de l’obligation de rendre des
comptes.

L’insécurité

! La restriction de l’accès par route, chemin de fer ou voie aérienne limite la
couverture des programmes de secours.

! Les restrictions d’accès rendent presque impossible le suivi de l’assistance
reçue au niveau des ménages.

! Les mauvaises communications entravent les opérations efficaces.
! Depuis la fin de la Guerre froide, l’ONU s’est engagée dans des formes actives

de soutien militaire des actions humanitaires, ce qui a eu un impact sur la
perception de l’impartialité et sur la sécurité des agents humanitaires.

! Le ciblage violent des agents d’aide humanitaire fait que les organisations
prévoient leurs propres gardes armés dans des situations d’insécurité.

! Les différents groupes se disputent l’aide alimentaire, provoquant des conflits
et de la violence localisés.

Suite page 10

les opérations de secours5 (Encadré 3).
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Encadré 3 (suite)

Le manque d’infrastructure organisationnelle (l’effondrement de la société civile)

! Une société ayant des réseaux sociaux étendus et des obligations mutuelles
entre les membres de groupes devient une société qui se concentre sur le profit
et la survie individuels ou familiaux. Si les dirigeants sont encore présents, ils
ne sont plus vraiment identifiés comme représentatifs des communautés. Cette
absence d’esprit communautaire entrave les programmes participatifs et exige
un niveau élevé d’organisation de l’extérieur.

! Les organisations de l’extérieur sont parfois contraintes à assumer des
responsabilités dans le domaine de la sécurité sociale ou de la prestation de
services qui font partie des attributions de l’Etat. Elles jouent ce rôle “en
attendant” de pouvoir mener des programmes de développement à plus long
terme.

L’absence d’infrastructure physique (routes, chemins de fer, pistes d’atterrissage,
écoles, hôpitaux, bâtiments publics)

! L’absence d’infrastructure est source de contraintes logistiques importantes.

Durée

! La plupart des crises politiques complexes sont plutôt de longue durée, ce qui
a des conséquences importantes pour le développement de stratégies de secours
adaptées qui abordent les problèmes structurels et pour le financement des
actions de secours.

2.2 Les rôles institutionnels et la responsabilité - qui fait quoi ?

Le processus de distribution de vivres lors des situations d’urgence implique
différents acteurs, y compris des autorités nationales du pays concerné, les organes
de l’ONU, le mouvement de la Croix Rouge et les ONG, qui sont tous dépendants
à des degrés divers des donateurs qui mettent les ressources à leur disposition. La
façon dont les donateurs acheminent leurs ressources détermine en large mesure
le rôle joué par les différentes organisations (ODI, 1993).

Les pays donateurs fournissent de l’aide alimentaire d’urgence de façon bilatérale,
d’un gouvernement à l’autre ou à travers les ONG, ou de façon multilatérale par
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l’intermédiaire du PAM. Il arrive également que les ONG financent leur propre
aide alimentaire ; de nombreuses ONG sont en train de créer leurs propres fonds
d’achat de vivres à cause de l’insuffisance des distributions assurées par d’autres
moyens. Le CICR et la FICR sont devenus des fournisseurs importants d’aide
alimentaire.

Le gouvernement du pays touché porte la responsabilité principale de répondre aux
situations d’urgence et les organes de l’ONU répondent généralement aux
demandes gouvernementales. Les principaux organes spécialisés des Nations Unies
ayant un mandat d’intervention lors des crises humanitaires sont le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), le Programme
alimentaire mondial (PAM), le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)
et, en moindre mesure, le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD). D’autres organes de l’ONU cherchent actuellement à entreprendre des
opérations de secours, voyant que les ressources s’orientent désormais vers le
secours plutôt que le développement. UNICEF est seul à disposer d’un mandat
unique qui lui permet d’apporter son aide sans l’autorisation préalable du
gouvernement ou dans des zones ayant un gouvernement non reconnu par
l’Assemblée générale (ODI, 1993).

L’on s’attend à ce que l’ONU coordonne l’aide internationale et c’est elle qui
calcule, relativement aux ressources, les besoins globaux et essaie de mobiliser des
ressources grâce à des appels.

De par son mandat, le HCR joue un rôle important de coordination de l’aide aux
réfugiés, aux rapatriés et aux personnes déplacées. Puisque le PAM représente la
source principale d’aide alimentaire lors des situations d’urgence, des relations de
travail étroites entre les deux organisations s’imposent. Un protocole d’accord (PA)
a donc été formulé (PAM/HCR, 1995). L’accord actuel est entré en vigueur le 1er
janvier 1994. Dans le cadre du PA, le PAM a repris la plupart des aspects
logistiques de la fourniture d’aide alimentaire, mais le HCR conserve la
responsabilité de l’enregistrement des réfugiés, de la distribution des vivres et du
suivi de l’état nutritionnel.
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Les organisations non gouvernementales fonctionnent selon des modalités
différentes ; elles ont leurs propres programmes indépendants financés par des
contributions volontaires, provenant de sources privées ou de bailleurs de fonds.
Elles se chargent également de mettre en oeuvre les programmes des organes
spécialisés de l’ONU, notamment le HCR et le PAM.

Jusqu’à récemment, le Comité international de la Croix Rouge (CICR) était
pratiquement la seule ONG à intervenir dans des situations de guerre, avec pour
mandat de protéger et d’aider les victimes des guerres internationales et civiles.
Contrairement à d’autres ONG, ses pratiques opérationnelles sont conçues de façon
à faire face aux difficultés, esquissées dans l’Encadré 3, qui se rattachent à la mise
en oeuvre de programmes dans des situations de guerre.

Les ONG ont des rôles beaucoup plus vastes qu’auparavant. Lors des crises
complexes, elles sont souvent les principaux prestataires de services d’aide sociale,
s’étendant dans le vide créé par le recul du pouvoir des gouvernements d’accueil
et le déclin de l’intérêt politique des puissances occidentales suite à la fin de la
guerre froide (African Rights, 1994).

Une nouvelle génération d’ONG est apparue en réponse aux crises complexes. Des
organisations nationales et des ONG locales ont émergé dans des régions où, jadis,
il y en avait très peu, telles que la Bosnie, la Croatie et le Sud du Soudan. Certaines
de ces organisations représentent l’aile de secours d’un mouvement politique local,
comme dans le cas de l’Association soudanaise d’aide et de réhabilitation, et sont,
dans une situation de guerre, directement intéressées au conflit.

Les distributions de vivres lors des crises sont également entreprises par toute une
série de groupes liés aux églises. Bien qu’elles ne soient pas des organisations de
secours, les églises locales sont contraintes à assurer des distributions de secours
lorsqu’elles trouvent au milieu d’une crise complexe.

Les rôles et les obligations spécifiques des différentes organisations intervenant
dans des situations d’urgence ne sont pas encore bien définis. Le système de
secours international repose sur des contributions volontaires, plutôt que sur la
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sécurité de droits et d’obligations. Le HCR est officiellement responsable de la
protection des réfugiés indépendamment des demandes des gouvernements
d’accueil et de la recherche de solutions durables. Néanmoins, son mandat n’exige
pas qu’il assure le bien-être physique des réfugiés. Le PAM est l’organisation
d’aide alimentaire du système onusien et fournit donc de l’aide alimentaire afin de
couvrir les besoins suscités par les crises, mais il n’assume aucune responsabilité
en ce qui concerne le bien-être des bénéficiaires (USAID, 1989). Le PAM à son
tour doit compter sur l’aide alimentaire et les ressources que les donateurs veulent
bien fournir. Quant aux ONG, elles n’ont pas de responsabilité clairement définie.

Les autres acteurs dans le processus de distribution de vivres, de la plus haute
importance mais dont on ne tient généralement aucun compte, sont les populations
elles-mêmes qui sont directement touchées par la faim, la sécheresse, le conflit ou
la guerre. On évoque souvent du bout des lèvres la participation, mais dans la
pratique leur voix se fait rarement entendre. Les interventions occidentales de
secours sont souvent organisées d’une façon qui exclut les ressources humaines
qualifiées parmi la population touchée, car les organisations internationales
superposent leur culture de secours là où elles l’estiment nécessaire.

2.3 Les normes de procédure des organisations

Plusieurs organisations de secours plus expérimentées et bien établies ont produit
des lignes directrices pratiques, des guides ou des manuels qui présentent les
grandes lignes de leurs politiques et/ou de leurs procédures de réponse aux crises.
Une liste des lignes directrices pratiques mentionnées dans cette étude figure en
Annexe 1.

La plupart des lignes directrices visent à fournir des conseils pratiques et des
principes directeurs pour la mise en oeuvre des programmes. On suppose souvent
que les lignes directrices représentent la politique générale des organisations qui
les publient, ce qui n’est pas forcément le cas s’il n’y a pas de déclaration explicite.
Les lignes directrices n’ont donc pas la même autorité que les politiques des
organisations.
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Des conseils en matière de procédures pratiques figurent également dans les
déclarations de politique générale, telle que la politique de la Croix Rouge au sujet
des aspects nutritionnels des opérations de secours, Genève, 1991, et la politique
du HCR et de la FICR au sujet des possibilités d’acceptation, de la distribution et
de l’utilisation des produits laitiers. Le protocole d’accord PAM/HCR reflète des
orientations et des responsabilités conjointes, tout en présentant un cadre général
de mise en oeuvre qui est devenu un outil plus opérationnel de gestion de l’aide
alimentaire au niveau du siège et du terrain (Stevens, 1995).

Le contenu des différentes lignes directrices varie selon les objectifs et le mandat
ou le rôle de l’organisation, ce qui n’a rien d’étonnant. Si les distributions de vivres
sont prévues dans la plupart des situations d’urgence, les lignes directrices ne
portent que rarement sur l’ensemble du processus de distribution d’aide
alimentaire. A titre d’exemple, une organisation qui s’occupe directement des
distributions de vivres, telle que CARE, met l’accent sur les aspects logistiques
plutôt que nutritionnels de la distribution. Le PAM et le HCR jouent un rôle
important dans tous les aspects de la distribution d’aide alimentaire, qui sont traités
dans leur manuel d’urgence et toute une série d’autres lignes directrices et
documents d’orientation. Bon nombre des lignes directrices indiquent ce qu’il faut
faire, mais sans préciser comment. Le HCR, CARE et Oxfam sont en train
d’élaborer des lignes directrices au sujet des aspects pratiques de la distribution de
vivres, dont on a fait relativement peu de cas jusqu’à récemment. Des exemples de
lacunes dans les lignes directrices sont cités tout au long de cette étude.

2.4 Le rôle des distributions de vivres

Les distributions d’aide alimentaire d’urgence ont pour rôle principal de “sauver
des vies”, en palliant à la faim et à la famine afin de prévenir la malnutrition et la
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     6 L’aide alimentaire gratuite n’est qu’une stratégie parmi d’autres qui s’imposent pour sauver des vies lors
d’une crise aiguë. Lorsque des vies humaines sont en danger, les programmes les plus efficaces s’adressent
simultanément aux risques pour la nutrition et pour la santé. Il faut pour cela adopter une stratégie
concertée qui comble les déficits alimentaires (en soignant les malnutris, entre autres), tout en minimisant
le risque et la gravité des maladies, grâce à l’approvisionnement en eau propre, à l’immunisation et aux
services de santé de base, à la supplémentation en vitamine A, à l’assainissement, à la fourniture d’abri,
de vêtements et de couvertures, qui sont autant d’éléments prioritaires. La distribution de vivres comme
stratégie unique ne représente pas forcément le moyen le plus efficace de réduire la mortalité, mais
l’absence de telles distributions peut présenter un risque important pour la vie.

     7 A titre d’exemple, lors d’une réunion de consultation au sujet des besoins prioritaires au Soudan, les
bailleurs de fonds n’ont cessé de demander “si les ressources affectées au Soudan étaient utilisées comme
prévu, pour sauver des vies, ou pas”, OLS, juillet 1994.

     8 En tant que “ressource” économique, l’aide alimentaire joue de nombreux autres rôles, qui sont séparés
de son utilisation dans les distributions d’urgence et sortent donc du cadre de cette étude. Citons à titre
d’exemple : l’aide alimentaire dans le cadre d’un programme de complément de revenus (“vivres contre
travail” ou programmes de déstockage) ; la monétisation de l’aide alimentaire afin de générer des fonds
de contrepartie pour financer des projets ; des réserves locales d’aide alimentaire servant à empêcher des
fluctuations brusques des prix sur les marchés locaux et assurant la disponibilité de vivres au cas où l’aide
d’urgence s’avérerait nécessaire.
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mortalité6. Les objectifs nutritionnels sont au premier plan des préoccupations de
pratiquement tous ceux qui s’occupent de la distribution de vivres lors des
situations d’urgence. La présentation médiatique et les déclarations des bailleurs
de fonds reflètent cette préoccupation7, répétée dans les lignes directrices pratiques
et les déclarations de politique générale. Des exemples des objectifs nutritionnels
indiqués dans différentes lignes directrices figurent dans les encadrés 4 et 5. La
distribution d’aide alimentaire est un objectif clef du PAM et du HCR, affirmé dans
leur protocole d’accord, qui décrit clairement le but de la distribution d’un “panier
de produits alimentaires”, à savoir “de maintenir la santé et l’état nutritionnel”
(PAM/HCR, 1995).

Dans le cas de situations plus stables ou de crises de longue durée, où le taux de
mortalité ne sort pas de l’ordinaire, le rôle économique de l’aide alimentaire
devient de plus en plus important. L’aide alimentaire gratuite est une ressource qui
représente un transfert de revenus, puisqu’elle libère des revenus qui autrement
seraient consacrés à l’alimentation, fournissant ainsi une forme d’appui
économique ou “de subsistance”8.

Certaines organisations envisagent l’aide alimentaire en termes purement
nutritionnels, en supposant que les réfugiés mangent tout ce qu’on leur donne et
rien d’autre. Par contraste, les rations alimentaires sont considérées par les réfugiés
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Encadré 4
Objectifs des distributions de vivres

selon les lignes directrices

Plusieurs définitions des objectifs de la distribution de vivres figurent dans les lignes
directrices des différentes organisations, dont : maintenir la vie et prévenir les afflux
de sujets malnutris et gravement malades vers les programmes d’alimentation (ONU,
1977) ; fournir suffisamment de vivres pour maintenir la santé et l’état nutritionnel de
la population touchée (OMS, 1994) ; couvrir les besoins nutritionnels de tout le monde
(OXFAM, 1994) ; nourrir les gens et protéger leurs moyens de subsistance (CICR ;
Alain Mourey, communication personnelle, 1995).

Encadré 5
Les objectifs PAM/HCR selon leur

Protocole d’accord 1995

2.3.1. promouvoir l’autonomie des bénéficiaires grâce à la mise en oeuvre de
programmes appropriés (y compris des programmes de formation aux activités
de génération de revenus et d’autres activités productives) visant à augmenter
la production alimentaire ou faciliter le travail indépendant, permettant ainsi de
réduire le panier de vivres et la ration ;

2.3.2. maintenir (ou rétablir, le cas échéant) à un niveau convenable la santé et l’état
nutritionnel des bénéficiaires identifiés, grâce à la fourniture d’un panier de
vivres qui soit :

! suffisant (compte tenu des pertes à la mouture, du paiement en
espèces de la mouture et du degré d’autonomie) et fourni
régulièrement et à temps ;

! équilibré sur le plan nutritionnel, diversifié, acceptable sur le plan
culturel et bon à la consommation humaine ;

! facilement digestible pour les enfants et autres groupes
vulnérables ; et qui

! consomme peu de combustible lors de la cuisson et se conforme
aux règlements/normes alimentaires et sanitaires du pays
bénéficiaire (PAM/HCR, 1995)

et autres bénéficiaires comme une ressource économique aussi bien que
nutritionnelle (Refugee Studies Programme, 1991). Pour les réfugiés qui dépendent
presque entièrement de l’aide d’urgence, les rations alimentaires peuvent
représenter leur seule ressource économique. Ils auront à troquer ou à vendre des
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Encadré 6
La distribution gratuite de vivres 
en guise de transfert de revenus

Dans la province de la Mer rouge, le Programme alimentaire mondial et Oxfam
fournirent une aide alimentaire gratuite aux Beja de 1986 à 1989 dans le but de
faciliter le redressement économique, plutôt que de fournir des éléments nutritifs
indispensables.

Lors de ses évaluations, Oxfam évita de prendre en compte les ressources générées par
la production de charbon de bois, en espérant décourager, grâce à la fourniture
“excessive” d’aide alimentaire, ce mécanisme d’adaptation capable de provoquer la
dégradation des terres (Shoham et Clay, 1989).

rations afin de se procurer d’autres produits alimentaires qu’ils jugent plus
appropriés, ainsi que d’autres produits essentiels telles que le combustible, les
ustensiles de cuisine, les bidons à eau, les vêtements, etc. Il existe des organisations
qui déclarent explicitement que l’aide alimentaire a pour but de fournir un soutien
économique dans le cadre de programmes particuliers (Encadré 6).

Le Programme alimentaire mondial n’est pas partisan de l’utilisation de
distributions d’aide alimentaire d’urgence uniquement pour transférer des revenus,
à cause de l’inefficacité inhérente d’une telle “monétisation informelle”. Les coûts
des programmes sont élevés, puisque les intervenants doivent encore payer les
vivres et les frais de distribution aux bénéficiaires, tandis que les avantages sont
relativement réduits, en conséquence de la vente généralisée d’aide alimentaire par
les bénéficiaires qui fait baisser les prix, entraînant une détérioration des termes de
l’échange pour les vendeurs. Les intervenants auraient éventuellement intérêt à
vendre l’aide alimentaire d’avance (monétisation) et à donner l’argent aux réfugiés.
La prise de position du PAM réduit le champ de manoeuvre des organisations
opérationnelles qui, si elles souhaitent obtenir des vivres auprès du Programme
alimentaire mondial, doivent intégrer des objectifs nutritionnels dans leur
programme de distribution de vivres.

S’en tenir aux objectifs nutritionnels des distributions d’aide alimentaire d’urgence
permet de pallier temporairement aux problèmes de faim et de malnutrition, mais
ne tient aucun compte des liens entre les problèmes actuels et les moyens de
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subsistance des populations à l’avenir. On risque ainsi d’affaiblir les efforts pour
promouvoir l’autonomie et la responsabilisation. Admettre que l’aide alimentaire
peut jouer un rôle plus vaste constituerait une réplique partielle au modèle
paternaliste de distribution d’aide alimentaire.

La réussite de l’aide d’urgence en Inde s’explique en partie par l’absence de
distinctions nettes entre les objectifs nutritionnels et économiques de la distribution
de vivres.

Pendant la sécheresse de 1987 en Inde, le secours d’urgence a représenté une
intervention économique autant que nutritionnelle, puisqu’il a été source aussi bien
d’emplois que de nourriture (Shaw et Clay, 1993).

Les objectifs de l’aide alimentaire doivent déterminer la composition du “panier”
ou des rations alimentaires distribuées. Si les objectifs sont exclusivement
nutritionnels, les rations proposées doivent respecter certains critères. Elles
doivent, par exemple, être équilibrées sur le plan nutritionnel, acceptables sur le
plan culturel et bonnes à la consommation humaine (voir Chapitre 4). Lorsque les
objectifs portent sur les vivres en tant que ressource économique, l’équilibre
nutritionnel des rations a peut-être moins d’importance que d’autres critères, tels
que la valeur économique des produits alimentaires dans le commerce des rations.

2.5 Le rôle et la signification plus généraux de l’aide alimentaire

Les distributions de vivres peuvent avoir des conséquences positives et négatives
au-delà des objectifs immédiats des programmes.

Partie intégrante de la vie quotidienne, la nourriture a une signification sociale et
culturelle importante et définit les relations au sein des familles et entre celles-ci
et d’autres groupes sociaux. L’importance de la nourriture ne tient donc pas de ses
seules caractéristiques ou de sa qualité. Un panier de vivres équilibré n’est pas une
simple collection de macro et de micronutriments pris, pour ainsi dire, dans une
pharmacie portative. Même les objectifs nutritionnels les plus étroitement définis
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Encadré 7
Les conséquences négatives de l’aide alimentaire

! Sert “d’aimant” incitant les gens à quitter leur village dans l’espoir de recevoir
des vivres. Ceci peut provoquer l’encombrement autour des points de
distribution et s’associer à de mauvaises conditions de vie et à une plus grande
exposition aux maladies. Le bouleversement ainsi causé contribue également
à l’effondrement des structures sociales.

! Perpétue la notion d’une crise, dans laquelle les gens sont des victimes dont la
survie dépend de l’aide extérieure.

! Sert de point de convergence au recrutement et aux cotisations militaires.
! Exerce un effet dissuasif sur la production alimentaire locale.
! Affecte le marché local, faisant baisser le prix des aliments de base et autres

fournis au titre d’aide alimentaire.
! Touche les mécanismes locaux d’entraide sociale. A titre d’exemple, il arrive

que les réseaux locaux se rétrécissent et que l’aide locale soit refusée parce que
l’on suppose qu’un secours viendra de l’extérieur.

! Une distribution ciblée peut semer la discorde et attiser les conflits locaux.

de l’aide alimentaire sont généralement complétés par des normes de qualité se
rapportant aux possibilités d’acceptation culturelle, à la diversité, à l’hygiène, à la
facilité de préparation et à l’économie de combustible. Certaines des conséquences
potentiellement négatives de l’aide alimentaire sont évoquées brièvement dans
l’Encadré 7.

Il faut être conscient de ces conséquences négatives si on souhaite les prévenir et
planifier des programmes de distribution de vivres plus efficaces et plus
performants. A titre d’exemple, des vivres ont été distribuées dans les villages
ruraux, à la place d’une distribution exclusive dans les camps de réfugiés et aux
personnes déplacées dans le sud et l’est de l’Ethiopie, afin de freiner les
mouvements de population et de décourager les gens d’aller s’installer dans des
camps, tout en stabilisant les prix de la nourriture pour ceux qui n’avaient pas
d’accès aux distributions.

Comprendre la nature et le rôle politique de l’aide alimentaire est d’une importance
cruciale, notamment dans le cas de crises politiques complexes. La nourriture se
retrouve fréquemment inextricablement liée à la dynamique des querelles et
conflits civils et, dans des cas extrêmes, l’aide alimentaire sert à maintenir les



Revue sur l’Etat des Connaissances

20

combats sans les résoudre (Macrae et Zwi, 1994). Ce phénomène revêt différentes
formes, mais tient principalement de la manière dont les partis au conflit
manipulent l’accès à la nourriture, soit en refusant l’aide alimentaire aux zones ou
aux groupes sympathisants de la partie adverse ou en tirant profit directement de
l’aide matérielle internationale. Si les organisations opérationnelles ne le
comprennent pas, elles auront beaucoup de mal à minimiser l’abus de la
distribution gratuite de vivres par les parties en conflit. Les modalités de la mise
en oeuvre des programmes, notamment les stratégies de ciblage (qui reçoit quoi),
conditionnent donc la réussite du programme et doivent faire l’objet de
négociations et d’accords au plus haut niveau opérationnel, entre le gouvernement
au pouvoir et les organisations internationales (voir Chapitre 2).
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3. L’évaluation et le ciblage

3.1 Introduction

L’une des premières étapes de la planification d’une opération de secours doit être
l’évaluation des besoins prioritaires des personnes touchées. Les évaluations du
besoin d’aide alimentaire déterminent généralement :

! l’existence d’un besoin d’aide alimentaire
! la quantité et les types de vivres nécessaires
! qui a besoin d’aide alimentaire et pourquoi
! les ressources disponibles sur place

Les informations et les connaissances ainsi obtenues servent de base aux décisions
clefs concernant le processus de distribution de vivres. Une évaluation des besoins
alimentaires doit d’abord décider si un besoin existe (Mears and Chowdhury,
1994). Chose étonnante, la question est rarement posée, car on suppose
automatiquement qu’une aide alimentaire s’impose. Il est axiomatique “qu’on
trouve ce qu’on cherche” lors des évaluations et, si l’on suppose qu’il existe un
besoin de nourriture, des bénéficiaires méritants ne tarderont pas à faire leur
apparition.

Quant à déterminer la quantité de vivres nécessaires, il s’agit soit d’estimer le
déficit alimentaire global et l’utiliser pour estimer les besoins en aide alimentaire,
soit d’estimer le nombre de personnes touchées, ce qui permet d’additionner les
rations individuelles afin de déterminer les besoins globaux en aide alimentaire.
Cette dernière méthode est couramment utilisée par rapport à des réfugiés et
populations déplacées qui dépendent presque exclusivement de l’aide extérieure.
La première méthode d’estimation des déficits alimentaires sert souvent à évaluer
les besoins de populations restées sur place qui comptent davantage sur leur propre
production agricole pour assurer leur alimentation. Quelle que soit la méthode
utilisée, les quantités d’aide alimentaire livrées correspondent rarement aux besoins
estimés.
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Les évaluations doivent également dégager des informations permettant de
planifier la composition de la ration, abordée dans le Chapitre 4. Les types
d’information nécessaires figurent dans l’Encadré 9 (Section 3.3).

Il importe de déterminer qui est plus gravement touché et pourquoi, afin
d’identifier les groupes cibles. La deuxième section de ce chapitre se penche sur
cet aspect.

Une fois le besoin d’aide alimentaire établi, une analyse des ressources disponibles
sur place s’impose en vue de planifier la distribution elle-même. La mise en oeuvre
d’une distribution de vivres exige toute une série de ressources. En sus des
ressources financières et alimentaires évidentes, il faut tenir compte des ressources
humaines - les connaissances, l’expérience et les compétences du personnel local -
et des ressources organisationnelles - infrastructure des institutions locales
(services, coopératives, syndicats, systèmes de crédit et réseaux informels) - les
structures tribales et les familles élargies. Les résultats des évaluations servent
souvent à la propagande, permettant de lancer des appels de ressources
supplémentaires.

Il s’agit là d’une image plutôt idéalisée des évaluations, alors que dans la pratique
le processus d’évaluation semble souvent isolé de la prise de décisions ultérieures.
Il existe bien des cas d’aide alimentaire expédiée avant qu’une évaluation
convenable ne soit menée, lors des crises politiques complexes par exemple,
l’accès limité rendant extrêmement difficile l’organisation des évaluations. Ceci est
inacceptable et, même dans les conditions les plus difficiles, il est inopportun
d’acheminer une aide alimentaire sans avoir mené d’évaluation préalable.

La faiblesse du lien entre les évaluations et la prise de décisions ultérieures tient
en partie du fait que les décisions sont prises à plusieurs niveaux administratifs par
différents acteurs. Si le besoin d’aide alimentaire est initialement identifié par les
évaluateurs, ceux-ci ne prendront pas les décisions ultérieures quant à la
composition de la ration, aux stratégies d’identification des groupes cibles, etc. Il
est donc d’une importance cruciale de réfléchir sérieusement aux objectifs de
l’évaluation : pourquoi a-t-on besoin des informations, quelles sont les décisions



Distribution générale de vivres en situations d’urgence

23

à prendre et qui doit les prendre ? Ceci permettra de déterminer le type
d’informations nécessaires et comment les rassembler.

La section suivante présente d’abord les évaluations types, avant d’examiner les
hypothèses sous-jacentes.

3.2 Les évaluations types

Les évaluations des besoins urgents comportent toute une série d’approches et de
procédures, variant suivant le type de crise et le stade atteint, les organisations
concernées par l’évaluation et le niveau administratif auquel l’évaluation est
amorcée. En règle générale, il existe trois types principaux d’évaluation portant sur
les besoins alimentaires : l’évaluation rapide initiale lors des crises aiguës ; les
évaluations “ponctuelles” détaillées et les études/réévaluations ultérieures
entreprises lors des situations plus stables ou de longue durée ; le suivi
institutionnalisé comme les systèmes d’alerte précoce dans les zones exposées au
risque de famine et la surveillance nutritionnelle.

Les évaluations initiales rapides s’imposent lors d’une crise soudaine ou suite à une
réponse tardive à une crise qui s’est installée progressivement, afin que des
décisions urgentes puissent être prises. On dispose alors au mieux de deux ou trois
jours seulement. Les évaluations rapides s’inspirent généralement des informations
existantes associées aux conseils et aux opinions des personnes ayant une
expérience locale, au lieu de rassembler des informations nouvelles. Dans des
zones où les organisations sont déjà présentes, elles auront l’avantage de posséder
des connaissances locales et une expérience considérable et, éventuellement, des
plans d’urgence. Ceci fait contraste aux difficultés rencontrées par des
organisations débarquant pour la première fois lors d’une crise, qui ont peu ou pas
d’expérience d’intervention dans la zone.

Au début, les besoins estimés en aide alimentaire ne sont souvent que des
conjectures bien informées. A titre d’exemple, il est possible de faire des
estimations sommaires de population à partir d’un calcul approximatif de la densité
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de population multipliée par la superficie, en rajoutant le nombre d’arrivées ou de
départs prévus. Le chiffre ainsi obtenu, multiplié par la ration convenue, permet
d’estimer les besoins en aide alimentaire. Ceci sert de base à la “voie de
ravitaillement” pendant les mois à venir. Une évaluation plus détaillée doit faire
suite, dans un délai assez bref, à ces estimations simplistes.

Il faut donc réactualiser et peaufiner constamment les informations disponibles,
afin de faciliter la planification des programmes.

Dans le cas de situations plus stables, telles que les crises de longue durée, les
phases de réhabilitation ou les premiers stades d’une famine provoquée par la
sécheresse, ce type d’intervention rapide n’est pas nécessaire. Il y a généralement
suffisamment de temps pour planifier et mener une évaluation plus détaillée et de
plus grande envergure, mettant l’accent sur des aspects particuliers de la situation,
tels que la sécurité alimentaire des ménages et les stratégies d’adaptation locale.

Lors des crises de longue durée, il arrive qu’une évaluation des besoins en aide
alimentaire soit menée tous les ans, ce qui correspond au cycle de planification
annuel des instances locales, des donateurs, des organes de l’ONU et des
organisations non gouvernementales.

Dans certaines régions africaines, les gouvernements présentent des demandes
annuelles d’aide alimentaire d’urgence. Face à ces demandes régulières, qui
témoignent d’une crise presque permanente, le PAM et FAO coordonnent
régulièrement des évaluations dans les pays concernés afin de valider les chiffres
avancés par le gouvernement local. A titre d’exemple, presque tous les ans à partir
de 1984, le gouvernement du Soudan a sollicité une aide alimentaire d’urgence
auprès de la communauté internationale. Depuis 1990, le gouvernement soudanais
participe donc officiellement aux évaluations onusiennes annuelles des “besoins”
qui servent de base aux appels consolidés du SEPHA (Programme spécial
d’urgence pour la Corne de l’Afrique).
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Encadré 8
La mission conjointe PAM/HCR d’évaluation 

des besoins alimentaires

Les besoins alimentaires des réfugiés pendant les crises de longue durée sont évalués
par la Mission d’évaluation alimentaire (MEA), opération conjointe menée par le
HCR, le PAM et l’instance gouvernementale locale. Des représentants d’ONG et de
donateurs sont parfois invités à participer. Les termes de référence courants des
évaluations conjointes PAM/HCR figurent dans la publication PAM intitulée “L’aide
alimentaire lors des situations d’urgence”, Annexe B8-8. Ils recommandent
d’examiner, avec les instances gouvernementales aux niveaux national, régional et
local, les dirigeants/représentants des réfugiés, les dirigeants/représentants de la
communauté locale (d’accueil), les experts techniques et les représentants d’ ONG, les
aspects suivants :

! Les caractéristiques et la situation globale des réfugiés et des populations
d’accueil (nombre et profil démographique, tendances et mouvements de
populations prévus, santé et état nutritionnel, abri, autres services, autonomie) ;

! L’approvisionnement en vivres ;
! L’efficacité et les coûts des opérations de livraison et de distribution de vivres ;
! Les possibilités et les perspectives de solution durable et, entre-temps,

d’activités d’autopromotion et de développement ;
! La portée et les résultats des opérations de suivi (y compris les évaluations en

cours) ;
! L’efficacité des systèmes de gestion et de la coordination.

Il est recommandé de visiter un échantillon représentatif de la population de réfugiés,
ce qui permettra, en association avec la consultation d’experts techniques et l’analyse
des études existantes, de déterminer le degré d’autonomie des différents groupes,
l’opportunité des produits et des rations proposés et les problèmes éventuels qui s’y
rapportent, ainsi que des stratégies alternatives de fourniture et d’utilisation de l’aide
alimentaire.

Une visite aux installations principales du port, des postes de transbordement et des
magasins primaires est également conseillée.

Dans des pays prédisposés aux pénuries alimentaires et à la famine, des systèmes
d’alerte précoce (SAP) fournissent des renseignements réguliers au sujet de la
sécurité alimentaire. Les systèmes d’alerte précoce ont pour but d’avertir qu’une
crise alimentaire s’annonce et de provoquer une intervention qui permettra d’éviter
la crise. Dans certains pays (Ethiopie, Botswana), une surveillance nutritionnelle
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Encadré 9
Les besoins d’information 

par rapport à la prise de décisions

Décision Informations nécessaires
L’aide alimentaire est-
elle nécessaire ?

Disponibilité de vivres sur place : production agricole,
pertes, importations, exportations.
Et/ou
Accès à la nourriture (droits d’échange) des différents
groupes : production propre, commerce, revenus, prêts. 
Et/ou
Impact de la crise : état nutritionnel et autres indicateurs de
santé.

Quantité de vivres à
prévoir

Nombre de personnes touchées multiplié par la ration
proposée
Et/ou
Déficit alimentaire : production agricole moins
importations dans la région.

Quel type ? 
(composition des rations)

Facteurs influant sur les besoins nutritionnels :
démographie, température ambientale, niveaux d’activité,
poids.
Facteurs culturels influant sur l’acceptation des produits.
Diversité.
Hygiène alimentaire.
Economie de l’énergie.
Accès à d’autres sources de vivres : stratégies d’adaptation
- génération de revenus, commerce, production propre,
prêts, actions illicites.

Suite page 27

régulière fait partie des systèmes d’alerte précoce.

3.3 Quelles sont les informations requises ?

Les informations nécessaires sont fonction des objectifs de l’évaluation et du
public qui lira le rapport. En ce qui concerne les distributions de vivres, les
informations indispensables se rapportent aux décisions à prendre (cf.
Introduction). Elles figurent dans l’Encadré 9.
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Encadré 9 (suite)

Décision Informations nécessaires

Qui a besoin de
nourriture et pourquoi ?

Groupes vulnérables
Sur le plan physiologique : nourrissons et jeunes enfants,
femmes enceintes et qui allaitent, malades et
convalescents, personnes âgées.
Et/ou
Sur le plan social : mineurs non accompagnés, personnes
handicapées, personnes âgées sans soutien familial.
Et/ou
Sur le plan économique : personnes dont les moyens de
subsistance sont exposés aux chocs externes, tels que la
sécheresse, l’inflation, l’effondrement du marché du
travail, etc. et qui risquent le dénuement en conséquence.
Et/ou
Sur le plan politique : membres de groupes opprimés ou
frappés d’ostracisme. Personnes non représentées à
quelque niveau organisationnel que ce soit (démunies,
déplacées).

Ressources disponibles Administratives : 1. infrastructure institutionnelle :
bâtiments, magasins, organisation administrative. 
2. infrastructure logistique : réseaux de transport routier,
ferroviaire, maritime ou autre.
Economiques : financières, conditions du marché et
possibilité d’achat local de vivres, carburant pour le
transport, pièces détachées pour les véhicules.
Humaines : connaissances, expérience et compétences du
personnel disponible et des bénéficiaires.
Structures et réseaux sociaux locaux.

3.4 Qui s’occupe de l’évaluation ?

Les évaluations de besoins peuvent être organisées par l’instance gouvernementale
locale, des ONG internationales, l’ONU, des organisations locales ou plusieurs
d’entre elles. La fiabilité des résultats et la crédibilité des évaluations de besoins
sont en large mesure conditionnées par l’identité des évaluateurs. Les évaluations
“conjointes”, qui impliquent plusieurs acteurs, renforcent la crédibilité (notamment
si des donateurs y participent).
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Inversement, les organisations internationales ne se fient pas toujours aux
évaluations et aux demandes d’aide locale, préférant mener leur propre évaluation
“indépendante”. Il arrive que des organisations locales aient des liens étroits avec
un réseau d’obligations et d’attentes, qui ne coïncide pas forcément avec une
opinion objective sur la gravité des besoins. Néanmoins, ce sont souvent les
populations locales qui connaissent le mieux leur propre situation et sont en
mesure, dans de nombreux cas, d’apporter toute une série de compétences et
d’expériences. En cas de restriction des déplacements, l’accès peut être refusé à des
gens de l’extérieur, qui doivent donc compter sur les évaluations locales, ce qui
s’est passé, par exemple, en Somalie en 1992/1993.

Toute institution doit rendre compte à son propre public et, dans une certaine
mesure, les évaluations de besoins sont un véhicule de pressions politiques. Les
résultats des évaluations de besoins servent certainement à la propagande et à la
collecte de fonds, qui ne figurent pas forcément parmi les objectifs d’origine.

3.5 Modèles conceptuels des situations d’urgence

La façon dont nous évaluons les besoins reflète notre conception de la nature et de
la dynamique des situations d’urgence, du processus qui les occasionne et de leurs
résultats principaux. Des hypothèses ayant leur source dans un modèle conceptuel
particulier des crises alimentaires ou de la famine sont inhérentes à toutes les
méthodologies d’évaluation. Si ces hypothèses ne sont pas toujours explicitées, il
est généralement possible de les déduire de l’approche adoptée. L’évaluation des
besoins tient normalement compte de l’une des approches ou l’un des modèles
suivants :

! disponibilité locale de nourriture (déficit alimentaire ou modèle biologique)
! accès à la nourriture (sécurité alimentaire ou droits acquis)
! réponse locale aux pénuries alimentaires (stratégies d’adaptation ou modèle

de comportement)
! analyse des causes sous-jacentes de la malnutrition et de la mortalité
! modèle “crise sanitaire” de la mortalité provoquée par la famine
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! vulnérabilité sur le plan politique.

En règle générale, plusieurs aspects des différents modèles sont considérés
conjointement.

Si cette approche paraît à première vue fort théorique, les principes de base d’une
évaluation conditionnent largement, dans la pratique, l’approche générale adoptée
par la suite en matière de distribution de vivres et d’opérations de secours.

Disponibilité locale de nourriture - déficit alimentaire ou modèle biologique

La faim, l’inanition, la malnutrition et la mortalité sont les conséquences d’un
déclin de la disponibilité globale de nourriture. La situation d’urgence tient
essentiellement de la pénurie ou du déficit alimentaire qui se manifeste dans la
malnutrition et le risque accru de mortalité qui en découle. Les enquêtes
nutritionnelles servent donc souvent à évaluer la gravité de la crise alimentaire ou
de la famine et un taux élevé de malnutrition sert à justifier la demande d’aide
alimentaire gratuite.

Dans de nombreux pays en voie de développement, notamment en Afrique, les
systèmes d’alerte précoce mènent des évaluations annuelles de la situation agricole
qui donnent une idée des récoltes insuffisantes éventuelles, permettant ainsi de
prédire l’importance du déficit alimentaire prévu.

Accès à la nourriture - droits acquis

La famine et l’inanition ne tiennent pas uniquement de l’approvisionnement global
en vivres, mais sont la conséquence d’un déclin de l’accès des gens à la nourriture
ou, pour citer Amartya Sen, d’un déclin de leurs “droits à l’échange” (Sen, 1981).
Les droits à la nourriture sont acquis par la production alimentaire propre, le
commerce, l’échange, le crédit ou les prêts. Ce cadre facilite l’analyse des causes
économiques sous-jacentes de la famine et trouve son reflet dans les évaluations
qui mettent l’accent sur la sécurité alimentaire ou “l’accès à la nourriture” de
différents groupes, au lieu de considérer uniquement la disponibilité de nourriture.
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Encadré 10
Exemple d’évaluation des besoins à partir de l’accès 

à la nourriture - l’approche dite d’économie alimentaire

L’approche dite d’économie alimentaire, développée par SCF (GB), émane de son
travail dans le domaine des “cartes de risque” pour évaluer les crises alimentaires.
Cette approche analyse les droits à l’échange en évaluant l’importance relative des
différentes sources de vivres, telles que le secours, la production propre, le commerce
et l’échange, les droits et les obligations. Le déficit alimentaire s’exprime en termes
de calories : l’écart (en pourcentage) entre les besoins alimentaires annuels du ménage
(consommation moyenne de 1.900 calories/personne/jour) et la valeur énergétique de
la nourriture à sa disposition. Les résultats sont présentés sous forme de graphiques
circulaires. Les informations servant de base à ces calculs sont recueillies pendant des
entretiens avec des informateurs clefs, qui sont priés d’estimer la quantité de différents
types de nourriture à la disposition d’un “ménage moyen” au sein de la population
intéressée (généralement un village). Cette approche dite d’économie alimentaire est
très répandue en Afrique.

Ce modèle repose sur le suivi d’une série plus large d’indicateurs qui reflètent
l’accès à la nourriture de groupes ayant différents moyens de subsistance.

En plus des données pluviométriques et des données sur la production agricole, les
systèmes d’alerte précoce axés sur la sécurité alimentaire contrôlent également les
conditions du marché (prix et disponibilité).

Prise en compte de la réponse locale aux pénuries alimentaires - modifications
du comportement ou stratégies d’adaptation

De nombreuses personnes survivent à la famine grâce à leurs propres ingéniosité
et initiative, mais au prix d’un sacrifice considérable de la part des individus, des
ménages et de la communauté à court et à long terme. L’on applaudit souvent, sans
esprit critique, l’ingéniosité des stratégies d’adaptation en oubliant le fort tribut
payé par l’adaptation. Depuis la fin des années 1980, les évaluations de besoins ont
cherché de plus en plus à tenir compte des modifications de comportement et à
trouver les moyens d’y apporter un soutien ou de les décourager selon les cas.

Les ventes de bétail, la demande de crédit ou d’autres prêts, l’exode de membres
de la famille, les modifications de régime alimentaire et la vente des produits de
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cueillette sont autant d’exemples de stratégies d’adaptation à contrôler. Les
systèmes d’alerte précoce cherchant à évaluer la gravité d’une famine contrôlent
soit le stade atteint par les stratégies d’adaptation adoptées, soit la proportion de la
population qui compte sur des activités particulières.

Les causes sous-jacentes de la malnutrition et de la mortalité lors des famines

La malnutrition et la mortalité résultent de plusieurs causes complexes que l’on
peut illustrer à l’aide d’un modèle indiquant les différents facteurs et les liens entre
eux. Le cadre conceptuel proposé par UNICEF (1990), relativement simple, peut
s’adapter au développement de modèles de malnutrition axés sur la situation locale
(Figure 1). Ce cadre est extrêmement utile lorsqu’on cherche à comprendre et à
organiser une vaste quantité de données qui n’ont apparemment aucun rapport
entre elles, puisque il présente des rubriques et des sous-rubriques clefs et signale
les liens éventuels entre les différents facteurs.

Le cadre distingue les causes qui interviennent à différents niveaux de la société :
le ménage, la communauté, le district ou la région, le pays. Ceci est d’autant plus
utile que des problèmes particuliers doivent être abordés au niveau approprié. Les
deux causes immédiates de la malnutrition et de la mortalité sont la consommation
insuffisante de nourriture et/ou les maladies infectieuses. Celles-ci sont influencées
à leur tour par trois catégories de causes sous-jacentes : sécurité alimentaire
insuffisante des ménages, mauvaises conditions de santé associées à des services
de santé insuffisants et/ou soins insuffisants accordés aux femmes et aux enfants.
Un troisième échelon de causes se rapporte aux ressources potentielles, à la
structure économique et à la superstructure politique et idéologique. Ce cadre
permet d’identifier les éléments qui provoquent la malnutrition et la mortalité.

Facteurs de risque pour la santé - le modèle de crise sanitaire

Le modèle dit de crise sanitaire de la mortalité lors des famines, proposé par Alex
de Waal (1989), suggère que la mortalité lors des famines résulte exclusivement
d’une dégradation des conditions de santé, associée aux déplacements des
populations et au bouleversement social (de Waal, 1989). Les mauvaises conditions
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de santé entraînent une exposition plus importante aux maladies dans une situation
où le traitement et les soins des malades sont extrêmement mal assurés, d’où la
mortalité accrue. Ce modèle a été modifié dans une certaine mesure, puisqu’il est
désormais reconnu que la mortalité excessive provient d’une exposition accrue,
associée à une prédisposition accrue, aux maladies résultant de la malnutrition
provoquée par le manque de nourriture.

Figure 1
Un cadre conceptuel indiquant les

causes de la malnutrition (UNICEF, 1990)
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Ce modèle reflète les stratégies intégrées préconisées par la plupart des
intervenants (Oxfam, MSF, CDC, OMS) pour la prévention de la mortalité lors des
famines, compte tenu de tous les facteurs qui représentent des risques potentiels
pour la santé. Les aspects de l’hygiène publique qui représentent un risque pour la
santé sont, entre autres : l’approvisionnement insuffisant en eau ou la mauvaise
qualité de l’eau, l’insuffisance des installations sanitaires, l’abri inadéquat ou
encombré, le manque de couvertures ou de vêtements, l’accès limité aux services
de santé et les campagnes d’immunisation contre la rougeole mal assurées.
N’importe lequel de ce facteurs contribuera à augmenter l’exposition ou la
prédisposition aux maladies et, éventuellement, à aggraver les maladies.

La vulnérabilité sur le plan politique - le rôle des conflits et de la guerre

Dans le cas de crises politiques complexes, le rôle de la guerre et de la violence
dans la création ou la perpétuation de situations d’urgence localisées suscite de plus
en plus d’intérêt. Il arrive souvent (cas du Angola, Mozambique, Soudan, Somalie,
Ethiopie) que la famine soit une conséquence et un objectif des conflits. Par
comparaison, les famines en temps de paix sont généralement beaucoup moins
graves. La prise en considération de la vulnérabilité sur le plan politique et des
rapports de force entre les différents groupes et factions s’impose lors des crises
politiques complexes. La mortalité, la malnutrition et l’accès à la nourriture
risquent d’être conditionnés par la vulnérabilité sur le plan politique.

Les systèmes d’alerte précoce des différentes organisations comptent de plus en
plus sur les renseignements obtenus sur place au sujet des alliances entre les
groupes principaux de combattants, des offensives prévues et des attaques ou
incursions locales. Ces informations permettent d’apprécier dans quelle mesure les
opérations de secours attisent le conflit ou renforcent les régimes oppressifs.

La tactique de la guerre, qui entrave souvent les activités agricoles et économiques
normales, peut provoquer une crise alimentaire qui, autrement, se serait produite
beaucoup plus tard. A titre d’exemple, les gens peuvent être contraints à quitter
leur village ou empêchés d’entreprendre leurs activités normales du fait de la
restriction des déplacements. Par conséquent, la guerre menace et rend fragiles des
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moyens de subsistance jusque-là solides.

3.6 La nécessité d’un cadre conceptuel

Les lignes directrices pratiques regorgent de conseils au sujet des méthodes de
collecte de données et des types d’informations, s’intéressant beaucoup moins à
interpréter ou à saisir la signification des informations une fois obtenues. L’analyse
et l’interprétation se limitent souvent à des estimations sommaires des besoins en
aide alimentaire, accordant peu ou pas d’attention à l’effondrement des droits à la
nourriture ou à l’impact sur les différents groupes. Des conclusions et des
recommandations sont parfois formulées et ne peuvent être justifiées par les
informations fournies.

A l’origine du problème est le fait que nous avons tous nos propres perceptions,
parfois simplistes, qui forment nos idées concernant les causes sous-jacentes, les
issues à éviter et comment les éviter - bien que ces idées, qu’elles soient celles
d’une personne ou d’une institution, ne soient pas toujours conscientes ou
explicites. Ce problème est illustré par la grande diversité des approches
d’évaluation de besoins présentées dans la section précédente.

En l’absence d’une compréhension claire du processus et de l’issue des situations
d’urgence, les données et les informations intelligibles resteront insaisissables.
Nous devons savoir comment définir une situation d’urgence - quelle est l’issue
que nous cherchons à éviter ? S’agit-il de la malnutrition et de la mort, ou du
dénuement, du bouleversement social ou de l’effondrement de la société civile ?
Ensuite, nous devons savoir comment ces phénomènes se produisent - quel est le
processus qui les provoque ? Il convient d’aborder ces questions avant de décider
de ce qu’il faut évaluer.

Considérez les modèles conceptuels présentés dans la section précédente et
identifiez les aspects de la situation d’urgence qui vous préoccupent le plus. Ceci
vous aidera à planifier votre évaluation, ce qui concerne la détermination des
objectifs, les décisions clefs à prendre, l’identification des décideurs ou des
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utilisateurs des informations et le type d’informations à recueillir.

Dans une perspective nutritionnelle, c’est peut-être le cadre UNICEF qui convient
le plus à l’analyse des causes sous-jacentes de la malnutrition et de la mortalité,
puisqu’il vous oblige à prendre en compte la sécurité alimentaire, les aspects
sociaux des soins prodigués aux femmes et aux enfants et le rôle de l’hygiène
publique, autant d’éléments liés les uns aux autres. Néanmoins, n’oubliez pas que
ce cadre passe sous silence le rôle des stratégies d’adaptation et l’impact de la
guerre et de la violence sur les causes sous-jacentes. Par ailleurs, en se concentrant
sur les femmes et les enfants, il ne tient pas compte de la vulnérabilité d’autres
groupes lors des crises.

3.7 L’identification des groupes cibles

Un système de distribution de vivres doit avoir des groupes cibles précis, jugés
particulièrement nécessiteux ou en danger. Les décisions en matière de ciblage sont
généralement prises par l’intervenant, éventuellement suivant les critères des
bailleurs de fonds, ou bien par les populations elles-mêmes par l’intermédiaire de
leurs représentants.

L’identification des groupes cibles n’est pas uniquement un moyen de “s’assurer
que les interventions touchent les personnes appropriées”. Le ciblage va de pair
avec l’évaluation, puisqu’il pose les mêmes questions conceptuelles au sujet des
besoins et de la vulnérabilité, ainsi que des questions très pratiques concernant les
moyens d’identifier et d’atteindre des groupes particuliers.

L’identification de groupes cibles suscite la question fondamentale : “qui est en
danger et pourquoi ?” ou bien “qui court un risque et lequel ?” Comme dans le cas
des évaluations de besoins, la réponse est conditionnée par le modèle de la famine
implicitement ou explicitement adopté et devrait se refléter dans les objectifs de
l’intervention. Malheureusement, ces derniers ne sont pas toujours clairs.

Si le modèle biologique de la famine est adopté, les rations alimentaires ciblent les
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personnes souffrant d’un déficit alimentaire ou qui sont malnutries. Lorsque les
ressources ne permettent pas de donner des rations à tout le monde, il serait logique
de concentrer les vivres limitées sur ceux qui présentent des “signes objectifs
d’inanition” ou, en d’autres mots, d’axer la distribution de vivres sur l’évaluation
anthropométrique (Seaman et Rivers, 1988).

Par contre, si la famine est considérée dans une perspective plus large, par exemple
en tenant compte des réponses et des stratégies d’adaptation locales, la distribution
de vivres peut représenter en partie un transfert de biens. Ceci élargit la portée de
la stratégie de ciblage pour toucher les ménages vulnérables, dont les moyens
d’existence sont fragiles et qui risquent le dénuement. Dans ce cas, la vulnérabilité
correspond à l’incapacité de faire face aux conséquences de la sécheresse. Si les
pauvres sont souvent vulnérables, ils ne le sont pas forcément, car ils ont parfois
davantage de moyens que les ménages plus riches d’amortir les chocs externes.

Dans le cas des crises politiques complexes, la vulnérabilité sur le plan politique
est un facteur de malnutrition et de dénuement. Il arrive que des groupes sociaux
ou des ethnies tout entiers soient victimes de discrimination, d’intimidation, de
violence et d’autres formes de violation des droits de l’homme (Duffield, 1994).
Les réfugiés représentent un groupe vulnérable sur le plan politique et, lorsqu’ils
sont éloignés de la source de la persécution, ils sont faciles à cibler. Inversement,
une organisation de l’extérieur qui voudrait cibler les personnes vulnérables sur le
plan politique au sein de leur communauté fait vraisemblablement preuve de
naïveté.

L’absence d’une identification claire des gens vulnérables et des raisons de leur
vulnérabilité représente évidemment l’une des causes principales de programmes
mal ciblés. Plutôt qu’un manque d’information, c’est souvent l’insuffisance de
l’analyse, à cause de l’absence de réflexion conceptuelle, qui pose le plus gros
problème.



Distribution générale de vivres en situations d’urgence

37

3.8 Objectifs de l’identification de groupes cibles

Tout en veillant à ce que les vivres parviennent aux personnes “vulnérables”,
l’identification des groupes cibles permet d’atteindre d’autres objectifs. Le ciblage
a un impact important sur les coûts - il est évident qu’une réduction du nombre de
personnes bénéficiaires réduit la quantité d’aide alimentaire nécessaire, ainsi que
les coûts du transport, de l’emmagasinage et de la manutention.

Les ONG ont ciblé l’aide alimentaire d’urgence pendant la crise en Afrique au
milieu des années 1980 pour trois raisons essentielles (Borton et Shoham, 1989).
En dehors des ressources limitées, elles citent :

“... le désir de se concentrer sur les zones et les populations les plus
durement touchées ; le souci d’éviter de nuire à l’économie locale” (ibid).

Néanmoins, lorsqu’on calcule les coûts, il faut également tenir compte des coûts
administratifs du ciblage. Si les coûts de distribution sont absorbés sur place, ces
coûts sont réduits au minimum, mais lorsqu’il existe un système indépendant et
complexe pour identifier les bénéficiaires et veiller à ce que ces derniers soient
seuls à recevoir des vivres, les coûts administratifs peuvent effacer les économies
réalisées grâce à la réduction du nombre de bénéficiaires. Pour que l’identification
de groupes cibles permette de réaliser des économies, il faut que les frais
administratifs du ciblage soient inférieurs aux coûts d’une intervention non
sélective.

3.9 Stratégies générales d’identification des groupes cibles

Dans la pratique, toutes les opérations de secours ont un élément de ciblage,
puisqu’elles touchent une population limitée. Les décisions de ciblage doivent
intervenir à plusieurs niveaux administratifs distincts, y compris le pays et la région
touchés, le district, les villes, les villages ou les camps, ainsi que les ménages et les
membres individuels de ceux-ci. Lorsque la zone géographique touchée par la
situation d’urgence correspond à une région ou à un pays entier, par exemple suite
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à une sécheresse grave, ou à une zone touchée par la guerre civile, l’aide des
donateurs, ainsi que des ONG et des organes de l’ONU, sera ciblée sur des zones
géographiques larges.

Les décisions locales en matière de ciblage sont prises par les responsables des
programmes de secours, qui identifient les populations touchées et développent des
systèmes permettant de cibler des groupes particuliers de ménages ou de personnes
au sein de ces populations. Dans certaines situations où les structures sociales de
la communauté restent entières, il est possible de livrer l’aide alimentaire d’urgence
à des représentants locaux qui sont chefs traditionnels ou représentants d’un comité
de secours et qui se chargent d’identifier les bénéficiaires.

La stratégie de ciblage la plus courante concerne la distribution égale de rations ou
le ciblage global d’une population précise. La définition de telles populations varie
selon le stade et la nature de la situation d’urgence. Les réfugiés représentent le
groupe le plus précisément défini. Les personnes déplacées à l’intérieur d’un pays
et installées dans des camps constituent également un groupe facile à distinguer.
Les populations restées chez elles et les réfugiés qui se sont installés pour leur
compte sont plus difficiles à cibler, car ils n’ont pas tous les mêmes besoins et il
faut apporter plus d’attention à déterminer qui a besoin de secours et qui n’en a pas.

Aux stades aigus d’une crise, lorsque la distribution alimentaire est jugée
indispensable, les rations sont souvent données à toutes les personnes concernées,
lorsque les ressources le permettent. Dans la pratique, la notion de distribution
égale est souvent illusoire, certains groupes, ménages ou personnes étant exclus,
tandis que d’autres reçoivent plus que leur dû à cause des inefficacités du système
de distribution (voir Chapitre 5).

Dans le cas de situations de longue durée où le niveau d’aide alimentaire doit être
réduit, deux stratégies fondamentales peuvent être adoptées : une ration réduite
pour tout le monde, ou bien le ciblage des rations sur des personnes, des groupes
ou des communautés sélectionnés (Sections 4.6 et 5.11).

La stratégie de réduction graduelle des rations convient évidemment à des
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situations où la ration donnée à des réfugiés doit être progressivement réduite à la
suite de missions ultérieures d’évaluation des besoins alimentaires. On suppose que
les réfugiés ont atteint une certaine autonomie autorisant la suppression progressive
des rations. Ce système ne tient pas compte du problème d’inégalité au sein de la
population : certains réfugiés sont incapables de subvenir à leurs propres besoins
alimentaires, tandis que d’autres n’ont pas besoin de la ration fournie. Ce type de
ciblage général est plus facile qu’un ciblage plus sélectif à réaliser sur le plan
administratif.

L’identification des groupes cibles passe par la sélection de communautés, de
groupes, de familles/ménages ou de personnes au sein d’une population qui vont
recevoir la même ration, ou bien par un système qui différencie les groupes au sein
de la population et donne des rations différentes aux différents groupes
(Encadré 11).

En pratique, plusieurs critères servent à distinguer la population bénéficiaire et
peuvent être appliqués simultanément ou par étapes. A titre d’exemple, dans de
nombreuses situations, les vivres ne sont distribuées qu’aux réfugiés enregistrés
dans des camps, tandis que des réfugiés installés dans des villages ou villes voisins
sont parfois exclus. Dans certains cas, tous les résidents des camps ont droit à une
ration céréalière de base, tandis que des groupes vulnérables spécifiques reçoivent
d’autres produits alimentaires et les enfants malnutris sont accueillis par des
programmes d’alimentation.

Les lignes directrices d’Oxfam élaborées en 1992 préconisent d’associer aux
objectifs de l’intervention les critères utilisés pour la sélection. Ces critères doivent
également être faciles à mesurer ou à évaluer, afin d’éviter les erreurs entraînant
l’omission de nombreuses personnes vulnérables. Les critères servant à identifier
la vulnérabilité en termes physiologiques sont appliqués à la sélection des
bénéficiaires des programmes d’alimentation supplémentaire et thérapeutique. Il
est possible de distinguer des catégories nettes, telles que les personnes âgées, les
malades et les enfants malnutris de moins de cinq ans, qui attirent les organisations
de secours puisqu’elles correspondent aux personnes qui risqueraient de mourir en
l’absence de secours et qui sont également jugées politiquement neutres. Cette
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Encadré 11
Critères de ciblage des personnes vulnérables

Les bénéficiaires sont identifiés selon certains critères, qui doivent correspondre à la
catégorie de personne vulnérable que l’intervention cherche à toucher. Les catégories
peuvent être établies : selon le statut de réfugié/non réfugié ou personne déplacée/non
déplacée ; selon un plafond sur une échelle continue de mesure (état nutritionnel, degré
de déficit alimentaire) ; ou selon plusieurs critères considérés conjointement (groupes
vulnérables sur le plan social au sein d’une population réfugiée).

Vulnérabilité Critères de ciblage

Physiologique Etat nutritionnel (anthropométrique) pour identifier les
enfants, voire les adultes malnutris. Femmes enceintes et qui
allaitent, personnes âgées, malades et convalescents.

Social Personnes âgées, veuves, ménages ayant un chef féminin,
orphelins, mineurs non accompagnés, personnes
handicapées, ménages séparés de leur communauté et de
leurs représentants normaux.

Economique En fonction de la cause sous-jacente de l’insécurité
alimentaire. Exemples : personnes touchées par la
sécheresse (agriculteurs, pasteurs, sans-terres, etc. touchés
par la perte des récoltes ou du bétail, les termes
défavorables de l’échange, le chômage, ...) et personnes
déplacées qui ont été séparées de leurs moyens
économiques de survie. Sinon, on procède au calcul des
degrés de déficit alimentaire et on organise des distributions
prioritaires dans les communautés les plus durement
touchées. Chocs économiques.

Politique Réfugiés et communautés exposées à la violence, à
l’oppression, au conflit et à la guerre. La question des
personnes vulnérables en termes politiques au sein des
communautés est plus difficile à aborder.

question de ciblage des personnes vulnérables en termes physiologiques fait l’objet
d’une étude plus détaillée dans la Revue sur l’état des connaissances No. 2.

En cas de famine grave où les ressources alimentaires disponibles sont largement
insuffisantes, certaines organisations utilisent le critère de l’état nutritionnel pour
cibler les rations générales sur des familles dont les enfants sont malnutris. A titre
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Encadré 12
Exemple de ciblage de groupes sélectionnés 

au sein de la population

Au Soudan Oriental, la Mission d’évaluation alimentaire (MAA) menée par HCR,
COR et PAM à la fin de 1986 recommanda la suppression progressive des rations
complètes qui ne seraient distribuées qu’aux réfugiés d’après 1984 et à des ménages
sélectionnés de réfugiés jugés incapables de subvenir à leurs besoins alimentaires - les
“groupes vulnérables”. La MAA décida également de fixer un plafond de 20% des
familles vulnérables dans un camp. Pour d’autres familles de réfugiés non vulnérables,
les rations de céréales furent retirées pendant six mois, tandis que la distribution de
légumineuses, d’huile et de sucre devait se poursuivre toute l’année.

Des missions d’évaluation alimentaire ultérieures modifièrent cette approche en
établissant des catégories d’agglomération pour déterminer la ration accordée aux
réfugiés jugés non vulnérables. Le nombre de catégories varia d’année en année. En
résumé, le système au Soudan Oriental comporta :

! Des rations complètes pendant 12 mois pour tous les réfugiés dans des centres
d’accueil (les nouveaux venus) et pour les personnes jugées “vulnérables” dans
les différentes agglomérations.

! Des rations partielles pendant 12 mois ou moins pour tous les réfugiés “non
vulnérables” dans les différentes catégories d’agglomération, la ration précise
étant fonction de la catégorie de l’agglomération.

d’exemple, en Ethiopie en 1984, la Commission de secours et de réhabilitation a
été incapable de fournir régulièrement une ration générale suffisante à toutes les
personnes touchées. Par conséquent, les organisations s’occupant de programmes
d’alimentation supplémentaire ont donné une ration complète aux familles ayant
des enfants malnutris. Cette situation s’est prolongée, puisque le problème de
fournir une ration suffisante n’a jamais été convenablement résolu. Dans une
situation critique où il faut sauver des vies dans l’immédiat et où il n’y a pas assez
de vivres pour couvrir l’ensemble des besoins, le ciblage des malnutris représente
la stratégie la plus efficace.

Les organisations de secours ont beaucoup de mal à appliquer des critères socio-
économiques, tels que le revenu, la propriété foncière, les stocks de vivres ou
d’autres biens, dans le cadre du ciblage et ce pour plusieurs raisons : les agents
humanitaires n’ont pas forcément les connaissances nécessaires des différences
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Encadré 13
Exemple de ciblage suivant le niveau 

de déficit alimentaire

Darfur, Soudan Occidental : Enquête sur les ménages et surveillance alimentaire par
SCF (GB)

Afin de faciliter le ciblage de l’aide alimentaire d’urgence, SCF divisa les conseils
régionaux de Darfur en zones agro-socio-économiques, qui constituèrent la base
d’échantillonnage d’une enquête massive sur les ménages. Parallèlement, SCF
embaucha des agents de terrain chargés de collecter des données socio-économiques
générales au moyen de réunions villageoises. Les données globales sur la production
alimentaire furent converties en équivalent de céréales afin de déterminer la
disponibilité de vivres au niveau des conseils ruraux. Si le déficit dépassait 40%, le
conseil devait recevoir une quantité de vivres suffisante pour combler ce déficit. Par
ailleurs, les agents sur le terrain prenaient des décisions de ciblage à l’intérieur des
zones ou du territoire des conseils ruraux en fonction de leurs connaissances de
première main des villages (Shoham et Clay, 1989).

socio-économiques clefs au sein d’une population ; il est coûteux et difficile de
mesurer les indicateurs socio-économiques se rapportant aux ménages individuels
et les résultats ne sont pas forcément fiables ; plusieurs critères doivent
généralement être retenus, puisque de multiples facteurs déterminent le niveau de
sécurité alimentaire, ce qui augmente la complexité du système et la charge
administrative.

Au milieu des années 1980, on avait espéré que les indicateurs socio-économiques,
tels que le prix des céréales et du bétail et l’exode, constitueraient un outil précieux
de ciblage, tout en reconnaissant que ces indicateurs n’étaient pas très bien compris
(Borton et Shoham, 1989). Un exemple d’un tel système figure dans l’Encadré 13.
Les distributions gérées par la communauté peuvent donc représenter le moyen le
plus approprié de ciblage à partir de critères socio-économiques, à condition que
la structure de direction de la communauté reste intacte.

La participation de représentants locaux aux décisions de ciblage est une question
délicate, notamment lors des situations d’urgence où les réseaux sociaux subissent
des pressions considérables et où les dirigeants et les représentants existants ne
représentent pas tout le monde. Lorsque les dirigeants et les structures de la
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communauté chancellent, il convient soit de les soutenir directement, soit de créer
de nouvelles structures, telles que des comités de secours. Quelle que soit
l’approche adoptée, les principes de transparence et de responsabilité doivent être
respectés (voir également le Chapitre 5).

L’auto-sélection

L’auto-sélection représente un autre mécanisme de sélection des bénéficiaires. Les
gens eux-mêmes décident de l’opportunité d’accepter l’aide offerte, selon qu’ils
ont besoin de cette aide et ce qu’ils doivent faire pour l’obtenir. A titre d’exemple,
les aliments préparés n’attirent pas ceux qui disposent de leurs propres vivres et
l’enregistrement excessif est également découragé, puisque les quantités reçues se
réduisent évidemment à ce qu’ils peuvent manger. Citons également les vivres
subventionnées qui remplacent mal l’aliment de base préféré (sorgho rouge à la
place du sorgho blanc). Les plus aisés ne s’intéresseront peut-être pas à acheter de
tels produits alimentaires.

Dans certaines situations, l’auto-sélection concerne des réfugiés installés dans des
camps, puisque de nombreux autres sont installés dans les villes et villages
environnants. Une étude menée dans le nord de l’Irak a montré qu’il y avait une
proportion beaucoup plus grande de ménages pauvres parmi les personnes
déplacées inscrites que parmi les personnes déplacées non inscrites (Ward et
Rimmer, 1994).

De la même façon, l’offre de vivres ou d’argent-contre-travail n’intéressera que
ceux qui sont capables de travailler et prêts à accepter la rémunération proposée.

3.10 Identifier et toucher les groupes cibles

Les demandes concurrentes des différents bénéficiaires éventuels

Chaque fois que des ressources parviennent dans un milieu qui en manque, elles
suscitent des demandes concurrentes. Dans des zones touchées par un afflux de
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Encadré 14
Exemple de ciblage au moyen du développement 

d’un système d’identification des groupes vulnérables

Réfugiés érythréens et tigréens au Soudan Oriental, 1986-89 (Young, 1990)

Dans les camps de réfugiés au Soudan Oriental, un système complexe d’identification
de groupes vulnérables fut mis au point à partir d’une enquête sur les “groupes
vulnérables”. Les enquêteurs visitèrent chaque ménage de réfugiés qu’ils avaient
évalué individuellement suivant certains critères arrêtés d’avance. En règle générale,
l’équipe était composé d’un conseiller de la Commission soudanaise pour les réfugiés
(COR), deux agents d’aide familiale et deux représentants des habitants du camp
enquêté. Ensuite, la liste préparée par l’équipe d’enquête fut étudiée et approuvée par
un Comité pour les groupes vulnérables, dont les membres étaient des représentants
de la COR, un conseiller et l’un des anciens de la communauté de réfugiés. Les listes,
une fois dressées, furent relativement inflexibles et on ne retirait ni ne rajoutait de
familles. Ce système suscita de nombreux problèmes, notamment des désaccords entre
les enquêteurs, des exemples de réfugiés qui maquillaient leurs réponses pour faire
croire qu’ils étaient pauvres, des doutes concernant la fiabilité des enquêtes, des
intérêts concurrents sapant le développement communautaire et, enfin, le coût salarial
élevé de ce système difficile à administrer.

réfugiés, il y aura des réfugiés non enregistrés en dehors des camps, des réfugiés
bien installés qui ont fait partie des afflux précédents, des gens locaux dénués et
des gens locaux accueillant des réfugiés. L’idéal serait d’établir une liste des
groupes prioritaires selon le type et le niveau des besoins - ont-ils besoin d’aide
alimentaire pour survivre ou pour soutenir leurs moyens de subsistance et, par là,
l’économie locale ?

Les priorités divergentes

Les agents humanitaires et les représentants locaux ont souvent des opinions très
différentes quant au choix des bénéficiaires de l’aide alimentaire disponible. Les
intervenants de l’extérieur, qui donnent les vivres, ont l’habitude d’assumer cette
responsabilité et de stipuler que l’aide alimentaire doit cibler des zones et des
groupes particuliers. A titre d’exemple, dans la région orientale de Bahr el Ghazal
dans le sud du Soudan, Oxfam a demandé aux comités locaux de secours
d’accepter certaines conditions avant de leur remettre les vivres, à savoir :
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Encadré 15
L’approche dite de “mandat hybride” 

en Ethiopie de l’Est et du Sud

En Ethiopie de l’Est et du Sud, à la fin de 1991, il y eut de multiples déplacements de
plusieurs groupes discrets qui avaient besoin d’une aide humanitaire. Des réfugiés
somaliens et des rapatriés éthiopiens arrivèrent de toutes parts dans les régions de
Hararghe et d’Ogaden, fuyant la guerre civile en Somalie. Au même moment, ces
régions connurent des afflux importants d’anciens soldats de l’armée éthiopienne, dont
certains rapatriés du Soudan. Ces régions avaient été gravement touchées par des
sécheresses successives et par la famine qui s’y associa. De nombreuses personnes, se
trouvant dans le dénuement, avaient peu ou pas de moyens de survie. Le ciblage de
programmes humanitaires discrets sur des groupes individuels s’avéra impossible. Le
gouvernement éthiopien et les organes de l’ONU se mirent d’accord pour mener ce qui
prit le nom d’opération de “mandat hybride”. Le PNUD joua un rôle de coordination,
mais le HCR fut l’organisme d’exécution principal qui élargit le cadre de ses
opérations pour toucher les personnes déplacées à l’intérieur du pays et d’autres
populations vulnérables aussi bien que les communautés de réfugiés et de rapatriés.

L’un des principes clefs de cette approche était que le secours devait être accordé selon
les besoins plutôt qu’à partir d’une catégorisation des bénéficiaires. La distribution fut
plus équitable, compte tenu du nombre plus important de bénéficiaires, mais chacun
reçut une quantité réduite de ressources. Ceci provoqua des critiques de la part de
certains groupes qui croyaient avoir droit à un traitement préférentiel et à une ration
plus complète.

! le principe de cibler les plus “vulnérables” ;
! l’organisation d’une grande campagne de publicité au sujet de la distribution

et de ses conditions (unité minimale à distribuer) ;
! la participation à la distribution des membres du comité de secours qui

seraient tenus de faire des comptes rendus et d’accepter la responsabilité de
toute erreur (Broughton, 1994, le 22 septembre).

Ces stipulations sont généralement acceptées par les organisations locales afin
d’obtenir les ressources, mais vont parfois à l’encontre des priorités locales et des
pressions exercées par des groupes d’intérêt locaux. Il existe de nombreux cas
d’aide alimentaire d’urgence détournés du but prévu ; concrètement, des vivres
destinées à des “groupes vulnérables” font l’objet de distributions générales sous
prétexte que tous les membres de la communauté peuvent légitimement prétendre
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aux ressources de l’extérieur. Les responsables locaux chargés de la distribution
des vivres dans les collines de la Mer Rouge au Soudan en 1985 étaient tout à fait
conscients des besoins précis des différentes familles, sans que cela soit reflété
dans le processus d’affectation, puisqu’on considérait que chaque famille devait
recevoir une part et qu’il ne fallait pas exclure des familles pour raisons de richesse
(Drèze et Sen, 1989). Tout au contraire, les cheiks, qui avaient généralement les
troupeaux les plus importants, recevaient souvent des vivres supplémentaires
(ibid).

Lorsque les organisations locales n’ont pas de ressources indépendantes et ne sont
même pas en mesure d’assurer le soutien financier de leur propre personnel, une
partie de l’aide servira presque certainement à satisfaire des obligations existantes.
La promesse d’une aide alimentaire gratuite a permis de mobiliser la population
dans certaines zones du sud du Soudan pour la construction de pistes d’atterrissage
à l’intention des équipes d’évaluation et des avions transportant l’aide d’urgence.
Dans de telles situations, il est inévitable que toute l’aide alimentaire ne sera pas
ciblée selon les souhaits du donateur à cause des obligations existantes des
représentants locaux.

En pratique, le ciblage de l’aide représente fréquemment un moyen de s’assurer du
soutien ou d’obtenir la coopération de groupes ou de personnalités influents. Il ne
faut pas oublier cet aspect lors de l’élaboration des stratégies de ciblage, car une
certaine orientation des ressources suivant des priorités politiques est inévitable.
Il vaut mieux considérer ces questions tout au début du programme et d’en faire
l’objet de discussions et de négociations avec les groupes locaux. Les intervenants
auront peut-être à accepter des solutions de compromis et accepter d’atteindre
quelques objectifs locaux (à condition que leurs propres objectifs soient également
respectés). A la longue, cette approche pragmatique s’avérera vraisemblablement
plus efficace qu’une approche qui passe sous silence les priorités locales et cherche
à imposer des idées de l’extérieur quant au choix des bénéficiaires que les groupes
responsables de la distribution des vivres ne prendront pas en considération. Faire
des priorités de ciblage l’objet de débats et de négociations entre les intervenants
et les partenaires locaux jette des bases plus solides de compréhension mutuelle et
de partenariat opérationnel.
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Les situations de conflit

La distribution de vivres dans une zone de guerre présente davantage de difficultés
logistiques que les opérations menées en temps de paix, à cause de l’accès limité
pour des raisons de sécurité et du manque d’infrastructure. L’accès limité entrave
également le suivi courant. En ce qui concerne le ciblage, il est souvent impossible
de distinguer les combattants des non combattants.

Certains donateurs stipulent que l’aide alimentaire doit être offerte exclusivement
aux civils, mais la définition des non combattants s’avère difficile dans la plupart
des situations de conflit (CARE, 1995). Même lorsque les gens ne participent pas
directement aux combats, ils sont généralement contraints à prendre partie et
donneront peut-être des vivres aux combattants. Civils le jour, les gens peuvent
devenir combattants la nuit. Dans une même famille, les femmes et enfants peuvent
être des civils, tandis que les hommes sont des combattants.

Dans des zones d’insécurité où les possibilités d’emmagasinage sont limitées, des
pressions sont exercées pour que les vivres soient distribuées rapidement afin de
minimiser les risques d’attaque ou, ce qui serait moins grave, les pertes. De telles
contraintes de temps font que les premiers arrivés risquent d’être les premiers
servis, ce qui établit une discrimination contre les gens dans les zones
périphériques et encourage l’installation autour des points de distribution.

Les crises les plus graves se produisent dans des situations de pénurie matérielle
et de pauvreté extrêmes, dans un contexte de guerre et de violence. Dans un milieu
privé de ressources, le ciblage limité de l’aide gratuite peut être source de violence
entre des groupes concurrents.

Au cours du conflit au Mozambique, l’arrivée de secours dans une zone donnée
avait tendance à intensifier les combats. A titre d’exemple, Renamo avait
l’habitude d’attaquer les villes tenues par Frelimo qui venaient de recevoir des
secours. Si les secours sont limités, approvisionner un groupe ou une zone risque
d’inciter à la violence. En 1991, lorsque des éléments Nuer attaquèrent des Dinka
autour de Bor et Kongor, l’une des causes accessoires aurait été le ressentiment des
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Nuers contre la discrimination apparente à leur égard dans le cadre des opérations
de secours (Keen et Wilson, 1989, p215).

Etant donné qu’un programme de distribution de vivres risque de contribuer, d’une
façon ou d’une autre, à une situation de conflit, ou d’être pris dans la dynamique
du conflit, les intervenants doivent obligatoirement suivre la situation de près et
prendre toutes les mesures possibles pour prévenir ces risques.  

Compte tenu du danger d’abus, le suivi efficace de l’identification des groupes
cibles est une condition sine qua non d’un programme de distribution de vivres.
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4. Planifier les rations

4.1 Introduction

Pour la plupart des intervenants, les rations alimentaires représentent une ressource
nutritionnelle. La planification des rations vise donc à satisfaire les exigences
nutritionnelles, en s’assurant qu’elles soient acceptables sur le plan culturel et
digestibles et qu’elles ne font pas consommer trop de combustible. Néanmoins,
l’expérience des distributions d’aide alimentaire d’urgence montre que les
populations touchées par des crises ont souvent accès à d’autres sources de vivres
et que les populations assistées utilisent les rations, par le commerce ou le troc,
comme ressource économique, souvent pour améliorer leur régime alimentaire.

Il y a généralement deux stades de planification des rations pour respecter les
critères nutritionnels :

1. L’estimation des besoins nutritionnels moyens par tête.
2. La planification des rations : sélection des produits, calcul des pertes

probables, accès à d’autres sources de vivres, probabilité, voire opportunité,
d’échanger une partie de la ration.

La façon dont les besoins nutritionnels moyens sont utilisés pour déterminer la
suffisance des rations sur le plan nutritionnel présente des faiblesses importantes.
Par ailleurs, même si la plupart des organisations sont d’accord sur les éléments à
prendre en compte lors de la planification des rations, les conseils en la matière
font défaut. Des exemples pratiques donnent un aperçu des modalités.

Pendant les phases aiguës d’une crise, et notamment lors les premiers
déplacements, on peut légitimement souligner les aspects nutritionnels de l’aide
alimentaire. Dans des situations plus stables, ou de longue durée, les rations
alimentaires représentent toutefois une ressource plus économique que
nutritionnelle et les critères de planification doivent être modifiés en conséquence.

Les rations réelles sont souvent très différentes de la ration planifiée et convenue,
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à cause des ressources limitées et des contraintes logistiques. En fait, ce sont
souvent les agents sur le terrain qui doivent déterminer la composition des rations
en fonction des stocks disponibles, plutôt que des besoins nutritionnels et autres
considérations techniques.

4.2 Le mythe de la ration suffisante sur le plan nutritionnel

Les besoins nutritionnels moyens par tête d’une population déterminent
normalement la ration alimentaire générale. Les besoins sont calculés en termes de
calories, de matières grasses, de protéines et de vitamines et de sels minéraux
essentiels.

La plupart des organisations utilisent un chiffre indicatif lors du calcul des besoins
énergétiques moyens par tête de la population touchée, qu’elles augmentent par la
suite en fonction des éléments pouvant accroître les besoins énergétiques, ou
diminuent en fonction de l’accès de la population à d’autres sources de vivres. Les
éléments dont il faut tenir compte pour modifier le chiffre sont généralement
acceptés, mais le chiffre indicatif lui-même soulève beaucoup de controverse.

En 1988, Rivers et Seaman ont proposé comme chiffre indicatif un besoin
énergétique minimum de 1.900 calories par jour et par personne pour les
populations en situation d’urgence, représentant la consommation minimale pour
entretenir le métabolisme (USAID, 1989). De nombreuses organisations se sont
pourtant mises récemment à recommander un chiffre indicatif plus élevé. La plus
influente d’entre elles, l’OMS, préconise maintenant un minimum de 2.100
calories. Des organisations telles que MSF et AICF ont également ajusté en hausse
leurs chiffres de travail et le CICR établit un chiffre de travail de 2.400 calories.
Les différents chiffres indicatifs figurent dans l’Encadré 16.

La prise en compte du niveau d’activité est à l’origine de la controverse au sujet
des chiffres indicatifs des besoins énergétiques, mais certains exigent aussi la prise
en compte d’autres besoins, ce qui revient à contester la définition d’une ration
“suffisante”.
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Encadré 16
Recommandations existantes 

en matière de besoins énergétiques moyens par personne

Organisation Chiffre indicatif Base de la recommandation

PAM/HCR/
OXFAM/
SCF/FICR

1.900 calories Très peu d’activité
Climat chaud
Distribution démographique normale

OMS/MSF 2.100 calories Activité légère
Climat chaud
Distribution démographique normale

CICR 2.400 calories L’aide alimentaire répond à d’autres
besoins
Satisfaction des besoins des groupes
vulnérables
Le chiffre de 2.400 correspond aux
besoins d’une population ayant un
niveau d’activité modeste.

NB : le manuel d’urgence d’UNICEF (UNICEF, 1986) n’indique pas de besoins
moyens. Pour la survie à court terme, il préconise une consommation quotidienne de
1.750 calories pour les sujets de plus de 10 ans et de 1.250 calories pour les enfants de
moins de 10 ans. Pour l’entretien, il recommande 2.100 et 1.500 calories
respectivement.

On calcule les besoins moyens à partir des besoins énergétiques moyens de
certaines tranches d’âge et de sexe et suivant la distribution de ces tranches dans
la population, multipliés par un facteur d’activité (l’Annexe 2 présente une
discussion plus détaillée de l’estimation des besoins énergétiques). Toute
estimation du niveau d’activité reflète un jugement de valeur sur ce qui représente
un niveau d’activité convenable au-delà du minimum nécessaire pour la survie.

Le chiffre de travail de 1.900 calories/personne/jour tient compte de la composition
démographique normale d’un pays en voie de développement, d’une activité
minimale, d’un climat chaud et de l’absence d’autres besoins nutritionnels
particuliers. En cas d’activité minimale, les besoins calculés en sus du minimum
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nécessaire pour la survie correspondent à 1,5 heures de marche ou à 2 heures
debout. La recommandation de l’OMS de 2.100 calories tient compte d’une activité
légère, qui suppose que la plupart du temps est passé en position assise ou debout,
très peu de temps étant consacré à la mobilité et le travail se limitant aux tâches
ménagères et aux activités sociales désirables.

Tout le monde est d’accord qu’il convient d’ajuster ces chiffres indicatifs si la
distribution démographique de la population n’est pas normale, si la population est
malnutrie ou si le taux de mortalité est élevé et à des époques de l’année où le
niveau d’activité risque d’être plus élevé. Les recommandations en matière
d’augmentation des besoins énergétiques figurent dans l’Encadré 17.

Le chiffre indicatif du CICR de 2.400 calories représente les besoins moyens d’une
population ayant un niveau d’activité modéré. Cependant, on utilise un chiffre de
travail plus élevé principalement pour tenir compte des besoins de tous les groupes
vulnérables, en s’attendant à ce que, si l’aide alimentaire représente l’essentiel de
l’assistance fournie aux populations dénuées, une partie de celle-ci sera vendue afin
de satisfaire d’autres besoins.

Une ration générale suffisante doit répondre aux besoins de la plus grande partie
de la population. Les organisations qui utilisent des chiffres indicatifs de 1.900 et
de 2.100 calories supposent qu’il sera possible, après avoir adapté ces chiffres, de
fournir une ration générale capable de couvrir les besoins énergétiques de la plus
grande partie de la population. Des programmes sélectifs ou ciblés d’alimentation
supplémentaire sont préconisés en plus de la ration générale afin de satisfaire les
besoins des groupes vulnérables. Le concept d’une ration générale “suffisante”
pour tous les membres de la population touchée, accompagnée de programmes
spéciaux à l’intention des groupes vulnérables, laisse supposer que les groupes
vulnérables sont minoritaires.

Il ressort de l’étude des catégories traditionnelles de groupes vulnérables qu’une
proportion énorme des populations touchées par les crises fait partie en réalité d’un
groupe vulnérable et qu’une seule famille renferme généralement plusieurs groupes
vulnérables. Le CICR en conclut que les groupes vulnérables peuvent
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effectivement constituer la majorité d’une population touchée par une crise et que
l’approche classique d’estimation des besoins énergétiques par personne ne saurait
servir de base à une ration générale “suffisante”. Par ailleurs, le CICR prétend que
l’établissement de programmes spécifiques pour les groupes vulnérables, ciblant
des individus, affaiblit les structures familiales et sociales existantes. Cette
approche va à l’encontre des objectifs de promotion de l’autonomie, impossible en
l’absence de réseaux de soutien social qui fonctionnent. Cela vaut la peine
d’approfondir cet argument, en étudiant chaque groupe vulnérable (extrait de
Curdy, 1994) :

1. Les malnutris et ceux qui risquent la malnutrition. Le concept d’alimentation
supplémentaire pour les enfants de moins de cinq ans, ou pour les enfants
malnutris de moins de cinq ans, est un concept emprunté aux activités de
développement. Lors des situations d’urgence, un groupe plus large est
menacé.

2. Ceux qui ont des besoins accrus. Cette catégorie comprend
traditionnellement les femmes enceintes et celles qui allaitent. Néanmoins,
nous devrions également prendre en considération l’importance de l’état
nutritionnel des femmes avant la maternité, le besoin d’assurer la nutrition
convenable des mères le plus tôt possible et le cycle ininterrompu de
reproduction dans les pays en voie de développement. Par conséquent, nous
devons tenir compte de toutes les femmes en âge de procréer, ce qui
porterait de 3 à 20% la proportion de la population ayant des besoins
supplémentaires. Les maladies infectieuses, qui augmentent également les
besoins, sont généralement très répandues, surtout dans des camps, et la
maladie représente la cause immédiate de décès.

3. Ceux qui sont vulnérables en termes sociaux puisqu’ils ont un accès réduit
à la nourriture. Cette catégorie représente souvent une forte proportion d’une
population de réfugiés et comprend les orphelins, les personnes âgées, les
handicapés, les familles monoparentales.

Même si la ration générale est suffisante dans le sens qu’elle couvre les besoins



Revue sur l’Etat des Connaissances

54

énergétiques de la population dans son ensemble, elle n’est pas forcément
suffisante pour chaque membre de cette population. Les besoins énergétiques et les
besoins en protéines, en vitamines et en sels minéraux ne sont pas synonymes,
puisque la consommation conseillée pour un sujet représente le besoin moyen d’un
groupe de personnes du même âge, du même sexe et du même poids, sans compter
les variations individuelles connues. Dans le cas des protéines, des vitamines et des
sels minéraux, nous utilisons un niveau de consommation raisonnable, qui couvrira
ou dépassera les besoins de pratiquement tous les membres du groupe
(FAO/OMS/UNU, 1985). En ce qui concerne les besoins énergétiques d’une
population, les chiffres indicatifs représentent donc une moyenne pour la
population, calculée à partir des besoins énergétiques moyens de certaines tranches
d’âge et de sexe.

Si tout le monde consomme la quantité prévue de calories, ni plus ni moins,
certaines personnes seront toujours sous-alimentées. Les besoins individuels ne
seront couverts qu’en cas de redistribution de la nourriture au sein des familles
bénéficiaires et entre celles-ci, proportionnellement à leurs besoins physiologiques
(OMS, 1994). Il est généralement supposé que les familles divisent la ration entre
leurs membres afin de couvrir les besoins de tout le monde (OMS, 1994).

La redistribution a-t-elle toujours lieu de cette façon ? Y-a-t’il des personnes qui
risquent d’être exclues du système de redistribution ? Lors des famines, notamment
celles provoquées par les conflits, les réseaux sociaux des familles ou des groupes
de population risquent de s’effondrer et les familles de se disperser. Il y a souvent
parmi les populations déplacées une forte proportion de familles monoparentales
et d’orphelins, qui risquent d’être exclus des réseaux de redistribution.

Les lignes directrices des différentes organisations s’accordent en gros sur la teneur
recommandée en protéines et en matières grasses des rations alimentaires. Les
recommandations en matière de protéines vont de 8 à 12,5% du total des calories.
Pour la plupart des organisations, les matières grasses doivent fournir au moins
10% du total des calories. Le CICR et l’OMS recommandent d’obtenir une plus
forte proportion des calories à partir des matières grasses : 19% et 15-20%
respectivement (Norton et Nathaniel, 1994). En règle générale, il existe un
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consensus quant aux besoins en micro-nutriments, suivant les recommandations
des comités d’experts FAO/OMS (Norton et Nathaniel, 1994).

4.3 Quelle estimation des besoins énergétiques moyens doit servir de base
à la planification des rations ?

Choisir un chiffre indicatif en matière de besoins énergétiques par tête, qui servira
de base à la planification des rations, ne doit pas provoquer une grande
controverse, à condition de rappeler qu’il s’agit bien d’un chiffre indicatif qui sera
ajusté et ne représente pas une ration suffisante en termes d’apport énergétique. En
fait, le choix d’un chiffre indicatif de 1.900, de 2.100 ou de 2.400 calories dépend
autant du fournisseur de l’aide alimentaire que des considérations techniques se
rapportant aux besoins énergétiques.

L’idéal serait d’utiliser le chiffre indicatif le plus élevé aux premiers stades d’une
crise aiguë, lorsque la population dépend entièrement de l’aide alimentaire de
l’extérieur. Même si ce chiffre doit être modifié par la suite, il permet de parer à la
nécessité d’établir des programmes d’alimentation sélectifs ou ciblés sur les
groupes vulnérables. Un chiffre indicatif plus élevé tient également compte
d’éventuelles interruptions de la voie de ravitaillement en vivres, qui sont courantes
aux premiers stades d’une situation d’urgence.

Les organisations qui utilisent un chiffre indicatif plus élevé auront probablement
à assurer elles-mêmes une partie de l’approvisionnement, puisque le PAM
acceptera difficilement ce chiffre. Dans son manuel sur les opérations d’urgence,
le PAM donne un chiffre indicatif des besoins énergétiques moyens de 1.900
calories. La seule organisation à recommander un chiffre indicatif de 2.400 calories
apporte elle-même la totalité de l’aide alimentaire qu’elle distribue.

Utiliser un chiffre indicatif des besoins énergétiques de 1.900 calories, aux stades
aigus d’une crise, obligera souvent l’intervenant à établir des programmes
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Encadré 17
Facteurs pouvant augmenter

les besoins énergétiques moyens

Facteur Recommandations des organisations

Proportion plus forte que
la normale d’hommes, de
femmes enceintes, ou
d’enfants et d’adolescents
dans la population

Stress nutritionnel
maladie généralisée
sous-nutrition
TMI>1/10.000/jour

- Rations accrues de 2.250-2.325 calories (HCR)
- 2.000-2.200 calories en cas de malnutrition généralisée

(PAM, FICR).
- Augmentation des besoins de 15% pour rattraper les

retards de croissance (UNICEF)
- Augmenter les besoins moyens de la population de 20

calories en cas de malnutrition de >15%, de 10 calories
en cas de malnutrition de 10-15% et de 5 calories en
cas de malnutrition de 5-10% (OMS).*

Augmentation du niveau
d’activité à certaines
époques de l’année ou aux
premiers stades d’un projet
d’installation agricole 
ou d’indépendance 
économique

- Porter la quantité de céréales à 500 g (HCR)
- Augmenter les besoins énergétiques de 500 calories

(PAM).
- Augmenter les besoins de 100 calories en cas d’activité

modérée, de 150 calories en cas d’activité
modérée/importante, de 250 calories en cas d’activité
importante** (OMS).

- Porter les besoins à 2.500-3.500 calories en cas de
travail lourd (FICR)

Climat froid - Augmenter les besoins de 5% (100 calories) pour
chaque 5E C de température en-dessous de 20E C
(HCR, MSF, PAM, OMS)

- Porter la valeur énergétique des rations à 2.200-2.400
calories si la population est totalement dépendante de
l’aide alimentaire et débilitée, exposée au froid ou
occupée à faire un travail lourd (OMS/HCR/PAM)

Notes :* La malnutrition correspond à un rapport poids/taille inférieur à -2 écart
** Ceci correspond à une augmentation des besoins énergétiques moyens de l’ensemble de la
population d’adultes occupés pendant 7 heures par jour à différents niveaux d’activité. Puisque
l’OMS donne un chiffre indicatif de 2.100 calories, les besoins globaux sont de 2.200 calories, 2.250
calories et 2.350 calories/personne/jour suivant le niveau d’activité.
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d’alimentation sélective ou ciblée, car autrement les besoins des groupes
vulnérables risquent de rester insatisfaits. Tant que les groupes vulnérables
représentent une minorité de la population, le total des besoins en aide alimentaire
pour les rations générales et l’alimentation sélective sera moins important qu’il ne
serait en cas d’utilisation d’un chiffre indicatif plus élevé des besoins énergétiques.
Cependant, si les groupes vulnérables constituent une forte proportion de la
population, on atteindra le stade où les besoins globaux en aide alimentaire,
calculés selon le chiffre indicatif inférieur plus la quantité utilisée pour
l’alimentation sélective, correspondront aux besoins en rations générales calculés
selon le chiffre indicatif plus élevé. Voici un argument convaincant en faveur d’un
chiffre indicatif initial plus élevé.

Certains spécialistes ont affirmé récemment qu’un seul chiffre indicatif ne saurait
s’appliquer à toutes les populations, puisque la composition démographique, les
poids corporels et la température varient considérablement d’une population à
l’autre (Schofield et Mason, 1994). Il a été recommandé de calculer les besoins
moyens par tête, pour chaque population touchée par une crise, selon la
composition démographique du pays d’origine ou selon des informations provenant
d’enquêtes démographiques, selon la taille corporelle réelle de la population et
selon les critères supplémentaires mentionnés ci-dessus. Il est prévu de produire
sous peu des tableaux de référence permettant de choisir le chiffre indicatif le plus
adapté à la population concernée (voir Annexe 2). La méthode proposée suppose
que des programmes d’alimentation sélective seront toujours établis à l’intention
des groupes vulnérables.

Quel que soit le chiffre indicatif utilisé, il ne faut pas oublier qu’il s’agit d’une
moyenne, qui permettra la satisfaction des besoins de tout le monde uniquement
si une redistribution a lieu au sein de la population. Dans une population où de
nombreuses personnes sont exclues des réseaux de redistribution, il existe de bons
arguments en faveur de rations plus importantes. Certains programmes tiennent
compte des besoins des orphelins et des mineurs non accompagnés lors de la
planification des rations alimentaires (voir Encadré 18). Par contre, la plupart des
opérations prévoient des programmes spécifiques à l’intention des exclus des
réseaux sociaux, au lieu d’ajuster la ration générale.
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Encadré 18
Tenir compte de l’exclusion sociale

Au Kenya, des mineurs non accompagnés, pour la plupart des garçons adolescents,
représentaient presque la moitié d’une population de réfugiés du Sud du Soudan. Ces
garçons vivaient en groupe dans le camp, sous la garde d’un surveillant qui aidait à
préparer les repas. Evidemment, les garçons adolescents ont des besoins nutritionnels
plus élevés que les besoins moyens d’une population de composition démographique
normale. La préparation de la ration étant surveillée, on s’attendait à ce que les garçons
mangent ce qu’on leur donna (bien qu’une quantité considérable soit échangée quand
même). Les garçons ayant besoin de 2.500 calories/personne/jour, la population du
camp tout entier eut droit à une telle ration.

4.4 Sélection des denrées pour que les rations soient suffisantes sur le plan
nutritionnel

La plupart des organisations préconisent l’inclusion d’au moins trois produits de
base afin que la ration apporte suffisamment de calories, de protéines et de
graisses. La ration comporte généralement un aliment de base, tel que des céréales,
un produit riche en calories (matières grasses) et des légumineuses riches en
protéines (haricots, arachides, lentilles). Le tableau 1 donne des exemples de
rations typiques selon les lignes directrices.
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Tableau 1
Ration typique recommandée 

(pour des populations dépendantes de l’aide alimentaire)

Produit
gr/pers/jour

UNICEF MSF PAM/HCR (OMS) Oxfam CICR

Céréales 350-400 400 400(450) 400(450) 400(450) 350-400 433

Légumineuses 50 60 20 60 40 50-100 133

Huile 20-40 25 25 25 25 20-40 50

Aliments
mélangés

100 30

Poisson/viande 20

Sucre 15 20 15 20

Sel 5 5 5 5

calories 1.600-1.970 2.260 1.930
(2.100)

1.930
(2.100)

1.930
(2.100)

1.510-
23
60

2.450

NB : lorsque trois produits seulement sont indiqués, les lignes directrices soulignent
l’importance d’ajouter des aliments riches en vitamines et sels minéraux, ainsi que des
aliments plus appétibles, dans le cas où les populations sont entièrement dépendantes de
l’aide alimentaire.

Exemples de rations améliorées

Produit gr/pers/jour PAM/HCR/OMS

Céréales 400 450

Légumineuses 40 50

Huile 25 25

Aliments mélangés 30 50

Poisson/viande 60 30

Sucre 20 20

Sel 5 5

Légumes/fruit 150
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calories 2.250 2.325
Selon le protocole d’accord (PA) entre le HCR et le PAM, le sucre et les aliments
mélangés font partie des denrées alimentaires de base destinées aux réfugiés. Les
mélanges maïs-soja, maï-soja-lait, blé-soja, blé-soja-lait, produits aux Etats-Unis,
figurent parmi les aliments mélangés, tout comme les mélanges tels qu’UNIMIX
(Kenya) et Faffa (Ethiopie) produits sur place. Les aliments mélangés
correspondent à un mélange précuit de céréales et de légumineuses, enrichi de
vitamines et de sels minéraux essentiels. L’inclusion de ces produits dans le panier
de vivres n’est pas automatique, mais déterminée au cours de l’évaluation conjointe
des besoins (HCR/PAM, 1994). Le rôle des aliments mélangés sera discuté plus
loin. Le sel est également considéré comme denrée de base pour les réfugiés,
portant à six le nombre de denrées de base : céréales, légumineuses, huile, sel,
sucre et aliments mélangés. Le PA stipule que le PAM fournira tous les denrées de
base.

Les lignes directrices soulignent la nécessité de fournir des aliments
complémentaires en plus des denrées de base, lorsque les populations sont
totalement dépendantes de l’aide alimentaire. Les aliments complémentaires sont
des produits permettant d’améliorer la qualité de l’alimentation en termes de
vitamines et de sels minéraux et de rendre les rations plus acceptables et plus
appétibles. L’appétibilité accrue favorisera la consommation et, par là, une
meilleure nutrition. Le HCR est chargé de fournir aux réfugiés des aliments
complémentaires, tels que des produits locaux frais (légumes ou fruits), des
condiments (épices), de la viande ou du poisson en boîte, du lait en poudre et des
biscuits. La FICR compte le thé et le café parmi les aliments complémentaires.
Dans des situations qui n’impliquent pas de réfugiés, il arrive que le gouvernement
ou d’autres organismes (ONG) fournissent des aliments complémentaires.

La distribution d’une ration générale composée partiellement de lait en poudre et
de biscuits n’est généralement pas conseillée. La plupart des organisations ont pour
politique de limiter l’utilisation du lait en poudre à des situations où celui-ci peut
être préparé dans des conditions surveillées, telles que les programmes
d’alimentation thérapeutique ou supplémentaire (soupe populaire). De la même
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façon, la plupart des organisations refusent d’utiliser des substituts du lait maternel.
La FICR déconseille également les aliments infantiles en boîte, les fruits et
légumes en préserve, le fromage, les potages, la confiserie, les aliments congelés
et les rations de survie style militaire.

Les biscuits sont généralement déconseillés en dehors des programmes
d’alimentation thérapeutique et supplémentaire, mais sont parfois distribués aux
premiers stades d’une crise, lorsqu’il n’y a pas de possibilités de faire la cuisine,
lorsque d’autres aliments ne sont pas disponibles ou s’il faut organiser un pont
aérien. Le HCR constitue souvent des stocks de biscuits dans le cadre des plans
d’urgence. Dans des situations extrêmes, les biscuits peuvent faire partie de la
ration générale, cas notamment des pénuries d’aliments de base touchant les
réfugiés rwandais au Zaïre.

Toutes les lignes directrices s’accordent à reconnaître que les rations alimentaires
doivent être acceptables sur le plan culturel pour la population bénéficiaire, qui doit
être en mesure de les transformer et de les préparer. Il faut assurer un
approvisionnement suffisant en eau, en combustible, en ustensiles de cuisine et en
matériel de broyage. L’idéal serait de fournir des aliments dont la préparation exige
peu de combustible et qui sont très digestibles. En réalité, des aliments
inacceptables sont parfois fournis à des populations touchées par des crises, à cause
des contraintes sur le plan des ressources, des moyens de transport et des coûts.

La plupart des organisations privilégient les calories au stade initial d’une situation
d’urgence et considèrent donc que les aliments de base sont les plus importants.
Néanmoins, elles recommandent également de procurer et d’inclure dans la ration
une série complète de denrées de base au plus vite, d’autant plus si la population
doit compter entièrement sur les secours pendant une période prolongée.

Les stratégies visant à prévenir les carences en micro-nutriments

La fourniture de rations alimentaires ayant une teneur suffisante en micro-
nutriments pour des populations totalement dépendantes de l’aide alimentaire a
souvent posé problème. Le premier chapitre a présenté des exemples d’épidémies
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de maladies résultant de carences en micro-nutriments. Des aliments ayant une
teneur suffisante en micro-nutriments représentent l’idéal, mais ils ne sont pas
toujours disponibles. Citons parmi les stratégies alternatives adoptées par les
différents intervenants l’enrichissement des aliments et la distribution de
comprimés de vitamines ou de sels minéraux à court terme, ou le soutien de la
production agricole et de la génération de revenus à plus long terme. Les
bénéficiaires adoptent des stratégies telles que la monétisation informelle de l’aide
alimentaire ou essaient d’accéder à d’autres sources de nourriture, thème que nous
abordons dans les deux prochaines sections. La solution est fonction du type de
carence et de la situation locale.

Il s’est avéré particulièrement difficile de fournir des aliments ayant une teneur
suffisante en vitamine C. La vitamine C, qui se trouve dans les fruits et légumes
frais, est détruite par la cuisine et de longues périodes d’emmagasinage. Les
difficultés logistiques de transport et de distribution, associées au manque de
disponibilité et aux frais élevés, empêchent généralement la distribution de
légumes. Par le passé, quelques petites populations touchées par des crises en Asie
et en Amérique Latine, où les achats de légumes sur place se sont avérés possibles,
ont reçu des rations assorties de légumes. Dans la Corne de l’Afrique, les efforts
dans ce domaine ont connu un succès limité, car les populations importantes de
réfugiés sont souvent installées dans les zones les plus isolées et inhospitalières du
pays, où il n’y a pas de bons réseaux routiers et les quantités de fruits et de légumes
disponibles sur place sont limitées. La distribution de légumes qui se conservent
plus longtemps, telles que les pommes de terre ou les oignons, a été conseillée à la
place des fruits rouges ou des légumes verts (Toole, 1994), mais cette solution n’a
pas encore été mise à l’essai (voir Encadré 19).

La carence en niacine (pellagre) a été constatée chez les populations consommant
principalement du maïs, tandis que les populations approvisionnées essentiellement
en riz poli présentent des carences en thiamine. Les rations alimentaires sont
souvent pauvres en fer, puisque le fer dans les produits non animaux n’est pas
facilement absorbé et puisqu’il est généralement impossible de fournir de la viande.
L’Encadré 20 présente des aliments riches en micro-nutriments.
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Encadré 19
Stratégies visant à fournir suffisamment

de vitamine C dans la ration générale

1. Distribution de légumes

150 gr/personne/jour de légumes à feuilles vertes firent partie de la ration générale
distribuée aux réfugiés bhoutanais au Népal en 1992. La distribution fut difficile et prit
beaucoup de temps, mais il y avait suffisamment de légumes disponibles dans les
zones environnantes pour permettre des achats locaux.

En Somalie, on essaya de distribuer des agrumes aux réfugiés éthiopiens en 1987. Des
problèmes se posèrent parce que les fruits furent achetés chez des producteurs situés
à environ 2.000 km des camps et les fournisseurs ne respectèrent pas les spécifications
de qualité. Les déchets furent tellement importants que l’opération ne fut jamais
répétée.

2. La distribution de jus d’orange en poudre

En Yougoslavie, du jus d’orange enrichi en vitamine C fit partie de la ration
alimentaire. Cette stratégie s’avéra efficace, mais dix fois plus coûteuse que la
fourniture de la même quantité de vitamine C sous forme de comprimés (Toole, 1994).

3. L’enrichissement

Suite à l’échec des efforts de distribution de fruits en Somalie, l’enrichissement du lait
écrémé en poudre fut essayé. La vitamine C en poudre a été mélangée à la main au lait
écrémé en poudre au moment de distribution. Ce programme, qui ne fut pas évalué à
cause de la guerre civile qui éclata, ne sera pas renouvelé parce qu’il est déconseillé
d’intégrer le lait écrémé en poudre dans la ration générale. L’enrichissement d’autres
aliments est difficile parce que la cuisson détruit la vitamine C.

Ajouter des aliments mélangés à la ration générale représente la méthode la plus
courante de fournir de la vitamine C à des populations dépendantes de l’aide
alimentaire, s’il est impossible de fournir une ration assortie de produits frais ou si les
réfugiés n’ont aucune autre source de produits frais. Les aliments mélangés produits
aux Etats-Unis contiennent 40 mg de vitamine C pour 100 g.

4. La distribution de comprimés de vitamine C

Chez des populations de réfugiés victimes de scorbut, il fallut distribuer des
comprimés de vitamine C en attendant de pouvoir fournir des aliments riches en
vitamine C. Les comprimés furent distribués une ou deux fois par semaine, ce qui
nécessita l’embauche de personnel supplémentaire ou la réorientation des activités des
agents de santé communautaire. A moins de surveiller la prise des comprimés, c’était
pratiquement peine perdue.
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Encadré 20
Aliments riches en micro-nutriments

Micro-nutriment Source riche

Vitamine C Fruits et légumes frais
- 150 g./personne/jour selon les recommandations du HCR

Niacine Arachides, haricots, céréales complètes
Lait
- 20 g. arachides/personne/jour recommandées par les participants
à l’atelier de nutrition de Machakos en cas d’alimentation à base
de maïs

Thiamine Arachides, haricots, céréales complètes ou légèrement moulues
Fer
Viande
Légumes à feuilles vert-foncé

La distribution de comprimés n’est pas généralement conseillée, sauf dans le cas
de la vitamine A. Il est possible de distribuer de la vitamine A tous les six mois,
tandis que les vitamines B et la vitamine C doivent être distribuées au moins une
fois par semaine, ce qui constitue une opération difficile sur le plan logistique,
coûteuse et à forte intensité de main-d’oeuvre. Les expériences passées montrent
que les consignes sont rarement respectées (Toole, 1994). Etant donné qu’il est
difficile de fournir des rations alimentaires ayant une teneur en fer qui permette de
satisfaire les besoins de tous les groupes, il est nécessaire de prévoir une
supplémentation en fer pour les groupes ayant les besoins les plus élevés, tels que
les femmes enceintes ou qui allaitent.

Les céréales présentent vraisemblablement les meilleures possibilités
d’enrichissement, s’agissant du produit le plus couramment fourni. Néanmoins, les
céréales sont souvent fournies sous forme complète et la mouture intervient
généralement sur une petite échelle au niveau du camp. Par ailleurs, la source, le
type et la présentation des céréales peut changer au cours d’une opération (Henry
et Seaman, 1992). Les donateurs peuvent soit fournir de la farine enrichie, soit
moudre et enrichir les céréales sur place. L’enrichissement à la source serait certes
faisable, mais l’expérience montre que les fournisseurs sont rarement prêts à se
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donner la peine d’ajouter des mélanges de micro-nutriments (Toole, 1994). Les
Etats-Unis enrichissent en vitamine A, en fer et en autres micro-nutriments les
vivres destinées aux programmes courants d’alimentation, mais pas aux
programmes d’alimentation de réfugiés (RSP, 1991). De nombreux pays
enrichissent les aliments destinés à leur propre population. Les seuls aliments
enrichis utilisés régulièrement lors des programmes d’alimentation d’urgence sont
le sel iodé et les aliments mélangés. Dans la plupart des situations, l’enrichissement
local n’est possible qu’en cas d’investissement important dans la capacité de
mouture sur place. Au Malawi, la farine de maïs a été enrichie sur place en
nicotinamide, suite à un accès de pellagre.

Les aliments mélangés

L’inclusion d’aliments mélangés dans la ration de base des réfugiés fait partie du
PA entre le HCR et le PAM, qui déclare que le PAM “afin de prévenir toute
carence en micro-nutriments, fournira aux populations entièrement dépendantes de
l’aide alimentaire des aliments mélangés enrichis en micro-nutriments”. Selon des
recommandations récentes (SCN/HCR, 1994), 60 gr/personne/jour d’aliments
mélangés doivent être fournis pendant les premiers 6 à 12 mois d’une opération,
jusqu’à ce qu’une stratégie alternative soit élaborée. Il est également recommandé
d’étudier l’utilisation des aliments mélangés par les populations bénéficiaires, car
une cuisson trop longue détruira la vitamine C et parce que tous les membres de la
famille ne consommeront pas forcément ces aliments.

Les aliments mélangés peuvent également faire partie de la ration générale,
puisqu’ils représentent un aliment de sevrage utile pour les enfants. Néanmoins,
l’utilisation des mêmes aliments mélangés pour nourrir les enfants et pour prévenir
les carences en micro-nutriments vient d’être mise en question (SCN/HCR, 1994 ;
Briend, communication personnelle). La composition nutritionnelle des aliments
mélangés destinés aux programmes d’alimentation sélective d’enfants malnutris ne
correspond pas à celle des aliments mélangés destinés à prévenir les carences en
micro-nutriments (Briend, 1994). Il convient donc de prévoir deux types d’aliments
mélangés (SCN/HCR, 1994). Alternativement, une approche plus rentable
consisterait à enrichir une céréale afin de prévenir les carences en micro-
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nutriments, à produire un aliment mélangé destiné exclusivement aux programmes
d’alimentation sélective et à supposer que les familles sont en mesure de préparer
des aliments de sevrage à base de céréales enrichies, légumineuses et huile (Briend,
communication personnelle).

4.5 Tenir compte des pertes lors du transport, de la manutention et de la
mouture

Toutes les organisations qui s’occupent des distributions de vivres reconnaissent
que des pertes sont occasionnées pendant le transport, la manutention, la mouture
et la distribution. La plupart d’entre elles émettent des recommandations
concernant la prise en compte des pertes “acceptables”. Lors de la conférence sur
la nutrition en 1988 (La nutrition en temps de sinistre), la suggestion a été faite de
prévoir un ajustement de 5% des rations alimentaires pour tenir compte des pertes
pendant le transport dans des pays dotés de ports et de 10% dans les pays enclavés.
Si la plupart des organisations affirment que les pertes occasionnées pendant le
processus de mouture doivent également être prises en considération, l’ajustement
nécessaire n’est que rarement précisé. Le manuel d’urgence du PAM indique des
pertes typiques de 10-20% pendant le processus de mouture (PAM, 1991). Ceci
implique la nécessité d’augmenter la ration de 10-20% afin de compenser les pertes
pendant la mouture.

Lorsque le bénéficiaire s’occupe de la mouture, il doit souvent vendre de la
nourriture pour couvrir le coût de la mouture. Si cela était pris en compte lors de
la planification des rations, ce qui est rarement le cas, il faudrait prévoir une
augmentation de la ration céréalière bien plus importante que 10-20% (voir
Encadré 21). L’exemple donné dans l’Encadré 21 prouve qu’il serait peu réaliste
de compenser les coûts de la mouture au moyen d’une ration plus importante.
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Encadré 21
Exemple des coûts de mouture

La quantité de maïs dans les rations alimentaires distribuées aux réfugiés rwandais en
Tanzanie fut augmentée de 350 à 420 gr/personne/jour (+20%), s’il s’agissait de maïs
complet plutôt que de farine. Cependant, lorsque du maïs complet fut fourni en
mai/juin 1994, il n’y avait qu’une minoterie dans le village près du camp de réfugiés,
où le prix de la mouture d’un sac de maïs correspondait au prix de vente de la même
quantité de maïs. Les réfugiés auraient donc eu à vendre la moitié de leur ration de
maïs afin de pouvoir faire moudre l’autre moitié. De grosses quantités de maïs complet
furent transportées en dehors du camp en direction des villes avoisinantes.

Les organisations s’accordent généralement à reconnaître qu’il faut prévoir
suffisamment de capacité de mouture au niveau du camp en cas de distribution de
céréales complètes. Le HCR recommande de fournir des céréales sous forme de
farine aux réfugiés/rapatriés, sauf s’il existe des possibilités de mouture ou de
broyage au niveau local (HCR/PAM, 1994). La FICR recommande de distribuer
des céréales complètes tant que des possibilités de mouture existent. Le PAM doit
couvrir les coûts de la mouture des céréales destinées aux réfugiés. La distribution
de céréales complètes présente l’avantage que celles-ci contiennent davantage
d’éléments nutritifs, se conservent plus longtemps, sont moins chères et subissent
moins de pertes pendant la manutention (PAM, 1991). Par contre, la possibilité
d’enrichir la farine est un des avantages spécifiques de la distribution de farine.

D’autres pertes, jugées inacceptables et exclues de la planification des rations,
peuvent se produire pour des raisons telles que le détournement par les soldats ou
les milices lors des situations de conflit, la corruption ou la mauvaise gestion. Dans
les deux derniers cas, l’amélioration du système de distribution et de suivi
permettra d’éviter les pertes.

4.6 Tenir compte de l’accès à d’autres sources de nourriture

Une grande partie des populations touchées par des crises possèdent déjà, ou
trouvent, des sources de nourriture en dehors des rations alimentaires. Lorsqu’il
existe des possibilités de génération de revenus, compatibles avec les coutumes de
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Encadré 22
Exemple des stratégies adoptées par les réfugiés

pour améliorer l’accès à la nourriture

Les réfugiés éthiopiens en Somalie menaient toute une série d’activités économiques :
ils furent épiciers et vendeurs de légumes, propriétaires de café, de salons de thé et de
restaurants, bouchers, menuisiers, artisans. Un groupe de femmes établit des
savonneries fort rentables. Lorsque les conditions physiques le permettaient, de
nombreux réfugiés s’adonnaient à l’agriculture ; 75% des habitants dans le cas des
camps étudiés par Kibreab (1994). Un groupe d’agriculteurs quitta un camp de
réfugiés, installé spontanément au bord du fleuve Djouba, pour établir deux villages
avec quatre exploitations agricoles. Ces agriculteurs creusèrent à la main un système
d’irrigation, construisirent leurs propres centres de santé et écoles et, au bout d’une
année seulement, jouissaient pratiquement d’une autonomie économique (Kibreab,
1994).

la population ou avec les moyens de subsistance passés, celles-ci seront
certainement exploitées. Les réfugiés sont généralement considérés comme le
groupe le plus dépendant de l’aide alimentaire, mais même les réfugiés font preuve
d’initiative lorsqu’il s’agit d’accéder à d’autres sources de nourriture (voir
Encadré 22). L’agriculture, le commerce et la cueillette représentent des stratégies
courantes.

Nous disposons de témoignages indirects d’accès à d’autres sources de nourriture
dans des situations où la ration distribuée était largement inférieure à la ration
convenue, mais où l’augmentation prévue du taux de malnutrition ne s’est pas
produite (voir Encadré 23).

La plupart des lignes directrices recommandent de tenir compte de l’accès à
d’autres sources de nourriture lors de la planification des rations (HCR, 1991 et
OMS, 1995).

Les conseils quant à comment faire cela sont pourtant assez limités. Plusieurs
lignes directrices suggèrent d’évaluer le degré d’autonomie avant de planifier les
rations. Nous avons déjà noté au Chapitre 3 que les efforts dans ce domaine sont
rares. En supposant que nous serions en mesure d’évaluer la quantité de nourriture
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Encadré 23
Rations insuffisantes et faible taux de malnutrition 
indicatifs d’accès à d’autres sources de nourriture

! A Uvira, au Zaïre, les taux d’émaciation parmi les réfugiés burundais restèrent
faibles en dépit de l’insuffisance des rations générales et du fonctionnement
défectueux des programmes d’alimentation sélective. Ceci fut attribué au fait
que les réfugiés pouvaient accéder à la terre et étaient installés dans une zone
qui avait toujours connu des mouvements de population entre le Burundi et le
Zaïre.

! A Liboi, au Kenya, le taux de malnutrition parmi les réfugiés somaliens a
baissé de 10,6 pour cent en décembre 1992 à 5,1 pour cent en mars 1993 alors
que l’approvisionnement en rations générales était très mal assuré. La ration
générale ne fournissait qu’environ 1.000 calories/personne/jour en décembre
1992 et en janvier 1993, 1.270 calories au mois de février. La réduction de la
malnutrition en dépit des rations insuffisantes fut attribuée en grande partie à
la disponibilité de vivres au marché, y compris des quantités accrues de lait
grâce à la saison des pluies.

produite ou achetée pour la population dans son ensemble, en quoi cela nous
aiderait-il à planifier les rations ? Il est peu probable que chaque famille ou chaque
personne produirait ou achèterait la même quantité. L’accès à la nourriture
dépendrait tout autant de la redistribution de la nourriture supplémentaire. Il est
difficile de prendre en considération les stratégies économiques, car toutes les
ressources ne sont pas forcément affectées à la nourriture et les stratégies
économiques sont souvent incertaines. Par ailleurs, il se peut que les distributions
de vivres constituent le pilier de l’économie du camp. En ce qui concerne l’accès
à la nourriture, il convient de distinguer les réponses aux crises et les stratégies
contribuant au bien-être. Les réponses aux crises peuvent témoigner d’un besoin
accru plutôt que réduit de nourriture.

Le HCR présente des conseils spécifiques en matière de planification de rations qui
tiennent compte d’autres sources de nourriture :

! Si la population produit certaines denrées alimentaires, celles-ci pourront
éventuellement être supprimées des rations.
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! Des activités de génération de revenus peuvent permettre de compléter
l’alimentation, en cas de migration de main-d’oeuvre ou lorsque les réfugiés
sont dispersés parmi la population locale.

! En cas de disponibilité d’aliments frais sur le marché et de l’existence de
commerce, la ration peut privilégier les céréales (HCR, 1991).

Certaines hypothèses sont formulées dans les lignes directrices quant à l’accès à
d’autres sources de nourriture selon la catégorie de sinistré. Dans son manuel
d’urgence, le PAM distingue les rations destinées à fournir une aide à court terme
à des victimes de sinistres, les rations destinées aux réfugiés et aux personnes
déplacées et des rations destinées aux victimes d’une sécheresse. Pour la première
catégorie, le PAM recommande trois aliments de base, mais si la gamme de
denrées disponibles est limitée, l’augmentation de la proportion de céréales est
autorisée. Pour les réfugiés entièrement dépendants de l’aide alimentaire pendant
de longues périodes, la ration doit satisfaire à tous les besoins, d’aliments frais
entre autres, et prévoir la variation du régime dans la mesure du possible. On
suppose que les victimes d’une sécheresse ont accès à certaines denrées et
disposent encore des moyens de transformer et de préparer la nourriture, pourvu
que l’intervention soit opportune. Dans ce cas, on recommande de limiter les
distributions générales à un ou deux aliments de base. Si les lignes directrices sont
respectées, les victimes d’une sécheresse ne reçoivent que des céréales, les
populations déplacées reçoivent trois denrées (céréales, légumineuses, huile) et les
rations de base pour les réfugiés consistent en six denrées ou plus.

Dans le cas d’une opération de longue durée, on suppose généralement que la
population assistée devient progressivement plus autonome et on réduit les rations.
Lorsque la ration alimentaire est réduite dans le cas d’une intervention de longue
durée en faveur d’une population de réfugiés, la première démarche consiste
généralement à réduire le nombre de denrées dans la ration et ensuite à réduire la
quantité. Les premières denrées supprimées sont souvent celles qui apportent des
micro-nutriments : aliments frais ou mélangés. L’hypothèse ici est la même que
celle émise au sujet des différentes catégories de sinistrés : lorsque les gens ont un
certain accès à d’autres ressources, ils sont en mesure de compléter un régime
alimentaire à base de céréales, de légumineuses et d’huile, ou peut-être de céréales
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uniquement.

Les lignes directrices en matière de planification de rations ne doivent pas être
interprétées rigidement, mais avec souplesse et imagination (OMS, 1994). Il est
impossible d’établir des “règles” pour l’adaptation des rations suivant l’accès à
d’autres sources de nourriture, qui sera fonction des conditions locales et des
caractéristiques de la population touchée. Il faut toujours s’efforcer de rassembler
un maximum d’informations sur l’accès de la population à la nourriture, en
reconnaissant que les calculs seront toujours approximatifs. Les estimations
quantitatives de la nourriture produite et de l’état nutritionnel doivent être associées
aux informations qualitatives concernant les stratégies d’adaptation, les possibilités
de génération de revenu et l’achat et la redistribution de nourriture au sein de la
population (cf. Chapitre 3). A partir de ces informations, il faudra faire des
conjectures informées quant aux denrées à adapter. Dans certaines situations, il sera
possible de supprimer ou de réduire la quantité d’un produit particulier, tel que les
aliments mélangés, si la population peut accéder à des fruits ou légumes frais, à des
céréales ou à des légumineuses, ou si elle a la possibilité de les cultiver. Des rations
partielles peuvent être indiquées si l’accès à toutes les denrées alimentaires est à
peu près le même (voir Encadré 24).

Puisque les adaptations de rations tiendront compte de calculs approximatifs, tout
ajustement de la ration doit être accompagné d’un suivi étroit de l’état nutritionnel
et de l’accès à la nourriture des groupes vulnérables. Ce suivi indiquera
éventuellement que certaines couches de la population sont incapables d’atteindre
l’autonomie, d’où la nécessité de prévoir différentes formules de rations ou bien
de cibler les rations sur certains groupes. Comme nous l’avons expliqué au
Chapitre 3, le ciblage des rations au sein d’une population à partir de critères socio-
économiques s’est avéré impossible. Il n’est pas exclu de donner des rations
différentes à des populations dans différents camps ou zones, ou à des groupes
faciles à distinguer les uns des autres (réfugiés de longue date et nouveaux venus),
en fonction du degré d’autonomie. En revanche, au sein d’un camp ou d’une
communauté, le ciblage des rations est possible uniquement à partir de critères
physiologiques ou sociaux : enfants, handicapés, personnes âgées, etc. (voir
Encadré 24).
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Encadré 24
Exemples de rations tenant compte

d’autres sources de nourriture

! Dans le cadre de l’Opération régionale pour les réfugiés et les personnes
déplacées à l’intérieur du Libéria, la ration recommandée au bout de 5 ans
consista en 200 g. de céréales et 25 g. d’huile/personne/jour, en partie parce que
les populations assistées participaient à la production vivrière et à diverses
activités économiques. Pour la population rurale au Libéria (700.000 personnes
déplacées), la fourniture de 60 g./personne/ jour de légumineuses à la place de
l’huile végétale fut recommandée, compte tenu de la disponibilité d’huile de
palme sur place et du manque de sources suffisantes de protéines dans les zones
rurales. Les groupes vulnérables, tels que les personnes déplacées nouvellement
arrivées, les enfants de moins de cinq ans et les personnes âgées, reçurent des
quantités supplémentaires de mélange maïs-soja (125 g./personne/jour) et de
céréales (100 g./personne/jour).

! Au bout de 14 ans d’activités de soins et d’entretien, les réfugiés afghans au
Pakistan furent jugés presque totalement autonomes. Une ration réduite de
10 kg/personne/mois de céréales (333 g./jour) et de 600 g./personne/mois
(20 g./jour) d’huile fut recommandée. Par la suite, cette ration fut réduite à 5 kg
de céréales et à 300 g. d’huile et, plus tard, fut distribuée uniquement aux
groupes vulnérables.

4.7 Le commerce et l’échange de rations

Tout en profitant des occasions pour accéder à des sources supplémentaires de
nourriture, il est fréquent que les populations touchées par des crises échangent et
troquent l’aide alimentaire reçue, soit pour obtenir des aliments plus acceptables
sur le plan culturel, soit pour répondre à des besoins non alimentaires. Les rations
alimentaires sont vendues autant par les familles pauvres que par les familles
relativement aisées afin de couvrir une série d’autres besoins non satisfaits par le
secours d’urgence. Tandis que les pauvres vendent des rations afin de payer la
mouture et le bois de chauffe, les plus aisés vendent pour diversifier l’alimentation
(Keen, 1992). Si la plupart des organisations intervenant lors des crises
reconnaissent que la vente d’aide alimentaire par les bénéficiaires est nécessaire et
souhaitable dans de nombreux cas, les donateurs ne favorisent pas l’utilisation de
l’aide alimentaire d’urgence comme ressource économique permettant de couvrir
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Encadré 25
Exemple de la vente d’aide alimentaire

par des réfugiés

Dans le camp de Benaco, en Tanzanie, d’importantes quantités d’aide alimentaire
furent vendues par les réfugiés rwandais. Il y avait cinq marchés dans le camp, dont
quatre constituaient des lieux de vente de maïs. Des commerçants tanzaniens venaient
de loin et retournaient souvent du maïs aux villes d’où le PAM l’avait transporté
jusqu’au camp. Les commerçants payaient les conducteurs embauchés par le PAM
pour ressortir les vivres du camp. Le maïs fut la denrée la plus couramment vendue,
ce qui s’explique par le fait qu’il était fourni en plus grandes quantités que les autres
denrées et par l’enregistrement abusif de certains groupes, mais aussi par le fait que
le maïs ne faisait pas partie de l’alimentation traditionnelle des réfugiés. Les ventes de
maïs servirent à l’achat de produits de base traditionnels tels que les bananes plantains
ou les racines alimentaires. Le maïs ne fut pas fourni sous la forme de farine, alors
qu’il n’y avait qu’une seule minoterie disponible dans un village voisin (Jaspars,
1994).

des besoins non alimentaires. Dans la plupart des situations, la planification des
rations ne peut pas tenir compte du commerce de ces dernières, à moins que
l’intervenant ne fournisse lui-même les vivres. Une stratégie plus faisable peut
consister à supprimer la restriction du commerce au lieu d’adapter les rations.

La vente d’aide alimentaire par les bénéficiaires aboutit souvent à une amélioration
considérable de la qualité de l’alimentation. La capacité d’échanger des rations
aurait été un facteur crucial de prévention du scorbut parmi les réfugiés éthiopiens
en Somalie et de prévention de la pellagre parmi les réfugiés mozambicains au
Malawi. La restriction du commerce dans ces cas a provoqué des accès de ces
maladies résultant de carences. Il est également reconnu que l’aide alimentaire
représente généralement la forme principale d’assistance offerte aux populations
touchées par les crises et qu’il est nécessaire de vendre l’aide alimentaire afin de
couvrir des besoins non alimentaires essentiels.

“il convient de reconnaître l’insuffisance de la ration alimentaire et du panier
de vivres fournis en cas de sinistre, notamment lors des crises de longue
durée. Une politique plus libérale, assortie de mécanismes de contrôle stricte
le cas échéant, s’impose pour que des denrées alimentaires puissent être
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vendues, au niveau individuel et au niveau des programmes, afin de générer
des fonds pour l’achat local d’aliments supplémentaires ou de combustible”
(déclaration de B. Szynalski, Directeur des programmes d’urgence, PAM,
lors de la Conférence sur “La nutrition en temps de sinistres” de 1988).

Lorsque l’aide alimentaire est troquée contre d’autres aliments sur le marché, ceci
provoque toutefois une perte de qualité nutritionnelle, puisque les termes de
l’échange entre les denrées faisant partie de la ration et les aliments locaux sont
généralement extrêmement défavorables. De nombreuses organisations
(SCN/HCR, 1995) considèrent que l’absence de prise en considération du
commerce de rations contribue à l’insuffisance de celles-ci (quantité et
composition). Seul le CICR tient compte du besoin d’échanger l’aide alimentaire
lors de la planification des rations alimentaires d’urgence. Si les gens sont
entièrement sans ressources et si les vivres représentent la seule forme d’aide, cet
usage économique de l’aide alimentaire doit être envisagé, d’autant plus que seule
la nourriture consommée constitue un apport calorique. Le chiffre indicatif du
CICR de 2.400 calories comprend 13 kg de céréales, 4 kg de légumineuses et
1,5 kg d’huile, par personne et par mois. L’argument en faveur de l’augmentation
des rations afin de tenir compte du commerce s’applique exclusivement aux
situations où les populations sont entièrement dépendantes de l’aide alimentaire.

Au lieu d’adapter ou d’augmenter les rations afin d’autoriser le commerce, la
suppression de la restriction des mouvements de population et de vivres permettrait
de soutenir les stratégies commerciales nécessaires. On estime trop souvent que la
vente d’aide alimentaire indique que la population en général reçoit trop de vivres,
d’où des restrictions. La restriction des déplacements ne fait que réduire l’avantage
pour le bénéficiaire, qui aura éventuellement à acheter des denrées au prix fort et
en vendre à des prix plus bas (Keen, 1992).

Il arrive que les gouvernements d’accueil s’opposent à la vente d’aide alimentaire
à cause des effets négatifs sur la population locale. En Tanzanie, l’afflux important
de réfugiés rwandais a eu pour conséquence une hausse de 100% du prix de la
plupart des denrées sur le marché, exception faite des denrées faisant partie de la
ration générale, qui ont vu leurs prix s’effondrer. Etant donné que les céréales et
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les légumineuses avaient été obtenues par le PAM auprès de sources locales, ceci
a eu des conséquences graves pour les agriculteurs de la région qui tiraient
l’essentiel de leur revenu du maïs et des haricots.

4.8 Planifier les rations en tant que ressource économique

Dans certaines situations, il convient de considérer les rations comme ressource
économique (voir Chapitre 2). En effet, dans le cadre de nombreuses opérations
d’urgence, les rations tiennent implicitement compte du rôle de l’aide alimentaire
en tant que ressource économique, même si les objectifs ne l’explicitent pas. A titre
d’exemple, on pourrait avancer des justifications économiques et nutritionnelles
pour la distribution d’une ou deux denrées alimentaires aux victimes d’une
sécheresse. Si l’aide alimentaire est destinée à combler un déficit alimentaire
provoqué par une sécheresse, elle représente une ressource économique puisque,
pour les agriculteurs, la nourriture qu’ils produisent sert aussi bien à la
consommation qu’à la génération de revenus, par la vente d’une partie de la
production, pour répondre à d’autres besoins.

Dans le cas de certaines opérations de longue durée d’aide aux réfugiés, les rations
représenteraient une ressource plus économique que nutritionnelle. Le document
de projet du PAM couvrant la 5ème année de l’opération régionale au Libéria
déclare que “la ration de base du PAM ne saurait être considérée comme soutien
diététique, mais constitue plutôt un transfert de revenu et un complément
indispensable du régime alimentaire des familles” (PAM, 1995). Les rations
indiquées dans l’Encadré 24 pourraient également représenter une forme de soutien
économique.

Les critères qui s’appliquent à la planification de rations en tant que ressource
économique ne sont pas ceux qui s’appliquent à la planification de rations
suffisantes sur le plan nutritionnel. Ils mettent l’accent sur la valeur marchande,
plutôt que la composition nutritionnelle, des vivres. On peut choisir :

1. d’inclure des denrées qui seraient normalement produites ou consommées
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par la population. La distribution de telles denrées libère des revenus qui
seraient autrement affectés à la nourriture.

2. d’inclure des denrées d’une grande valeur. Le produit de la vente de ces
dernières est affecté selon les priorités de la population touchée.

Dans son Manuel pratique sur la pénurie alimentaire et la famine, Oxfam prétend
que “si le problème de pénurie alimentaire tient de l’accès limité de certains
groupes à la nourriture disponible, il est peu réaliste de faire des estimations
quantitatives de la perte des droits acquis. Une description détaillée de la manière
dont différents groupes sont touchés aidera à décider de la composition de la ration.
Dans une situation de perte de droits, il se peut qu’une ration composée
exclusivement de céréales soit plus indiquée qu’un panier d’aliments mixtes, à
moins que la communauté ne souffre de problèmes nutritionnels graves” (Young,
1992).

Les programmes de protection des droits en Inde, décrits au Chapitre 2, associent
des projets d’emploi à la distribution gratuite de vivres aux groupes vulnérables ou
aux personnes incapables de travailler. Si des vivres sont distribuées, il s’agit
exclusivement de céréales. En 1985, des groupes vulnérables au Kenya ont reçu
10 kg de maïs par personne et par mois. Lors de l’opération de secours au
Zimbabwe en 1992, les victimes de la sécheresse ont reçu une ration officielle de
20 kg de maïs par personne et par mois. Au Botswana, une ration de 60 kg de
céréales par personne et par an a été distribuée à des personnes sans ressources et
à d’autres groupes vulnérables (Drèze et Sen, 1989).

Les distributions de denrées de grande valeur pour générer des revenus sont peu
courantes. Les lignes directrices HCR/PAM concernant l’utilisation de l’aide
alimentaire pour combattre l’insécurité alimentaire en Somalie recommandent
explicitement la distribution de denrées de grande valeur telles que l’huile et le
sucre, lorsqu’il s’agit de fournir une source de revenu. Ces lignes directrices ont
été élaborées à la suite de la famine grave de 1991-92, au moment où la population
cherchait à reconstituer ses moyens de subsistance. La distribution de denrées de
grande valeur pendant quelques années est jugée opportune pour le cas où il y
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Encadré 26
Avantages et inconvénients de la distribution de denrées de

grande valeur à la place de rations alimentaires mixtes

Avantages

! Fait entrer des vivres dans la zone, stimulant l’économie locale ;
! Accélère la réponse initiale ;
! Réduit les frais de transport ;
! Réduit la destruction des routes ;
! Stimule la production locale ou empiète moins sur la production vivrière locale.

Inconvénients

! Augmente le prix des vivres entraînant d’éventuelles conséquences négatives pour
les personnes non assistées ;

! Réduit les recettes si de nombreuses personnes vendent la même denrée ;
! Augmente les risques de détournement et de corruption ;
! Ne garantit pas que les marchés seront en mesure de fournir des produits à acheter.

aurait suffisamment d’aliments de base sur le marché, à bas prix, pendant que la
disponibilité alimentaire au sein du ménage est faible. Cette solution pourrait
également être indiquée dans des situations où il n’y a pas d’aliments de base sur
le marché, mais où les commerçants augmenteraient l’offre en cas d’augmentation
de la demande (Jaspars et Ala-Outinen, 1994).

Quelles que soient les denrées alimentaires distribuées comme source de revenu,
leur valeur lors de la vente par le bénéficiaire risque d’être largement inférieure au
coût d’obtenir, d’expédier et de transporter l’aide alimentaire. Si de nombreuses
personnes vendent la même denrée, les termes de l’échange entre cette denrée et
les produits achetés sur le marché seront défavorables. La distribution de denrées
de grande valeur ne se justifie qu’en cas d’opérations de petite envergure, lorsque
la denrée est très demandée par la population non assistée et lorsque les marchés
parviennent à subvenir aux besoins de la population assistée. Un suivi étroit des
marchés s’impose dans ces cas. Certains sont d’avis que la distribution d’argent à
la place de vivres représente un transfert plus efficace de ressources dans le cas
d’opérations de secours aux réfugiés (Keen, 1992).
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4.9 Quels sont les facteurs qui déterminent la ration ?

En fait, il arrive souvent que la ration distribuée soit sensiblement différente de la
ration prévue et convenue (cf. Tableau 2). Ce sont les contraintes de
l’approvisionnement et de la logistique, plutôt que les considérations techniques
telles que les besoins nutritionnels et l’accès à la nourriture, qui déterminent
souvent la ration distribuée. L’exactitude des estimations du nombre de personnes
touchées qui servent à calculer les quantités nécessaires, ou les problèmes
d’enregistrement de la population bénéficiaire, est un des principaux facteurs qui
conditionnent la ration. L’enregistrement et l’estimation exacte du nombre de
bénéficiaires lors des situations d’urgence sont extrêmement difficiles. Ce thème
fera l’objet d’une discussion plus détaillée dans une prochaine Revue sur l’état des
connaissances.

Il existe de nombreuses situations où même la ration convenue ne correspond pas
aux besoins théoriques. Lors de la planification des rations, il faut toujours accepter
un compromis entre l’idéal et ce qu’il est possible d’obtenir en quantité suffisante
et de livrer à temps, c’est-à-dire utiliser judicieusement et, plus ou moins
économiquement, les ressources disponibles (PAM, 1991).

Les causes les plus courantes de rations générales insuffisantes lors des situations
d’urgence sont indiquées brièvement ci-après :

! Sous-estimation du nombre de personnes touchées lors du calcul des
quantités de vivres nécessaires, parce que :
- au premier stade d’une crise aiguë, il faut estimer très rapidement

l’importance de la population touchée ;
- lors des opérations de longue durée, les estimations de population

utilisées pour calculer les besoins couvrent de longues périodes et les
évaluations sont généralement effectuées bien avant la période
couverte par l’évaluation ;

- les SAP ne sont pas en mesure de prédire le nombre de personnes
nécessitant une aide alimentaire et les estimations des conséquences
d’une sécheresse pour la population doivent être faites au moins six
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mois avant que l’aide alimentaire soit nécessaire.

! Davantage de personnes enregistrées que le nombre utilisé pour calculer les
quantités. L’enregistrement excessif peut être la source de différences
importantes entre la population réelle estimée et la population enregistrée
dans le cadre de l’opération de distribution de vivres. Si les donateurs d’aide
alimentaire n’en tiennent pas compte, ils fournissent des vivres selon les
estimations de la population réelle, qu’il y ait ou non un enregistrement
excessif de bénéficiaires.

! Les priorités politiques des gouvernements d’accueil ou donateurs peuvent
influencer l’opportunité et l’envergure de la réponse. A titre d’exemple, il
arrive que les gouvernements d’accueil hésitent à déclarer l’état d’urgence
ou bien qu’ils exagèrent l’envergure de la crise afin d’attirer davantage
d’aide. La réponse des donateurs est souvent fonction des relations
politiques de leur gouvernement avec le pays bénéficiaire.

! Les ressources insuffisantes des organes principaux de l’ONU représentent
la contrainte prépondérante sur la fourniture de rations suffisantes. Ils
manquent d’argent pour payer les achats locaux de nourriture, les frais
institutionnels et les coûts du transport dans le pays d’intervention. Par
ailleurs, les promesses de contributions à la réserve alimentaire d’urgence
du PAM sont fréquemment insuffisantes ou liées, nécessitant le lancement
d’appels d’urgence.

! La plupart des ressources destinées aux programmes de distribution de
vivres sont fournies en nature. La composition de la ration est donc souvent
déterminée par les excédents agricoles des donateurs principaux tels que les
Etats-Unis, le Canada, l’Australie et l’UE.

! La livraison tardive d’aide alimentaire, à cause des longs délais, typiquement
de 5 à 9 mois, entre la présentation d’une demande et l’arrivée des denrées
au point de distribution. Il faut compter jusqu’à 3 mois supplémentaires pour
qu’elles parviennent à la destination finale. La réponse du PAM est souvent
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déterminée par sa capacité d’emprunter des vivres auprès d’autres
programmes ou des stocks gouvernementaux ou d’acheter des vivres sur
place.

! Des problèmes d’organisation et de coordination au sein des organisations
internationales de secours et entre celles-ci limitent l’efficacité des
programmes.

! Des problèmes logistiques, tels que l’inaccessibilité du site à cause de
l’insécurité ou de l’absence d’infrastructure, entravent souvent la livraison
de l’aide alimentaire nécessaire.

4.10 Les stratégies pour faire face à un approvisionnement insuffisant

Dans une situation concrète, il se peut qu’on ne dispose pas des denrées permettant
de constituer la ration équilibrée et suffisante sur le plan nutritionnelle qui était
prévue. Si certaines denrées font défaut, il faudra ajuster les quantités des autres
denrées faisant partie de la ration ou essayer de trouver sur place la denrée
manquante. Lorsque la quantité globale de vivres est insuffisante, il faut faire un
choix : donner des rations réduites à tout le monde ou cibler les vivres sur des
groupes particuliers. Les intervenants peuvent également se retrouver dans des
situations où des vivres sont disponibles dans le pays, mais où il est impossible de
transporter la totalité de celles-ci aux bénéficiaires prévus. Dans ces cas, ils auront
à décider des livraisons prioritaires.

Si l’importance de la ration doit être réduite à cause d’un enregistrement
inacceptablement excessif, il se peut que la quantité totale de vivres suffise
effectivement à la population réelle, mais qu’il y ait trop de cartes de rationnement
en circulation ou trop d’enregistrements multiples sur les listes de bénéficiaires. Le
Chapitre 5 sur les modalités concrètes de la distribution de vivres se penche sur les
problèmes d’enregistrement et de manipulation.
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Tableau 2
Quantité convenue et effective des denrées dans la ration pour les réfugiés
rwandais, compte tenu des contraintes d’approvisionnement et logistiques

Quantité convenue Ration distribuée en mars 1995

Denrée PAM/HCR Bukavu Goma Tanzanie

Céréales 420 350 100 360

Légumineuses 120 120 50 100

Huile 25 20 10 25

Aliments mélangés 50 20 10 25

Sel 5 5 5 5

calories 2.287 1.883 990 1.900

Source : Compte rendu de la Réunion de coordination alimentaire HCR 
pour la région des grands lacs, à Nairobi, mars 1995.

Quantité globale insuffisante

Les bénéficiaires sont parfois en mesure de combler le déficit. La première
stratégie consiste donc à étudier les mécanismes d’adaptation développés par la
population pour accéder à d’autres sources de nourriture. Il convient toutefois de
distinguer les réponses aux crises qui supposent des privations inacceptables et les
stratégies qui contribuent au bien-être. L’évaluation de l’état nutritionnel des
enfants ne suffira pas forcément à apprécier l’impact des rations insuffisantes, car
il arrive que certaines populations accordent un traitement préférentiel aux enfants
en cas de pénurie alimentaire.

C’est aux premiers stades d’une crise aiguë que les populations ont le moins de
chances d’accéder à d’autres sources de nourriture et qu’il faut décider de
l’opportunité de réduire les rations pour tout le monde, de cibler les vivres limitées
sur certains groupes et sujets seulement ou de combiner les deux approches.
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Au début d’une crise aiguë, on doit donner la priorité absolue à sauver des vies et,
dans la mesure du possible, cibler les rations plus importantes sur ceux qui courent
le plus grand risque de mourir. L’anthropométrie sert souvent à identifier les
enfants menacés. Il est possible de cibler des enfants ayant un rapport poids/taille
de moins de 70% ou 80% de la normale, en fonction de la présence d’un autre
facteur de risque pour la santé. Nous disposons de peu ou point d’informations sur
l’anthropométrie des adultes et le risque de décès et, en cas de pénurie grave, le
ciblage des adultes doit parfois tenir compte des symptômes cliniques d’inanition.
Une autre stratégie, adoptée par SCF en Ethiopie en 1984, consiste à cibler les
familles ayant des enfants malnutris.

Toute stratégie de ciblage peut provoquer des controverses et des ressentiments,
voire de la violence. Dans le cas de grandes populations concentrées dans des
camps, notamment si le contrôle des distributions alimentaires est politisé, le
ciblage peut présenter un risque pour la sécurité. Dans certains cas, il sera donc
nécessaire de distribuer une ration réduite à chaque membre de la population
touchée (voir Chapitre 3).

Au moment où on a recommandé de prévoir 1.900 calories pour compenser les
dépenses énergétiques (voir Section 4.2), les besoins minimum compatibles avec
la survie étaient calculés à 1.500 calories (USAID, 1989). Même si on rejette l’idée
d’utiliser ce chiffre pour planifier les rations, il peut éventuellement servir
d’indication du degré de pénurie alimentaire qui rend indispensable une stratégie
de ciblage. Même dans une situation extrêmement politisée, les critères
physiologiques de ciblage susciteront vraisemblablement le moins de controverses.
La distribution d’aliments préparés à la place des rations sèches constitue un
mécanisme de réduction de rations et d’auto-ciblage, tout en provoquant un
minimum de ressentiment.

Outre la mise en application immédiate de l’une des stratégies décrites ci-dessus,
il est utile de déterminer si le programme cherche à s’approvisionner en produits
coûteux qui pourraient être remplacés par de l’argent. Cet argent permettrait de
procéder rapidement à l’achat local de nourriture dans des quantités plus
importantes que celles qu’on aurait pu obtenir du produit plus cher.
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Les produits qui manquent

Lorsque la population n’est pas en mesure de combler la ration déficitaire, la
stratégie adoptée sera fonction du produit qui manque ou qui n’est pas disponible
en quantité suffisante. Si des denrées de base telles que les céréales, l’huile et les
légumineuses sont absentes, il convient d’étudier les possibilités de remplacement
de celles-ci afin de pouvoir préserver la valeur énergétique de la ration. Les
tableaux annexés à la plupart des lignes directrices présentent la valeur énergétique
de 100 g. des denrées les plus souvent fournies. La plupart des céréales fournissent
un apport énergétique de 300 calories/100 g., la plupart des légumineuses
fournissent 335 calories/100 g. et l’huile fournit 900 calories/100 g. Si les quantités
d’huile sont insuffisantes, il convient de privilégier les enfants, car ils ont besoin
d’une alimentation à forte densité énergétique. Lorsque les rations sont
régulièrement échangées, il est possible de tenir compte de la valeur marchande
plutôt que nutritionnelle des denrées. L’huile et le sucre étant généralement les
produits de plus grande valeur, des quantités relativement petites pourraient
remplacer les céréales, mais il faut prévoir des quantités beaucoup plus importantes
de céréales ou de légumineuses si on souhaite compenser le manque de ces produits
de grande valeur au lieu de remplacer simplement leur valeur nutritionnelle.
L’idéal serait de substituer un produit de base à un autre, mais il a fallu dans des
cas extrêmes, notamment à Goma au Zaïre, substituer à des produits de base des
aliments spéciaux tels que les biscuits ou aliments mélangés.

Si des aliments riches en micro-nutriments ne font pas partie de la ration, il
convient d’envisager l’une des stratégies suivantes : achat local d’aliments riches
en micro-nutriments (voir Encadré 20), tels que les arachides s’il existe un risque
de pellagre ; achat local d’aliments mélangés ; enrichissement sur place des vivres
(voir Section 4.4) ; ou bien la distribution massive (en dernier ressort) de
comprimés de vitamines et de sels minéraux.

L’insuffisance des moyens de transport

Des vivres peuvent être disponibles dans le pays, mais s’il est impossible de livrer
la ration convenue à cause de problèmes d’accès ou de moyens de transport limités,
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il faut accorder la priorité à certaines denrées, selon des critères de densité
énergétique, de valeur nutritionnelle ou marchande, en fonction de la situation. La
densité énergique se réfère aux aliments dont une quantité relativement petite
fournit un apport énergétique important, tels que l’huile, les biscuits énergétiques
et les aliments mélangés. Lorsqu’il faut prévoir des ponts aériens et lorsque les
populations ont peu ou pas d’accès à d’autres denrées, la priorité est accordée aux
biscuits et aux aliments mélangés, parce qu’ils possèdent une valeur nutritionnelle
et une densité énergétique importantes. Lorsque ces produits ne sont pas
disponibles et/ou lorsque la population a quelques possibilités d’échange, la
priorité est accordée aux céréales et à l’huile, la ration de céréales étant réduite et
celle d’huile étant augmentée. Si l’échange des vivres avec la population locale est
possible, la priorité peut être donnée à certains aliments suivant leur valeur
marchande. A titre d’exemple, dans le sud du Soudan, le prix du sel étant
extrêmement élevé, ce produit a souvent servi à “acheter” d’autres produits
alimentaires ou non alimentaires.

Informer la population

Dans toute situation de pénurie alimentaire, il importe d’informer la population. Si
les bénéficiaires savent qu’ils ne recevront que des rations partielles pendant un
certain temps, ils pourront s’organiser en conséquence et essayer de trouver
d’autres moyens d’accéder à la nourriture. Le ressentiment et la violence sont
moins probables si la population est au courant de ce qui se passe. Les bénéficiaires
peuvent fournir des conseils précieux quant aux stratégies de ciblage qui sont
acceptables.
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Encadré 27
Comment faire face à un approvisionnement insuffisant

Problème Stratégie

Quantité globale
insuffisante

Etudier les mécanismes d’adaptation
Réduire la ration pour tout le monde
Cibler ceux qui courent un risque accru de mourir
Associer la réduction des rations au ciblage
Distribuer des aliments préparés
S’informer s’il est possible de substituer de l’argent et/ou
des produits locaux à des denrées chères à obtenir

Manque de certaines
denrées

Etudier les mécanismes d’adaptation

1. Manque de produits
 de base

1. Distribuer les denrées de façon à préserver la valeur
énergétique de la ration

2. Manque d’aliments
riches en micro-
nutriments

2. Distribuer des comprimés de vitamines ou de sels
minéraux
Acheter sur place des aliments mélangés ou des aliments
riches en micro-nutriments, par exemple des arachides
pour prévenir la pellagre
Enrichir les denrées alimentaires sur place

Moyens de transport
insuffisants

Donner la priorité aux produits d’une densité
énergétique ou d’une valeur nutritionnelle importantes,
tels que l’huile, les aliments mélangés, les biscuits
Donner la priorité aux produits ayant une grande valeur
marchande (huile, sel, etc.), en fonction des possibilités
d’échange des bénéficiaires.
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5. Gérer les distributions de vivres

5.1 Introduction

La plupart des opérations d’aide alimentaire se concentrent sur
l’approvisionnement, la logistique et les programmes de nutrition
classiques tels que la surveillance nutritionnelle et l’alimentation
supplémentaire, plutôt que sur la gestion des distributions de vivres. Le
manque d’importance accordé à l’exécution des distributions résulte de la
perception que la distribution de vivres consiste uniquement à donner de
la nourriture, sans vraiment avoir à réfléchir à la planification, à la
gestion et au suivi. Or, les modalités d’exécution représentent un aspect
critique du processus de distribution de vivres.

“Le problème que posent les distributions de vivres d’urgence n’est pas
celui de concevoir une ration suffisante sur le plan nutritionnel, mais
de veiller à ce que la population puisse y accéder” (Rivers et Seaman, la
conférence de 1988 sur “La nutrition en temps de sinistre

L’abus ou la manipulation des systèmes de distribution de vivres est facile si
ceux-ci ne sont pas bien planifiés, avec des conséquences désastreuses. Des
distributions de vivres mal gérées peuvent contribuer directement à la
malnutrition et à la mortalité dans de nombreuses situations. En ce qui
concerne les populations de réfugiés, la malnutrition a été attribuée en 1979
déjà, pendant l’opération de secours aux réfugiés cambodgiens en Thaïlande,
à la mauvaise gestion des distributions de vivres et la même remarque a été
faite au sujet des opérations de secours aux réfugiés somaliens au Kenya en
1992/93 et aux réfugiés rwandais au Zaïre en 1994. Plusieurs organisations,
notamment le HCR, CARE et Oxfam, sont en train d’élaborer des lignes
directrices sur les distributions de vivres afin de faire face à ce problème.
Cependant, les lignes directrices existantes présentent peu de détails sur les
modalités de l’exécution dès lors que l’intervenant a décidé qui a besoin
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d’assistance et ce qu’il faut distribuer.
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     9 Cette déclaration a été faite par le “groupe de travail sur la gestion des distributions de vivres”,
lors de l’atelier HCR sur la nutrition qui a eu lieu à Addis Ababa en octobre 1995. Une grande partie
de cette section s’inspire des propositions du groupe de travail. Les discussions de ce dernier ont
pris pour base un document d’orientation préparé par S. Jaspars “La gestion des distributions de
vivres à des populations importantes de réfugiés”. Le HCR est en train de rédiger le rapport de
l’atelier.
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5.2 Principes directeurs des distributions de
vivres

S’il est clair que les procédures de distribution doivent varier en fonction
du contexte local, certains principes s’appliquent à tous les systèmes de
distribution de vivres.

Tous les systèmes de distribution de vivres doivent être équitables, réguliers,
responsables et transparents9. Il faut que les bénéficiaires des distributions
soient au courant de leurs droits, de la méthode de distribution des
rations et du calendrier des distributions. Plus le système est transparent,
moins il existe de possibilités d’abus aboutissant à des pratiques de
distribution inéquitables. Ceux qui distribuent les vivres doivent rendre des
comptes aussi bien aux bénéficiaires qu’aux donateurs de l’aide alimentaire.

Outre les distributions elles-mêmes, la coordination, la logistique, le suivi
et la présentation de rapports font partie de n’importe quelle opération
d’aide alimentaire. Ces activités sont assurées par une série d’acteurs tels que
le gouvernement, les organes de l’ONU, les ONG, les partenaires locaux et les
bénéficiaires de l’aide alimentaire. Pour bien gérer les systèmes de
distribution de vivres, il convient donc de diviser convenablement les
responsabilités entre les différents acteurs et de bien préciser l’autorité
hiérarchique et la prise de décisions.

Une seule instance directrice doit être entièrement responsable de
l’orientation de l’opération et de la détermination des priorités globales.
Il faut que les mécanismes d’échange d’information et de coordination
entre tous les acteurs soient bien planifiés (PAM, 1991). Des comités de
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coordination représentatifs de tous les acteurs principaux s’imposent, aussi
bien au niveau national pour l’élaboration des politiques et la planification,
que dans la zone d’intervention pour les décisions opérat

Les modalités d’exécution des distributions de vivres ont quelques éléments
en commun, notamment l’estimation du nombre de bénéficiaires, la sélection
du type de bénéficiaire et du type de documentation, l’organisation physique
des distributions et le suivi.

Les informations sur la population bénéficiaire sont indispensables à la
conception d’un système de distribution. Aucune distribution de vivres ne
peut démarrer en l’absence d’une estimation du nombre de personnes
touchées. Ceci influence également le choix des receveurs et l’organisation
physique des distributions, notamment le nombre de points de distribution.
Il est indispensable de connaître le contexte socio-politique pour décider
qui va gérer les distributions, qui doit recevoir une aide alimentaire et si
l’enregistrement des bénéficiaires est correctement assur

Il convient d’encourager la participation des bénéficiaires aux
distributions de vivres, qu’il s’agisse de programmes où la communauté gère
le programme tout entier ou une partie de celui-ci, ou de la participation
aux “comités alimentaires”. Ces comités sont souvent préconisés afin de
disposer d’un forum de discussion ou d’information sur les distributions.
La participation en soi n’est pas forcément avantageuse ; cela dépend de qui
participe. A moins de bien définir la participation, les rôles les plus actifs
sont généralement assumés par les membres plus puissants de la société ou les
membres plus instruits de la population, qui sont le plus souvent masculins.
Il convient de reconnaître le rôle clef des femmes dans le maintien du bien-
être nutritionnel des familles. Les système se doit d’y apporter son soutien,
tout en reconnaissant que les distributions aux femmes ou l’exigence d’un
nombre équilibré d’hommes et de femmes au sein des comités alimentaires ne
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le garantissent pas toujours.

La catégorisation des systèmes de distribution de vivres admet plusieurs
variantes, qui ne permettent pourtant pas d’indiquer toutes les
combinaisons possibles. La figure 2 présente les différentes possibilités de
distribution. En règle générale, le gouvernement national, une ONG ou la
Croix Rouge sert d’organisme d’exécution pour un donateur d’aide
alimentaire. L’organisme peut choisir différents receveurs : gouvernement
local, dirigeants traditionnels, groupes ou dirigeants récemment établis,
familles, particuliers. Les systèmes de distribution de vivres sont classés
selon qu’ils sont directs, indirects, centralisés ou décentralisés, ou classés
en fonction de qui gère les distributions ou du type de receveur. Dans cette
étude, nous décrivons les systèmes de distribution classés selon les deux
derniers critères. Il arrive dans certains cas que les receveurs soient
également les “gérants” de la distribution, notamment si les dirigeants
reçoivent les vivres afin de les distribuer aux familles. Le HCR a récemment
décidé de classer les systèmes de distribution selon que les receveurs sont
des particuliers, des chefs de famille ou des responsables communautaires.
Dans la réalité, la réponse aux crises comporte souvent une combinaison
d’activités réalisées par le gouvernement, la communauté et les
organisations de secours. Cette étude décrit les différents systèmes de
distribution avant d’examiner les caractéristiques de cha

Figure 2
Types de systèmes de distribution
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5.3 Qui gère les distributions de vivres ?

Les distributions gérées par le gouvernement

Les vivres peuvent être distribuées aux communautés ou aux familles par le
gouvernement local ou à travers des systèmes de distribution publics. Le PAM
préconise “d’utiliser au maximum les organisations et les structures
existantes sur place, adaptées et redéployées selon les cas” (PAM, 1991).
Cependant, il est fréquent que l’intervention gouvernementale concerne
des mécanismes de stabilisation des prix plutôt que des distributions
importantes de nourriture gratuite. Les mécanismes de stabilisation des prix,
tels que les ventes de nourriture par l’intermédiaire des systèmes de

distribution publics et les ventes de nourriture subventionnée par des
magasins pratiquant des prix équitables, s’associent parfois à la distribution
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Encadré 28
Exemple d’une distribution gérée 

par un gouvernement africain

Dans le cadre de l’opération de secours menée au Soudan occidental en 1988
(distribution de céréales à Darfur), des céréales furent achetées dans le pays
auprès de la Banque agricole du Soudan, transportées par des entrepreneurs
locaux et distribuées au niveau villageois par le gouvernement local. La plus
grande partie des céréales (85%) fut vendue à un prix subventionné par
l’intermédiaire des coopératives gouvernementales locales de sucre. Le reste
devait être distribué gratuitement aux plus pauvres par l’intermédiaire du
Croissant Rouge soudanais (Buchanan-Smith, 1989).

gratuite de vivres à des groupes vulnérables sélectionnés par l’intermédiaire
des écoles, des services sociaux, des cliniques, ...

Dans certains pays tels que l’Ethiopie et le Soudan, des comités
intersectoriels ont été créés spécialement pour distribuer les secours. Au
niveau local, des comités de district sur la famine et/ou des comités
alimentaires villageois peuvent être établis pour sélectionner les
bénéficiaires de l’aide alimentaire, ainsi que pour distribuer et coordonner
les secours. Les membres des comités villageois comprennent souvent les
sages ou autres représentants de la communauté ainsi que des
fonctionnaires.

L’importance de l’intervention gouvernementale dans les opérations de
secours varie considérablement d’une situation d’urgence à l’autre. Tandis
que la réponse aux crises en Inde est presque exclusivement du ressort du
gouvernement, le rôle du gouvernement lors de nombreuses crises en
Afrique s’est limité à la coordination. A long terme, des systèmes durables et
efficaces de prévention des famines et de réponse aux crises sont impossibles
en l’absence de la collaboration étroite du gouvernement du pays concerné.
Etant donné que les crises ont tendance à se reproduire dans les mêmes
zones et sont de plus en plus souvent de longue durée, il est recommandé de
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soutenir les gouvernements nationaux pour qu’ils développent une capacité
d’anticipation et de gestion des opérations de secours. Il s’agit de prévoir
une formation intersectorielle à tous les niveaux, le développement intégré
des ressources humaines et éventuellement le développement de centres
régionaux de formation (OMS, 1994 ; ACC/SCN, 1995).

Les distributions gérées par la communauté

Le terme “distribution gérée par la communauté” est appliqué à toute une
série de méthodes de distribution. Dans certains cas, tous les aspects des
distributions de vivres sont gérés par la communauté, tandis que, dans
d’autres, la communauté participe mais ne gère qu’une partie du programme.
Dans le cas de programmes entièrement gérés par la communauté, les
dirigeants traditionnels enregistrent les bénéficiaires et distribuent les
vivres aux familles selon leur perception des besoins.

Dans le cas de programmes gérés en partie par la communauté, des
représentants communautaires gèrent un aspect du programme ou
participent par l’intermédiaire des comités alimentaires. A titre d’exemple,
l’intervenant peut enregistrer les bénéficiaires et suivre l’opération,
pendant que la communauté assure la distribution. Dans d’autres cas, les
représentants communautaires enregistrent les bénéficiaires et
l’intervenant assure la distribution. Les comités alimentaires peuvent
participer à la planification et au suivi des distributions. Les comités
alimentaires sont parfois créés selon des critères établis par un intervenant
extérieur qui pourrait, par exemple, exiger l’inclusion d’un certain nombre
de femmes et/ou l’exclusion des fonctionnaires et des dirigeants
traditionnels. Ce système a été adopté dans des cas où les distributions
passées par l’intermédiaire des dirigeants traditionnels ou par le
gouvernement ont entraîné des détournements ou de la corruption (Oxfam,
1995).
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Encadré 29
Exemples de distributions gérées par la

communauté

! Pendant la sécheresse de 1992 au Kenya, Oxfam distribua l’aide alimentaire
en collaboration avec des comités de secours nouvellement créés. Les
membres des comités furent sélectionnés par la communauté, mais Oxfam
insista pour qu’il y eût un nombre égal d’hommes et de femmes parmi eux.
Les comités avaient pour rôle principal de fournir des informations, de
surveiller et de gérer les distributions de vivres. Oxfam se chargea
d’enregistrer les bénéficiaires et d’embaucher des gens pour surveiller les
distributions.

! Dans des camps de réfugiés en Ethiopie, au Zaïre et en Tanzanie, des vivres
furent distribuées à des groupes créés en fonction de la taille des
familles, plutôt que des structures traditionnelles. L’enregistrement
s’impose dans de tels cas. A titre d’exemple, on peut diviser les réfugiés en
groupes de 20 familles, qui auront chacun une carte de rationnement
familial qui indique la taille de la famille. Les denrées sont données au
groupe, qui les divise parmi ses membres en présence des agents de
distribution de l’intervenant. La méthode de division de la ration est
déterminée par le groupe (HCR, 1995).

Il est de plus en plus fréquent que le HCR distribue des vivres à des groupes
de réfugiés nouvellement créés, plutôt qu’à des groupes reposant sur des
structures sociales ou administratives traditionnelles. Les groupes peuvent
être établis selon la taille des familles, la section du camp, etc. Les vivres
sont données à l’ensemble du groupe, ou aux responsables du groupe, pour
que les membres puissent diviser les vivres entre eux. Une campagne
d’information sur les droits aux rations familiales s’impose pour que ce
système puisse fonctionner convenablement.

Les distributions gérées par les organisations ;
les distributions directes aux familles ou aux
individus

Il est fréquent que les organismes d’exécution distribuent les vivres



Revue sur l’Etat des Connaissances

96

directement aux familles. Il faut pour cela enregistrer les familles
bénéficiaires, quelquefois en se limitant à établir des listes, mais le plus
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Encadré 30
Exemples de distributions gérées par les

intervenants

! Dans de nombreux camps de réfugiés et lors d’autres situations d’urgence,
les vivres sont distribuées directement aux familles détentrices de cartes
de rationnement. L’enregistrement permet de déterminer le nombre de
réfugiés qui reçoivent des cartes de rationnement familial. Les vivres
sont distribuées aux chefs de famille, selon la taille de la famille, par un
organisme d’exécution à un point central de distribution sur
présentation des cartes de rationnement. La taille de la famille ou la
section dans le camp peut déterminer l’ordre de distribution. Dans
certains cas, une organisation séparée contrôle la ration reçue par un
nombre de familles sélectionnées au hasard.

! En Thaïlande, le HCR organisa les distributions aux réfugiés cambodgiens
selon la distribution démographique. Une enquête dans le camp fut
menée pour déterminer la proportion de femmes (10 ans ; 118 cm) dans la
famille moyenne. Des tickets de rationnement furent distribués, lors des
comptages périodiques, aux femmes dépassant cette taille. Les rations
alimentaires furent emballées à l’avance suivant cette proportion et en
fonction des intervalles de distribution (HCR, 1995).

! En Somalie, le CICR distribua en 1992 des aliments préparés à environ
1 million de personnes dans 1.000 centres afin de surmonter les problèmes
de pillage et de vol. La distribution d’aliments préparés permit de toucher
les bénéficiaires prévus, d’assurer l’auto-ciblage (seuls ceux qui en avaient
vraiment besoin venaient chercher de la nourriture) et d’éliminer la
discrimination. Deux repas préparés, d’un apport total de 1.900 calories,
furent servis chaque jour. Les adultes et les enfants reçurent la même
quantité, afin de permettre aux enfants de rattraper les retards de
croissance. Le CICR ne fut pas en mesure de fournir des aliments frais, mais
des membres de la population locale dans certains endroits purent
fournir des légumes et des épices afin de compléter la ration. Le CICR
distribue également des aliments préparés en Angola, pour des raisons
similaires et à cause de l’approvisionnement insuffisant en vivres
(Alain Mourey, communication personnelle, 1995).

souvent en distribuant des cartes de rationnement. Un membre de la famille
doit venir chercher la ration à un point de distribution, où les agents de
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l’intervenant pèsent ou mesurent (par pelletées) la ration familiale, après
présentation et vérification de la carte de rationnement. La plupart des
distributions individuelles ont concerné des aliments préparés, dans un
nombre très limité de situations, telles que les conflits et les premiers stades
d’une crise (voir Section 5.4).
Les systèmes de distribution gérés par des intervenants admettent de
nombreuses variantes. S’il n’y a pas d’enregistrement, le compromis s’impose
souvent entre l’idéal et le possible. A titre d’exemple, aux premiers stades d’une
crise, des vivres peuvent être distribuées directement aux familles à partir
des listes fournies par des représentants communautaires. L’organisation de
dépôts de rations, où il est possible de venir chercher les rations à
n’importe quel moment dans un délai déterminé, permet d’assouplir le
système de distributions axées sur les cartes de rationnement familial (HCR,
1995).

Les organismes d’exécution ne s’occupent pas toujours de distribuer les
vivres directement aux familles, se contentant parfois de faciliter le
transport secondaire jusqu’au point de distribution, de surveiller les
distributions et de préparer des rapports.

5.4 Choisir le type de receveur

Suivant le système de distribution adopté, les receveurs peuvent être des
dirigeants traditionnels, des institutions ou des fonctionnaires
gouvernementaux, des comités ou des groupes alimentaires, des ménages ou
des individus. Chaque option présente ses propres avantages et
inconvénients, en termes de ressources (fonds, temps, espace, personnel), de
compatibilité avec les structures sociales existantes, de risque d’abus et de
facilité de suivi. Ces éléments permettent de décider de ce qui est souhaitable
dans un contexte particulier. Un compromis s’impose généralement entre ce
qui est souhaitable et ce qui est faisable. Le contexte socio-politique, le stade
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atteint par l’opération, la disponibilité de ressources (y compris de vivres),
les conditions de sécurité et l’accès, ainsi que le nombre de personnes
touchées, sont autant d’éléments pouvant déterminer la faisabilité pratique.
L’Encadré 32 présente les avantages et les inconvénients des distributions à
différents types de receveur.

Le gouvernement local

Les organisations recommandent généralement d’utiliser les
infrastructures et les structures communautaires existantes, lorsque celles-
ci fonctionnent au profit de la population bénéficiaire. Les gouvernements
sont en mesure de puiser rapidement dans des réseaux étendus d’information,
d’administration, de communication, de transport et d’emmagasinage (Drèze
et Sen, 1989). C’est grâce aux efforts gouvernementaux que les programmes de
protection des droits acquis, au Botswana, au Cap Vert, au Kenya et au
Zimbabwe entre autres, ont pu être menés à bien (Drèze et Sen, 1989). Néanmoins,
si la crise touche des populations importantes, les structures
gouvernementales existantes n’ont pas toujours les moyens d’assurer des
distributions directes d’aide alimentaire aux familles concernées. Des
provinces, voire des pays entiers peuvent être touchés ; des régions peuvent
être submergées par des afflux massifs de réfugiés. Si tel est le cas, l’aide
d’organismes extérieurs peut s’avérer nécessaire. Dans d’autres cas, il est
possible de renforcer les infrastructures locales. En cas de conflit interne
ou d’oppression gouvernementale, on ne s’attend pas à ce que les
gouvernements agissent dans l’intérêt de leur propre peuple et la
distribution aux institutions gouvernementales est déco

Les dirigeants traditionnels

La distribution de grosses quantités de vivres aux dirigeants traditionnels
est généralement conseillée uniquement si la communauté est de petite
taille, si les structures communautaires sont intactes et s’il est possible
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d’identifier les représentants communautaires qui distribueront les vivres
en parts égales à la population nécessiteuse. Il est donc indispensable de
disposer de connaissances des structures sociales et des rapports de forces
existant au sein de la communauté pour décider de l’opportunité de
distribuer des vivres aux dirigeants traditionnels.

Il se peut que des rapports de force abusifs existent au sein des populations
assistées, notamment dans le cas de crises politiques complexes, où des
groupes plus puissants peuvent opprimer ou exploiter des groupes plus faibles
(Duffield, 1994). Dans ce cas, nous aurons peut-être intérêt à affaiblir les
rapports de force existants, grâce à la sélection de nouveaux groupes ou de
nouveaux dirigeants, ou à la distribution directe aux fam

Dans certaines situations, il faut distribuer des vivres aux dirigeants non
pas parce que cela représente l’option préférée, mais parce que cela représente
la seule option faisable en termes pratiques. Aux premiers stades d’un afflux
de réfugiés, les vivres sont souvent distribuées aux dirigeants à cause du
manque de temps et de ressources et parce que la population n’a pas encore
été enregistrée. Lors des conflits, les restrictions d’accès peuvent nécessiter
la distribution aux dirigeants. Si des distributions aux dirigeants ont lieu
dans des situations où les structures sociales se sont effondrées, ou
lorsqu’il existe des rapports de force abusifs, les risques d’abus sont élevés.
Il existe un grand danger de détournement par les combattants lors des
conflits. Dans une telle situation, la distribution aux dirigeants est
généralement envisagée comme solution à court terme, à remplacer dès que
possible par des distributions à de nouveaux dirigeants ou à de nouveaux
groupes, ou directement aux familles.

Dans le cas de populations dispersées, les distributions passent souvent par
les dirigeants traditionnels ou les représentants communautaires, parce
qu’il serait difficile de distribuer des vivres directement aux familles.
L’enregistrement serait difficile, notamment pour des réfugiés qui se sont
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intégrés dans la population locale. La distribution aux familles
individuelles dans une population dispersée exigerait beaucoup de travail et
de temps de la part de l’intervenant ou des bénéficiaires.

Les nouveaux dirigeants

Oxfam constate que la distribution par des comités alimentaires villageois
représente une approche intéressante à mi-chemin entre les distributions
directes aux familles et les distributions aux responsables traditionnels ou
politiques. Les comités villageois encouragent un sentiment
d’identification avec le programme, favorisent la reconstitution des
rapports sociaux et permettent à l’intervenant de mieux comprendre la
société locale. Les comités villageois assurent également une certaine
transparence (Oxfam, 1995). Le HCR a créé des groupes de réfugiés selon la
taille des familles ou la section du camp, suite à des problèmes d’abus
rencontrés dans le cadre d’autres systèmes de distribution. Il a fallu
enregistrer les réfugiés à nouveau et émettre de nouvelles cartes de
rationnement avant de créer les nouveaux groupes. Ces groupes créés de
l’extérieur ont assumé, en partie, la gestion des distributions et la présence
d’un grand nombre d’agents de distribution n’a pas été nécessaire puisque les
réfugiés ont divisé les vivres entre eux. Par ailleurs, il n’y a pas eu de
dépendance vis-à-vis de structures communautaires inexistantes et le système
a permis d’affaiblir les rapports de force abusifs.

Les ménages/familles

Les distributions directes de vivres aux familles interviennent le plus
souvent dans des camps de réfugiés ou de personnes déplacées, où une
population importante est quand même accessible et où les structures
communautaires se sont effondrées. Certaines organisations considèrent
que les distributions aux familles représentent la forme idéale de
distribution (PAM, 1991). L’enregistrement et l’émission de cartes de
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rationnement permettent une certaine maîtrise du nombre de bénéficiaires.
Bien qu’il y ait là aussi des possibilités d’abus, les risques sont réduits (voir
Section 5.8). Il arrive souvent que les intervenants distribuent les vivres
directement aux familles faute de bien connaître la population bénéficiaire
et non pas parce que ce système leur semble le plus opportun. Lorsque les
structures sociales sont intactes, les distributions de vivres aux familles
peuvent être inopportunes, puisque les intervenants risquent sans le savoir
d’affaiblir des structures sociales appréciées et respectées au sein de la
population.

Toutes les organisations ne font pas les mêmes recommandations
concernant le choix de membres masculins ou féminins du ménage pour
recevoir la ration lorsque les vivres sont distribuées aux familles. Dans les
sociétés polygames, les distributions aux femmes peuvent être indiquées,
puisqu’elles représentent souvent des ménages séparés (Oxf

Les distributions aux femmes ont également été recommandées, d’une part
parce que les femmes sont traditionnellement responsables de la gestion
alimentaire au sein du ménage et, d’autre part, pour éviter le risque
d’exclusion des ménages ayant un chef féminin. Néanmoins, les femmes sont
souvent responsables de toute une série d’activités familiales et les
conséquences d’une longue attente pour recevoir des vivres peuvent être
négatives, notamment sur le plan de la garde des enfants. Les distributions
aux femmes ne permettent pas d’éviter la manipulation de l’aide alimentaire
à cause des rapports de force inégaux et peuvent simplement exposer les
femmes au risque de se voir privées de nourriture par la fo

Les individus

Les distributions d’aliments préparés à des individus sont plutôt rares,
compte tenu du coût élevé en termes de personnel et d’équipement. Cette
solution, adoptée dans des situations de conflit parce qu’elle réduit les
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risques d’abus, de discrimination et de vol, convient également aux premiers
stades d’une crise, lorsque les bénéficiaires n’ont ni combustible ni
possibilité de faire la cuisine. Les distributions d’aliments préparés sont
généralement déconseillées pour les raisons suivantes : la nourriture risque
d’être inacceptable sur le plan culturel, il est difficile d’assurer l’hygiène, la
consommation peut être moins importante que prévue et il est difficile de
répondre aux besoins des enfants en bas âge qui doivent manger
régulièrement (OMS, 1994).
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Encadré 31
Choisir le type de receveur

 pour les distributions de vivres

Bénéfici
aire

Avantages Inconvénients

Gouverne-
ment local

! Rapidité et efficacité si les
 infrastructures locales sont

suffisantes.
! Renforcement des capacités

locales.

! La capacité gouvernementale
peut être limitée.

! Coût élevé s’il faut renforcer
les
infrastructures locales.

! Le gouvernement peut vouloir
contrôler les distributions de
vivres pour des raisons
politiques ou financières.

Chefs
traditionne
ls

! Respect des valeurs sociales
et culturelles de la
population.

! Facilité aux premiers stades
d’une crise et pour les
populations dispersées.

! Faible coût.
! Rapidité.
! Pas besoin d’enregistrement

ou de cartes de
rationnement.

! Aucune dépendance vis-à-vis
de structures sociales
inexistantes.

! Connaissance des structures
sociales et des rapports de
force indispensable.

! Uniquement pour des
communautés intactes de

taille réduite.
! Risque d’abus si les structures

sociales se sont effondrées.
! Suivi difficile.

Nouveaux
dirigeants

! Affaiblissement des rapports
de force abusif.

! Moins de risque d’abus.
! Permet à l’intervenant de

mieux connaître la société
locale.

! Une certaine mesure de
 participation.

! Auto-contrôle.

! Faible coût, à cause du
nombre réduit d’agents de
distribution.

! Contention de la foule.
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Encadré 31 (suite)

Bénéficiaire Avantages Inconvénients

Familles ! Efficacité dans le cas de ! Coût élevé.
populations importantes ! Grand nombre de personnel.
peu structurées. ! Peu de participation des

! Maîtrise initiale du bénéficiaires.
nombre de bénéficiaires. ! Nécessité d’enregistrement.

! Affaiblissement des ! Nécessité de cartes de
rapports de force abusifs. rationnement.

! Moins de risque de
distributions inégales.

! Suivi facile.

Individus ! Pas de possibilité de ! Coût extrêmement élevé.
(aliments manipulation ou de ! Prend du temps.
préparés) discrimination. ! Besoins importants en

! Pas besoin d’enregistrement personnel et équipement.
! Pas besoin de cartes de ! Applicable uniquement aux

rationnement. petits groupes.
! Suivi facile. ! Les échanges de rations
! Surmonte les problèmes de étant impossibles, il faut

manque de carburant, satisfaire tous les besoins
d’ustensiles et d’eau.

! Auto-ciblage.

5.5 L’enregistrement est-il nécessaire ?

Toutes les distributions de vivres ont besoin d’une forme d’enregistrement,
mais les systèmes vont de la simple estimation du nombre total de
bénéficiaires à la collecte d’informations détaillées sur chaque famille
et/ou sur chaque individu. Le type d’enregistrement est étroitement lié au
système de distribution adopté et, comme dans le cas des distributions de
vivres, les communautés elles-mêmes ou les organisations extérieures peuvent
enregistrer les bénéficiaires éventuels d’un programme. Pour la plupart des
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programmes, une liste initiale de bénéficiaires est préparée à l’aide des
responsables communautaires, ou par des fonctionnaires. L’enregistrement
est une opération permanente, qui exige une vérification régulière par le
contrôle des données d’enregistrement et par la comparaison avec d’autres
estimations du nombre de personnes touchées.

La simple estimation du nombre de bénéficiaires par des représentants
communautaires peut suffire lorsque les communautés sont petites et
intactes, si l’opération doit être de courte durée (HCR, 1994 ; PAM, 1991), ou
lorsque des réfugiés ou des personnes déplacées sont dispersés et intégrés
dans la population d’accueil (HCR, 1994), ou bien si les populations touchées
sont des nomades (Mitchell et Slim, 1990). L’enregistrement peut s’avérer
impossible en cas de restriction d’accès, lors de la phase d’urgence d’une
opération, en cas de changements de la population bénéficiaire ou si la
population est désorganisée.

Si des vivres doivent être distribuées à des familles ou à des groupes
nouvellement créés au sein d’une population importante, ou si la
planification ou la protection exige la collecte d’informations détaillées,
un enregistrement officiel des familles s’impose. Le HCR recommande de
procéder dans les meilleurs délais à l’enregistrement des populations
importantes rassemblées dans des camps (HCR, 1994). L’enregistrement extérieur
des familles en vue d’une distribution de vivres est parfois jugé nécessaire si
les estimations du nombre de bénéficiaires, obtenues par d’autres moyens,
semblent inexactes, ou en cas d’abus du système précédent. Les méthodes et la
justification de l’enregistrement feront l’objet d’une discussion détaillée
dans une prochaine Revue sur l’état des connaissances.

5.6 Décider de l’organisation physique du
système de distribution
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L’organisation physique, ou mode de distribution, implique des décisions
quant à la nécessité de cartes de rationnement, à l’opportunité de distribuer
les vivres par “pelletées”, aux intervalles de distribution, au nombre de points
de distribution nécessaires et à la disposition des centres de distribution.
Les décisions prises en ce qui concerne le receveur ou la gestion de la
distribution déterminent déjà une grande partie de l’organisation physique.

Les cartes de rationnement

L’enregistrement extérieur des familles est souvent lié à la distribution de
cartes de rationnement familial. Les cartes de rationnement facilitent le
contrôle des distributions et représentent une garantie des droits du
bénéficiaire. Les cartes de rationnement sont souvent utilisées lorsqu’il faut
distribuer des vivres à des populations importantes. Des listes de noms à
annoncer au cours des distributions peuvent suffire dans le cas de
populations réduites, mais les listes sont difficiles à manier et supposent de
longues attentes quand il s’agit de distribuer des vivres à des populations
importantes.

Le PAM recommande d’utiliser des cartes de rationnement pour des
distributions qui se poursuivent pendant plus d’un mois et pour le secours
des réfugiés et personnes déplacées (PAM, 1991). Le HCR recommande de les
utiliser parce qu’elles déterminent le nombre de bénéficiaires et rendent
plus faciles la planification des programmes, le ciblage des groupes
vulnérables et le suivi. La carte de rationnement doit préciser : l’adresse
(village, secteur du camp), le nom du chef de famille et le nombre total de
membres de la famille. Un cachet ou une marque doit être apposé pour éviter
les contrefaçons.

Les pelletées de rations
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Lorsque les rations sont distribuées directement aux familles, on utilise
généralement des pelles à main qui les mesurent par volume plutôt que par
poids. S’il est possible de mesurer les rations selon le poids, cette procédure
est extrêmement longue (HCR, 1995). Le pesage présente des avantages lorsque
les quantités de denrées faisant partie de la ration changent d’une
distribution à l’autre, ou en cas de modification de la fréquence des
distributions. Mesurer les rations, que ce soit par volume (pelletée) ou par
poids, est une tâche à forte intensité de main-d’oeuvre (agents de
distribution et de surveillance).

On imagine souvent que la distribution de pelletées de rations assure
l’équité, alors que cette méthode ne crée parfois qu’une illusion de
contrôle chez l’organisme de distribution, cachant des abus généralisés qui
se poursuivent donc impunément. Par ailleurs, les pelles à main peuvent être
plus ou moins remplis. Pour le HCR, l’utilisation de pelles n’est plus la
méthode la plus indiquée de distribuer des rations.

Les intervalles de distribution

Les rations sont couramment distribuées chaque semaine, chaque quinzaine
ou chaque mois. Plus les distributions sont fréquentes, plus les coûts en
termes de temps de travail et de transport sont élevés. Il convient de
déterminer l’intervalle de distribution en fonction de la quantité de vivres
que les bénéficiaires peuvent porter, de la distance qu’ils ont à parcourir
pour venir les chercher, des stocks disponibles et de la capacité logistique.
Les intervalles de moins d’une semaine supposent un travail administratif
excessif, tandis que les distributions à plus de deux semaines d’intervalle
risquent de surcharger les bénéficiaires (USAID, 1989). En règle générale, des
intervalles d’une à deux semaines sont recommandées pour des populations
concentrées et des intervalles d’un mois pour les populations dispersées ou
dans le cadre d’opérations de longue durée. Les denrées en vrac sont parfois
distribuées plus fréquemment que les autres.
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Des intervalles de distribution irrégulières peuvent saper la confiance des
bénéficiaires et les encourager à tricher (HCR, 1995). Aux premiers stades d’une
opération, ce sont souvent les stocks de vivres dans les camps qui
déterminent l’intervalle de distribution. A titre d’exemple, des rations de
trois jours ont été données aux réfugiés rwandais en Tanzanie pendant les
premiers mois de l’opération, à cause de l’insuffisance des stocks dans les
camps.

Le nombre de points de distribution

Le nombre de points de distribution est fonction de l’importance du camp
ou de la zone couverte, de la situation de la population (dans des camps ou
dispersée) et des ressources. Les points de distribution doivent être proches
des bénéficiaires et situés de façon à minimiser le nombre de personnes
assistant à un point de distribution quelconque à un moment donné (HCR,
1995). L’accès routier est indispensable. Le HCR recommande de décentraliser,
au lieu de centraliser la distribution et, dans le cas de populations
dispersées, d’éviter aux bénéficiaires des déplacements de plus de cinq
kilomètres. Le choix définitif représentera un compromis entre les
ressources disponibles, la commodité de la population bénéficiaire et l’accès.

Le HCR recommande de prévoir au moins un point de distribution pour 20.000
personnes dans des camps (HCR, 1995). En fait, les camps de réfugiés n’ont pas
toujours autant de points de distribution : au Kenya, il n’y eut qu’un point
de distribution pour 30.000 à 40.000 personnes. Les programmes à l’intention
de populations dispersées prévoient généralement des points de distribution
plus nombreux : dans le cas des distributions de vivres assurées par World
Vision aux personnes touchées par la sécheresse au Malawi, en 1992, il y eut 11
centres de distribution pour 85.000 bénéficiaires.

La disposition des centres de distribution ;
contenir la foule
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Lorsque des populations restent chez elles, il est possible d’utiliser, comme
point de distribution, les infrastructures existantes de la communauté,
telles que les églises, les écoles et les centres communautaires (CARE, 1995). En
revanche, dans des camps, il faut généralement établir un centre de
distribution. Lorsqu’il s’agit de distribuer des vivres à des populations
importantes, la disposition et l’organisation du centre doivent être de
nature à permettre de contenir la foule. L’expérience montre qu’il vaut mieux
séparer l’entrée et la sortie, aménager les zones d’attente afin de minimiser
l’encombrement et réduire au minimum les périodes d’attente. Lorsque de
nombreuses personnes se présentent à un seul point de distribution, il est
parfois nécessaire de desservir plusieurs files à la fois, veillant à ce que les
bénéficiaires soient informés de la file à prendre. D’après l’OMS, pour chaque
file, il faut prévoir un employé pour contrôler les cartes de rationnement,
une personne pour distribuer chaque denrée et au moins deux personnes
pour contenir la foule (OMS, 1994). Si le climat est chaud et si la distribution
dure longtemps, il faut prévoir des abris, de l’eau potable et des installations
sanitaires.
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Les besoins en personnel

Les besoins en personnel sont fonction du type de système de distribution.
Les lignes directrices concernant le personnel et la rémunération se
réfèrent généralement aux distributions gérées par une organisation de
secours. Le HCR recommande de prévoir deux agents de distribution pour
1.000 personnes (HCR, 1995). Pour éliminer le parti pris, le favoritisme et l’usage
de contraintes, l’OMS recommande de recruter du personnel sérieux à
l’extérieur de la communauté touchée, notamment pour les postes de
magasinier et d’administrateur (OMS, 1994).

5.7 Le suivi des distributions de vivres

Le suivi est un élément fondamental de tout système de distribution. Le type
de suivi sera fonction du type de système de distribution et de la
disponibilité de ressources.

Le suivi a pour but de vérifier régulièrement la réalisation des objectifs :
livraison des vivres à la destination prévue, distribution efficace et
équitable, amélioration de l’état nutritionnel, de l’état de santé ou de la
sécurité alimentaire. L’utilisation des vivres est souvent fonction de
l’acceptation de la denrée par les bénéficiaires et de la possibilité ou de la
nécessité de vendre ou d’échanger l’aide alimentaire. Selon les cas, le suivi
consiste à analyser les rapports sur les mouvements et la distribution des
vivres, à effectuer des visites de surveillance, des vérifications physiques et
des enquêtes, à vérifier systématiquement par contre-épreuve toutes les
sources d’information. Il faut examiner immédiatement les conclusions des
opérations de suivi et les signaler à l’autorité responsable pour que les
mesures nécessaires soient prises.

La responsabilité globale du suivi du déroulement des opérations incombe



Revue sur l’Etat des Connaissances

112

au gouvernement local. Les bureaux nationaux du PAM sont chargés de
contrôler les livraisons de vivres fournies par le PAM et d’observer la
distribution ; ils peuvent également assurer le suivi des livraisons d’autres
fournisseurs. En ce qui concerne les réfugiés, le HCR est chargé de suivre les
changements du nombre de réfugiés et de surveiller les distributions de
vivres et l’état nutritionnel. Le suivi de l’état nutritionnel peut être sous-
traité à une ONG. Evidemment, chaque intervenant est responsable du suivi
de ses propres opérations. Dans le cas d’organisations qui s’occupent de
toute la filière d’aide alimentaire, notamment le CICR, le suivi peut être
exclusivement interne. Cependant, il est plus fréquent que les vivres soient
fournies par un donateur ou une organe de l’ONU et distribuées par une ONG
ou une instance locale, auquel cas le donateur de l’aide exigera de recevoir
des rapports sur la distribution. En règle générale, les rapports aux
donateurs se limitent à confirmer la livraison des vivres à la destination
prévue et les donateurs demandent rarement des informations sur
l’utilisation et l’impact de l’aide alimentaire. En fait, sauf dans le cas des
réfugiés, il n’existe pas d’accord précis concernant le suivi de l’impact. Le
suivi après la livraison est entièrement du ressort des intervenants
individuels.

Le suivi des livraisons, des stocks et des
transferts de vivres

Les documents d’expédition et les rapports sur les contributions confirmées
ou non confirmées des donateurs présentent des informations sur les
livraisons d’aide alimentaire par le PAM. Dans le cadre des opérations du PAM,
le “rapport sur la situation des vivres disponibles” (FASREP) résume les
informations sur l’approvisionnement par le PAM : vivres distribuées,
projections de population, stocks dans le pays et approvisionnement prévu -
afin d’identifier les interruptions possibles de la voie de r

Le FASREP, s’il est censé refléter l’approvisionnement global et les
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distributions de vivres dans le cadre d’opérations spécifiques, ne présente
généralement que des informations concernant l’aide alimentaire du PAM.
De ce fait, le FASREP ne reflète pas fidèlement, pour la plupart des opérations,
“la situation des vivres disponibles”. Si des donateurs bilatéraux ou des
institutions ou organisations locales fournissent des vivres, les quantités
de denrées disponibles seront beaucoup plus importantes que ne l’indique le
FASREP.

Le contrôle des stocks doit être effectué à chaque stade de l’opération : au
magasin primaire près du port de débarquement, au point de livraison
secondaire, près du point de distribution et au centre de distribution. Il
s’agit de vérifier les entrées et les sorties et de contrôler le niveau des
stocks. Aux magasins et/ou aux points de distribution, ces informations
doivent être portées sur des fiches de stock établies pour chaque denrée
(CARE, 1995). La quantité sortie du magasin doit correspondre au nombre de
bénéficiaires et respecter la proportion des différentes denrées faisant
partie de la ration. Il convient de vérifier l’exactitude des fiches de stock
par des inventaires périodiques. La vérification des quantités reçues au point
de distribution nécessite au moins le pesage de certains sacs prélevés au
hasard et le comptage du nombre de sacs.

Le suivi des données d’enregistrement

Il est possible de vérifier de temps en temps l’exactitude des données
d’enregistrement grâce au contrôle des cartes de rationnement lorsque les
gens viennent chercher les rations, ainsi que par différentes méthodes
d’estimation de la population. On peut compter les habitations dans
quelques sections d’un camp choisies au hasard, compter le nombre de
personnes dans quelques habitations choisies au hasard ou extrapoler à
partir du nombre d’enfants de moins de cinq ans. Les agents de santé
communautaire sont parfois en mesure de faire des estimations précises de
la population dans les sections/zones de leur compétence. Les photographies
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aériennes facilitent également les estimations de population. Ces différentes
méthodes font l’objet d’une description détaillée dans les lignes directrices
du HCR concernant l’enregistrement (HCR, 1994) et seront présentées dans
une prochaine Revue sur l’état des connaissances.

Suivre l’exécution des distributions

Les organismes responsables des distributions de vivres préparent un rapport
sur chaque distribution, indiquant le nombre de personnes qui ont reçu
des vivres et la quantité totale de vivres distribuées. Ces rapports permettent
de contrôler les changements du nombre de bénéficiaires, ainsi que les
différences entre les estimations de population et le nombre de personnes
se présentant à la distribution. 
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Encadré 32
Les rapports sur les opérations 

d’aide alimentaire d’urgence

1. Les rapports opérationnels du PAM

! Besoins alimentaires actuels dans chaque zone d’intervention (nombre de
bénéficiaires, besoins prévus) ;

! Niveaux de stock actuels de toutes les denrées aux ports et aux points de
distribution ;

! Situation actuelle des expéditions confirmées d’aide alimentaire et des
contributions promises ;

! Distribution/utilisation des denrées signalée dans chaque zone/opération ;
! Projection mensuelle des enlèvements aux ports et des livraisons à chaque

zone d’intervention pour les mois suivants et estimation des niveaux de
stock aux ports et dans chaque zone d’intervention (extra

2. HCR/PAM

! Rapport sur la situation des vivres disponibles (FASREP). Ce rapport présente
des informations sur l’approvisionnement et la distribution, ainsi que des
projections selon les estimations du nombre de bénéficiaires pour les 6 mois
suivants, la composition de la ration, les stocks dans le pays et les livraisons
prévues, afin d’identifier des interruptions éventuelles de la voie de
ravitaillement. Des changements au niveau des rapports PAM/HCR sur les
opérations d’aide alimentaire aux réfugiés sont prévus sous

3. Les organismes de distribution (ONG)/HCR

! Rapports de distribution, qui doivent présenter des informations sur la
population nourrie et la quantité totale de vivres distribuées (ainsi que les
stocks avant et après la distribution et les pertes). Le HCR est en train
d’élaborer des procédures à suivre en matière de rapports.

4. Les ONG

! Rapports de suivi du panier de vivres. Résultats du pesage d’un échantillon
des rations distribuées.

! Rapports d’enquêtes anthropométriques. Proportion des enfants de moins
de cinq ans qui sont malnutris et/ou état nutritionnel moyen des enfants
de moins de cinq ans.
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Il est possible de calculer le pourcentage de distributions excessives et
insuffisantes en comparant la quantité de vivres qui aurait dû être
distribuée selon la population estimée et aux quantités réellement
distribuées. Les rapports de chaque point de distribution servent à compiler
le rapport sur l’ensemble de l’opération. Lorsque différents organismes
s’occupent de la distribution, l’organisme de coordination ou le
gouvernement est chargé de consolider ces rapports. Lorsqu’il s’agit d’une
opération de secours aux réfugiés, ces rapports sont préparés au moins
mensuellement par le HCR qui transmet les informations au PAM pour qu’il
établisse le FASREP.

De nombreuses organisations procèdent désormais au contrôle des rations
distribuées, ou au “suivi du panier de vivres” aux points de distribution. Des
contrôles peuvent être effectués par l’organisme de distribution (HCR ou
PAM) ainsi que par des organismes, tels que MSF ou AICF, qui ne s’occupent pas
directement des distributions. Le suivi du panier de vivres consiste à
sélectionner au hasard quelques familles au point de distribution et à peser
leurs rations. Ce type de suivi est devenu de plus en plus populaire ces
dernières années, notamment dans le cadre des opérations de secours aux
réfugiés, et constitue pour certains un élément courant des programmes de
secours (Van der Kam, 1995). Néanmoins, des incertitudes regnent encore
quant à l’objectif du suivi du panier de vivres, à ce qu’il implique en réalité,
au sens des informations et aux méthodes à utiliser.

Le suivi du panier de vivres facilite le contrôle du processus de distribution,
mais pas forcément le contrôle de la ration individuelle réellement reçue.
Le suivi du panier de vivres au point de distribution permet de vérifier la
quantité de vivres reçue en se référant à la quantité indiquée sur une carte
de rationnement donnée ou à la taille déclarée de la famille. Cependant, il
se peut que la taille réelle de la famille soit différente ou que la famille
possède plus d’une carte de rationnement ou pas de carte de rationnement
du tout. Il est donc trompeur de présenter les résultats du suivi du panier
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de vivres en termes de calories et de protéines reçues par personne et par
jour. Le suivi du panier de vivres fournit des informations utiles sur la
variation des rations distribuées, notamment à des groupes différents ou à
différents moments de la journée. Il joue également un rôle utile aux
premiers stades d’une opération de secours d’urgence aux réfugiés, quand
l’enregistrement n’a pas encore été effectué et les rapports de distribution
risquent d’être inexacts. Il existe de nombreux cas où le suivi du panier de
vivres a permis de constater que la composition des rations réellement
distribuées ne correspondait pas aux prévisions (voir Enca

Les critères permettant de décider de l’opportunité du suivi du panier de
vivres ne sont pas évidents. Les rations distribuées aux réfugiés sont
contrôlées beaucoup plus souvent que les rations distribuées dans d’autres
situations d’urgence. Ceci s’explique probablement par le fait que le suivi d’un
système de distribution à base de cartes de rationnement, courant dans les
camps de réfugiés, est plus facile. D’autres systèmes de distribution tendent
à compter davantage sur l’auto-contrôle et les efforts propres des
bénéficiaires.

Contrôler ce que les gens reçoivent

La vérification des rations au point de distribution ne permet pas de
contrôler si certains groupes ont été complètement exclus (couverture de
l’opération), ou si l’enregistrement de certains groupes ou familles est
insuffisant ou excessif. Le suivi ici consiste à évaluer la disponibilité de
nourriture au sein du ménage. Il est possible de contrôler les ménages qui
sont le plus susceptibles d’être exclus de la distribution ou bien d’évaluer un
échantillon de ménages sélectionnés au hasard.

Des enquêtes sur les ménages sont parfois menées dans le cadre du suivi du
panier de vivres. La méthodologie ne fait pas encore l’unanimité. Certaines
organisations, telles que le HCR et les ONG intervenant à Ngara (Tanzanie)
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Encadré 33
Exemple des résultats du suivi du panier de vivres

Suivi du panier de vivres au camp de Benaco en Tanzanie, juin 1995
(Source : AICF) 

Rations (g./personne/jour)

Quantitée
officielle

Point de
distribution

Quantité
distribuée

Sorgho 420 335 294

Haricots 120 100 76

Mélange maïs-soja25 (50) 25 29

Huile 25

Sel 5

Calories   2.287   1.722   1.383

(intervalle de confiance : 1.256-1.510)

L’apport calorifique de la ration distribuée varia entre 378 et 3.303 calories/
personne/jour. La ration distribuée apporta moins de 1.100 calories pour 41% de
la population, entre 1.100 et 1.500 calories pour 25% de la population, entre 1.501
et 1.900 calories pour 19% et 1.900 calories pour 15% de la popula

et à Goma (Zaïre), mènent de grandes enquêtes quantitatives avec de longs
questionnaires et pesent les vivres trouvées chez les bénéficiaires. Ces
enquêtes demandent beaucoup de main-d’oeuvre et de temps, en termes de
travail sur le terrain et d’analyse des résultats, et se sont parfois heurtées
à l’opposition de la population bénéficiaire. D’autres intervenants, tels que
les services sociaux dans les camps de réfugiés, effectuent des visites moins
officielles aux ménages et associent les informations obtenues à d’autres
données sur les distributions de vivres afin de donner un tableau général.
Toute enquête doit mettre en balance la valeur des informations et les
coûts. A titre d’exemple, en cas d’inquiétude grave quant à la couverture des
distributions de vivres, ou d’un accès de maladies résultant de carences en
micro-nutriments, une grande enquête peut être indiquée, mais des enquêtes
régulières sur les ménages ne se justifient pas.
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Contrôler l’acceptation et l’utilisation de l’aide
alimentaire

Des informations de base concernant les habitudes alimentaires
traditionnelles de la population bénéficiaire servent généralement à juger
des possibilités d’acceptation de certaines denrées. Le manuel de l’ONU sur les
opérations d’aide alimentaire et de secours médical lors des sinistres
présente des tableaux d’aliments de base populaires, avec les remplacements
acceptables, pour la plupart des populations (ONU, 1977). Si ces informations
ne suffisent pas, il est possible d’utiliser des techniques d’évaluation rapide,
telles que les entretiens avec des groupes (susceptibles d’avoir des opinions
ou des habitudes similaires), les classements hiérarchiques (on demande aux
réfugiés de classer différents aliments selon la préférence à partir d’un
certain nombre de caractéristiques), ou simplement l’observation et les
entretiens au point de distribution.

Le suivi des marchés permet de vérifier l’acceptation et la vente de l’aide
alimentaire et d’évaluer l’accès à d’autres sources de nourriture. Associés à
d’autres informations sur l’accès à la nourriture et l’état nutritionnel, les
résultats peuvent justifier des changements de la ration alimentaire, ou bien
prédire ou expliquer l’amélioration ou la détérioration de l’accès à la
nourriture et de l’état nutritionnel. Il est facile de contrôler le prix sur le
marché de toutes les denrées alimentaires faisant partie de la ration et des
aliments courants. Considérées conjointement avec une estimation de la
disponibilité totale, ces informations permettent de juger de l’importance
des ventes et de la demande d’autres denrées alimentaires. Il est utile de
connaître les termes de l’échange des produits couramment achetés et
vendus, afin d’apprécier les modifications des droits acquis. Le contrôle des
prix sur le marché doit être complété par des entretiens avec les
commerçants, les vendeurs et les acheteurs au marché afin de comprendre
les raisons de la vente ou de l’échange.
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Les ventes au marché permettent difficilement à elles seules de déterminer
si les familles vendent une partie de leur ration ou si des vivres sont
détournées avant ou pendant les distributions. Il est fréquent que les
bénéficiaires de rations, au lieu d’en vendre directement au marché, passent
par des intermédiaires qui vendent les quantités plus importantes qu’ils ont
accumulées. Le suivi simultané des marchés, des points de distribution et des
ménages représente le seul moyen de distinguer les différents types de vente
de l’aide alimentaire.

Le suivi des marchés constitue souvent un élément clef des systèmes d’alerte
précoce ou d’information sur la sécurité alimentaire. Il s’impose si l’accès à
d’autres sources de nourriture ou l’échange de nourriture est pris en
considération lors de la planification des rations, ou si les vivres sont
fournies afin de générer des revenus.
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Encadré 34
La conception d’un système de distribution de

vivres

Composan
te

Options C h o i x  d ’ o p t i o n s
influencé par :

Type de
bénéficiaire

Gouvernement local
Chefs traditionnels
Nouveaux dirigeants
Familles
Individus

Présence/capacité des
infrastructures étatiques ;
connaissances de la population 
structures sociales ; rapports de
force ; risques d’abus ; stade de
l’opération ; accès ; importance d
la population ; ressources.

EnregistrementPar les bénéficiaires
Par l’intervenant

Type de système de distribution ;
connaissances de la population 
valeurs sociales de la population
mobilité de la population ; stade de
la
crise ; durée prévue de l’opération ;
ressources ; accès.

DocumentationListes de bénéficiaires
Cartes de rationnement

Enregistrement des groupes, des
familles ou des individus ;
importance
de la population ; durée de
l’opération.

Mesure des
rations

Par bénéficiaires
Volume (pelletée)
Poids

Distribution à des groupes ou à des
familles ; temps nécessaire ;
importance de la population ;
fréquence des modifications des
quantités et des types de denrées
faisant partie de la ration ;
ressources.

Intervalle de
distribution

Deux fois par semaine
Une fois par semaine
Deux fois par mois
Une fois par mois

Disponibilité de vivres ; ressources ;
éloignement du point de
distribution ;
accès ; capacité logistique ;



Revue sur l’Etat des Connaissances

122



Distribution générale de vivres en situations d’urgence

123

Encadré 34 (suite)

Composan
te

Options C h o i x  d ’ o p t i o n s
influencé par :

Disposition du
point de
distribution

Structure existante
Centre de distribution

Population chez elle ou dispersé
nombre de personnes par point d
distribution

Suivi Rapports sur l’approvi-
sionnement en vivres
FASREP
(PAM/HCR)
Rapports sur les 
distributions de vivres
Suivi du panier de vivres
Enquêtes sur les ménages
Suivi des marchés
Auto-contrôle par les
bénéficiaires

Système de distribution ; source
d’approvisionnement ; type de
crise ;
connaissances techniques ;
ressources : fonds, personnel ;
présence des différents
intervenants

Le suivi de l’impact

Le suivi de l’impact sera fonction de l’objectif des distributions de vivres. S’il
s’agit de sauver des vies ou d’améliorer/entretenir l’état nutritionnel, le
suivi de l’impact passe par la surveillance nutritionnelle et l’étude de la
mortalité. La prudence s’impose évidemment en matière d’interprétation des
résultats, car l’état nutritionnel et la mortalité ne sont pas uniquement
fonction des distributions de vivres.

Il est plus difficile de suivre l’impact lorsque l’opération a pour but de
protéger les moyens de subsistance ou d’apporter un soutien économique.
A titre d’exemple, les distributions de vivres assurées par Oxfam à Turkana et
Samburu étaient destinées entre autres à soutenir l’économie pastorale, les
critères d’évaluation étant le taux d’abattage et les ventes de bétail,
l’augmentation des troupeaux et de la production laitière et le pouvoir
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d’achat des pasteurs. Le suivi a également porté sur les indicateurs de
nutrition et de santé.

5.8 Problèmes fréquents des distributions de
vivres

L’enregistrement excessif des bénéficiaires, les distributions excessives ou
insuffisantes, ainsi que les distributions inégales, sont autant de problèmes
fréquents. Ces problèmes peuvent résulter des inexactitudes ou des
différences des estimations du nombre de bénéficiaires, de la manipulation
ou de l’abus du système par les responsables de la distribution ou des
pratiques de distribution défectueuses. Les bénéficiaires ont souvent
recours aux enregistrements multiples ou à la “tricherie” afin de faire face
à l’approvisionnement insuffisant ou irrégulier, ou à des p

L’enregistrement excessif

Quelle que soit la situation d’urgence où l’aide alimentaire est demandée, il
peut y avoir au moins quatre estimations différentes de la population
touchée :

1. Les estimations de population utilisées pour demander des contributions.
2.La population officielle (d’après les rapports de situation
3.Le nombre de bénéficiaires se présentant aux points de di
4.Une estimation de la population réelle.

Le problème de la sous-estimation du nombre de personnes touchées lors de
la présentation des demandes d’aide, qui a pour conséquence des rations
insuffisantes, a déjà été signalé dans la Section 4.9.

Lors de l’enregistrement d’une population devant recevoir des distributions
de vivres, le nombre peut être sur-estimé à cause d’enregistrements multiples,
de l’inflation de la taille des groupes ou des familles ou, dans le cas des
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réfugiés, de l’enregistrement de la population locale. Lorsque des dirigeants
fournissent des listes ou des estimations du nombre de bénéficiaires, une
différence se manifeste souvent entre l’estimation de la population réelle et
le nombre de bénéficiaires des distributions de vivres, à plus forte raison s’il
n’existe pas d’estimations indépendantes de la population permettant
d’entrer en négociation. Si l’enregistrement de nouveaux bénéficiaires est
autorisé au cours d’une opération, cela peut avoir pour conséquence le
recyclage et les enregistrements multiples, notamment dans le cas de camps
de réfugiés situés près de la frontière. Après l’enregistrement, il arrive que
des cartes de rationnement supplémentaires soient mises en circulation en
raison des mouvements de population et parce que les cartes de
rationnement ne sont pas toujours modifiées après les décès ou les
naissances. Les problèmes d’enregistrement feront l’objet d’une discussion
plus détaillée dans une prochaine Revue sur l’état des con

L’inflation du nombre de bénéficiaires des distributions de vivres représente
l’une des sources les plus fréquentes de tension entre les donateurs, les
gouvernements locaux, le HCR et le PAM. Il est fréquent que ces acteurs se
mettent d’accord au bout d’un processus de négociation sur le nombre
exact de personnes ayant besoin d’une aide alimentaire. A moins de pouvoir
enregistrer la population à nouveau afin d’atteindre le nombre convenu,
certaines personnes recevront des rations insuffisantes (voir Encadré 35).
Il existe toutefois des exemples d’enregistrement insuffisant tels que la
distribution assurée par World Vision, en 1992, à des populations touchées par
la sécheresse au Malawi où les gens s’imaginaient que l’enregistrement était
lié aux impôts.

Les distributions excessives et insuffisantes

Les estimations erronées du nombre de bénéficiaires expliquent la plus
grande partie des cas de distribution excessive ou insuffisante, mais la
quantité réelle de vivres distribuées, même lorsque des chiffres inexacts
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Encadré 35
Exemples de problèmes d’enregistrement

! Dans le camp de Benaco en Tanzanie, des différences importantes quant à la
distribution de vivres se manifestèrent entre l’estimation de la population réelle
de réfugiés et l’estimation de la population faite par les dirigeants des réfugiés,
en dépit du fait que le HCR menait des négociations quotidiennes avec ces
dirigeants. A un moment donné, le nombre de bénéficiaires augmenta de
100.000 sur trois jours. Les négociations fixèrent un nombre minimum
d’environ 340.000. Peu après, l’enregistrement de la population permit de
réduire cette estimation à 230.000.

! En Ethiopie, le nombre officiel de réfugiés somaliens enregistrés varia de
294.259 en janvier 1989 à 355.788 en août 1989. La population réelle aurait été
d’environ 170.000 personnes, tandis que le PAM et le HCR approvisionnèrent
le camp selon un chiffre indicatif de moins de 200.000. Les responsables du
camp s’attendaient à recevoir suffisamment de vivres pour distribuer au nombre
de personnes enregistrées. En conséquence, les rations hebdomadaires furent
distribuées toutes les deux ou trois semaines et les familles n’ayant qu’une carte
de rationnement reçurent des quantités considérablement moins importantes
que la ration officielle (Toole et Bhatia, 1992).

sont utilisés, correspond rarement à la quantité de vivres qui aurait dû être
distribuée selon ces chiffres. Les distributions excessives peuvent résulter de
la mesure incorrecte des rations (intentionnée ou non), des emballages de
poids non conformes à la norme, ou de la coercition par les bénéficiaires et
du népotisme.

Les distributions insuffisantes résultent le plus souvent de
l’approvisionnement insuffisant ou interrompu, mais peuvent également
résulter de détournements par les représentants des bénéficiaires ou par
l’organisme d’exécution avant ou pendant le processus de distribution. Les
rations non retirées parce qu’elles sont inacceptables peuvent également
donner l’apparence de distributions insuffisantes.

Lors des conflits, le détournement de l’aide alimentaire par des soldats, des
milices et autres combattants est fréquent, les intervenants permettent
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parfois à ces groupes de prendre une proportion de l’aide alimentaire afin
que le reste puisse parvenir à ceux qui en ont besoin. Pour African Rights, il
s’agit “d’astuces du terrain” (African Rights, 1994). Néanmoins, en l’absence de
négociations précises des conditions, le danger existe d’une dégradation
rapide du taux de détournement initialement “acceptable”, les combattants
profitant plus, à la fin, que les bénéficiaires prévus.

Il arrive également que l’aide alimentaire soit détournée pour le profit
personnel. La corruption et les détournements peuvent exister à tous les
niveaux : gouvernement, ONU, ONG, receveurs. L’aide alimentaire peut être
détournée ou volée pendant le transport, dans les magasins ou pendant le
processus de distribution (pelletées insuffisantes, “perte” des cartes de
rationnement). Il arrive que le personnel d’enregistrement vende des cartes
de rationnement. Ceci a des conséquences aussi bien pour la qualité que
pour la quantité de la ration distribuée. Les denrées de grande valeur, telles
que l’huile, sont plus souvent détournées que les céréales.

Les distributions inégales : la manipulation et les
abus

Les pratiques décrites ci-dessus peuvent avoir pour conséquence une
distribution excessive pour certains membres de la population bénéficiaire,
mais une distribution insuffisante pour d’autres. L’inflation du nombre de
bénéficiaires et les distributions inégales peuvent se produire
simultanément.

Les cas les plus graves de distribution inégale concernent des distributions
de vivres à des “dirigeants” d’une population dont les structures
communautaires normales n’existent plus, ou dans des situations où les
relations entre les groupes sont abusives. Les personnalités ou les groupes
puissants peuvent se présenter en guise de dirigeants et contrôler la
distribution des vivres afin d’avancer leurs propres intérêts politiques ou
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militaires. A titre d’exemple, dans les camps de réfugiés rwandais au Zaïre et
en Tanzanie, les vivres ont été distribuées à l’aide des chefs de commune qui,
dans de nombreux cas, avaient été impliqués dans le génocide au Rwanda,
quand ils n’en étaient pas directement responsables. Contrôler la
distribution des vivres renforçait leur prise sur les communautés. En
Somalie et dans le sud du Soudan, des camps de personnes déplacées ont été
créés et entretenus par des groupes puissants, simplement pour obtenir l’aide
extérieure.

5.9 Stratégies pour surmonter les difficultés

Le temps et l’expérience permettent de remédier à certains problèmes,
notamment par le suivi, le réenregistrement ou la modification du système
de distribution. Compte tenu des problèmes qui s’associent à la distribution
de rations alimentaires gratuites, des solutions de rechange peuvent être
envisagées (voir Section 5.10). Dans certaines situations, les problèmes sont
toutefois si graves que les effets négatifs de la distribution de vivres
l’emportent sur les avantages (voir Chapitre 2) et il convient éventuellement
d’arrêter les distributions.
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Encadré 36
Exemple d’abus des systèmes de distribution de

vivres
aboutissant au détournement ou aux

distributions inégales

Au Pakistan, “dès le début de l’exode de réfugiés, on avait signalé que les partis
politiques jouaient un rôle dans le système de distribution et que l’accès aux
rations dépendait de la possession d’une carte d’adhérent. Il est également
probable que le droit à une carte de rationnement ait été conditionné par
l’appartenance tribale, ethnique, religieuse ou familiale. Par ailleurs, les camps
dans des zones tribales ont généralement reçu moins de secours que les camps
situés dans des zones contrôlées par le gouvernement pakistanais. Du fait de la
corruption à l’intérieur du système, le HCR a insisté plus tard pour distribuer
aux chefs de famille, mais n’a pas toujours réussi à contourner les maliks
(dirigeants traditionnels).” (Marsden, 1992).

Le suivi et les audits

Le suivi étroit du processus de distribution de vivres peut empêcher les abus
et permettre d’identifier et de résoudre rapidement les problèmes.
L’association des stratégies de suivi décrites dans la Section 5.7 permet de
découvrir et d’aborder les causes des problèmes de distribution. Lors d’un
atelier récent sur la nutrition, des audits réguliers des organismes de
distribution ont été recommandés (ACC/SCN, 1995).

Les négociations

Lorsque les estimations de population faites par les représentants de la
communauté sont excessives, il est possible d’y remédier par l’organisation
d’un enregistrement externe ou par la négociation. Les deux solutions
seront souvent nécessaires, car il faut du temps pour organiser
l’enregistrement. Les négociations sont possibles uniquement s’il existe des
estimations indépendantes de la population (voir Section 5.7). Les
négociations ont plus de chances de réussir avec des communautés plutôt
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petites et stables et/ou si les responsables de la distribution possèdent des
connaissances approfondies de la population et acceptent de changer leur
estimation. Dans le cas de grandes populations peu structurées et
spontanément installées, les négociations risquent toutefois de ne
connaître qu’un succès partiel. Il sera donc nécessaire de donner un
pourcentage de la ration convenue à chaque représentant, tout en
reconnaissant que certains bénéficiaires seront perdants et qu’il faudra
procéder à l’enregistrement.

L’enregistrement/le réenregistrement

Le seul moyen de remédier à l’enregistrement multiple des familles ou à
l’inflation de la taille des familles, qui produit un excès de cartes de
rationnement, consiste à réenregistrer la population et à redistribuer les
cartes de rationnement et/ou à changer le système de distribution. La
coopération de la population bénéficiaire est indispensable à l’organisation
de l’enregistrement, mais des problèmes se posent souvent lorsque certains
groupes de la population tirent profit des cartes de rationnement
excédentaires. Néanmoins, le réenregistrement s’est généralement avéré
possible quand il a été jugé indispensable. Dans la plupart des situations où
un groupe particulier tire profit des distributions, d’autres groupes seront
perdants. Les discussions avec les bénéficiaires par l’intermédiaire des
comités alimentaires, des agents de santé, etc. peuvent à la fin exercer
suffisamment de pression sur ceux qui profitent excessivement pour qu’ils
acceptent le réenregistrement. Les modes d’enregistrement seront discutées
dans une prochaine Revue sur l’état des connaissances.

Changer le système de distribution ; la mise en
oeuvre par étapes

Il est extrêmement difficile d’organiser des distributions de vivres aux
premiers stades d’une situation d’urgence. Même sans connaître l’importance
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ou l’organisation sociale de la population, il faut souvent distribuer
immédiatement des vivres. Par ailleurs, on dispose rarement des fonds, de
l’équipement et du personnel nécessaires pour mettre en place le meilleur
système de distribution. Cependant, à mesure que l’opération se met en route,
il est possible de concevoir et de mettre en oeuvre un système plus approprié
de distribution. Dans le cas de nombreuses opérations passées de secours aux
réfugiés, on peut identifier trois phases de mise en oeuvre : premièrement, la
distribution de vivres aux dirigeants ; deuxièmement, un système centralisé
de distribution, qui fait que les familles sont enregistrées et reçoivent des
cartes de rationnement ; et troisièmement, la distribution

Protéger les groupes vulnérables

Etant donné que l’organisation d’un réenregistrement, ou la modification
d’un système de distribution, peut prendre des mois, il faudra éventuellement
protéger entre-temps les groupes vulnérables. Comme il est impossible de
savoir quels sont les droits de chaque famille en matière de rations, la
solution la plus faisable consiste à cibler les groupes vulnérables selon des
critères physiologiques, décrits dans la Section 4.10 (et le Chapitre 3). A titre
d’exemple, face à l’insuffisance des vivres à cause de l’enregistrement excessif
à Hartisheik (Ethiopie), tous les enfants de moins de cinq ans ont bénéficié
de l’alimentation supplémentaire, ce qui a considérablement réduit le taux
de malnutrition. Une stratégie similaire a été adoptée dans le camp de
Benaco, en Tanzanie, afin de mettre les enfants de moins de cinq ans à l’abri
des problèmes de distribution inégale. Cette stratégie ne peut être envisagée
qu’à court terme.

Informer les bénéficiaires de leurs droits/l’auto-
contrôle

Si les bénéficiaires sont au courant de leurs droits et du système de
distribution, ils peuvent contrôler eux-mêmes la distribution des vivres. On
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peut mettre du matériel de pesage à la disposition des bénéficiaires au point
de distribution, pour qu’ils puissent vérifier s’ils ont reçu la ration
correcte.

5.10 Remplacer les distributions de rations
alimentaires gratuites

Les systèmes décrits dans les sections précédentes sont destinés à distribuer
des rations gratuites aux familles. Il existe d’autres solutions, qui suivent
plus ou moins les principes de l’aide alimentaire dans le cadre du
développement. Dans le cas de certaines crises, il est possible de répondre aux
besoins de la population touchée grâce à l’expansion des projets de
développement du PAM, notamment s’il y a des chances que la crise ne durera
pas longtemps, ou dans des zones exposées aux sinistres successifs (PAM, 1991).
L’alimentation des groupes vulnérables et les projets de vivres-contre-
travail sont autant de projets de développement pouvant être élargis. On
peut également envisager la monétisation de l’aide alimentaire, les magasins
pratiquant des prix équitables et les programmes à base de bons ou de tickets,
etc. Il est de plus en plus fréquent d’utiliser ces méthodes de distribution de
vivres, notamment lors des situations d’urgence liées aux conflits et/ou de
longue durée (Cuny, 1994).

La monétisation de l’aide alimentaire stimule les marchés en faisant baisser
les prix des denrées alimentaires, facilitant l’accès à la nourriture de la
population touchée. La stratégie de monétisation a permis de distribuer des
vivres dans des zones d’insécurité ou de conflit où l’accès est limité. Les
commerçants qui restent dans les zones touchées sont souvent prêts à
acheter les vivres et de les transporter eux-mêmes. Il existe de nombreux
exemples illustrant ceci : des commerçants ont pu transporter des vivres du
Soudan en Erythrée et intervenir de la même façon en Afghanistan, au Sri
Lanka et au Cambodge. Même si les commerçants pratiquent initialement des
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prix plus élevés que l’intervenant ne l’aurait fait, une baisse est à prévoir car
les ventes permettront de satisfaire les besoins alimentaires des familles
aisées (Cuny, 1994).

La vente de vivres subventionnées par des systèmes de distribution publics et
des magasins pratiquant des prix équitables sont autant d’autres mécanismes
de stabilisation des prix. Les magasins, gérés par des commerçants privés, le
gouvernement ou des coopératives, servent à distribuer des rations
gratuites à des groupes ou individus sélectionnés, ainsi qu’à vendre des
produits à des prix subventionnés.

L’avantage du système de vivres-contre-travail (VCT) est qu’il rend plus facile
la distribution finale relativement aux distributions directes. Cependant,
l’administration est lourde et certaines couches de la population, souvent
les plus vulnérables, sont exclues. L’objectif des projets de vivres-contre-
travail lors des crises peut être de fournir de la nourriture aussi bien que
des emplois. Les travaux entrepris doivent dans la mesure du possible
contribuer à la sécurité alimentaire et au bien-être de la communauté à plus
long terme. Pendant la réhabilitation, ou aux premiers stades d’une crise, il
est important de veiller à ce que les projets de VCT complètent les efforts de
la population locale pour prévenir la famine ou reconstituer les moyens
d’existence.

Dans certaines situations, des vivres et d’autres produits peuvent être
distribués par des programmes à base de bons ou de tickets. Les bénéficiaires
reçoivent, gratuitement ou à titre de rémunération, des bons d’une certaine
valeur servant à “acheter” des produits dans un magasin de secours
particulier. Ces magasins vendent des denrées alimentaires et autres. Le choix
des produits revient au bénéficiaire. Cette approche permet d’acheter des
produits correspondant aux réponses et priorités des bénéficiaires eux-
mêmes lorsqu’ils sont menacés par l’insécurité alimentaire ou la famine (voir
Encadré 37).
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Encadré 37
Exemples de solutions autres que la distribution

de rations alimentaires gratuites

! En 1993, la farine de blé, le sucre et l’huile furent monétisés sur les
marchés locaux en Somalie. Limitée initialement à Mogadiscio, le marché
le plus important, l’opération fut répétée par la suite dans d’autres villes.
Le programme privilégia des endroits où les commerçants avaient du mal
à acheminer des vivres vers le marché, mais où la demande était
importante et où les commerçants faisaient preuve d’intérêt. Le PAM
effectua des études de faisabilité avant d’envisager la monétisation. Les
fonds dégagés par la monétisation servirent à l’achat local de céréales
à distribuer dans des zones où un besoin avait été identifié (Jaspars et Ala-
Outinen, 1994).

! Dans le nord de l’Irak, Save the Children Fund distribua des bons afin de
permettre à ceux qui venaient de regagner leur village de survivre
pendant le premier hiver difficile et à d’autres de s’installer de façon
permanente. Les familles eurent le droit de choisir ce qu’elles voulaient
jusqu’à une valeur maximale de 140 £. Elles pouvaient choisir des denrées
alimentaires, du bétail, de l’engrais, des semences, des matériaux de
construction, des vêtements, etc. Le choix de denrées alimentaires
seulement fut découragé. Le bétail représenta le choix le plus populaire,
les denrées alimentaires venant en deuxième place, mais les familles
choisirent toute une série d’articles, témoignant des différents besoins.
SCF achemina vers la région les produits à acheter au moyen des bons. De
nombreux produits, initialement rejetés, furent remplacés par des
produits de meilleure qualité aux frais du fournisseur.

5.11 Arrêter les distributions de vivres

Les lignes directrices existantes fournissent peu ou point de conseils
concernant les stratégies de suppression progressive ou immédiate des
distributions de vivres. Pour le PAM, les distributions gratuites d’aide
alimentaire d’urgence représentent généralement une mesure temporaire à
court terme, à supprimer le plus tôt possible.
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Encadré 38
Enquête sur les ménages afin d’évaluer 

l’autonomie en Côte d’Ivoire
(Zinsou et Aka Koby, 1994)

Quatre ans après le démarrage de l’opération d’aide aux réfugiés libériens en
Côte d’Ivoire, 650 ménages furent enquêtés afin d’évaluer leur niveau
d’autonomie. L’enquête avait pour but, entre autres, de déterminer la taille des
ménages et d’identifier les activités de génération de revenus et l’utilisation
des revenus générés. Un questionnaire de 98 questions fut distribué aux ménages
sélectionnés. D’après les résultats de l’enquête :

! le ménage moyen était de taille trop importante pour atteindre
l’autonomie ;

! le revenu moyen par mois des ménages était inférieur à celui de la
population locale et d’importantes différences de revenu existaient au
sein de la population de réfugiés ;

! 53% seulement des réfugiés avaient accès à la terre ;
! 6,9% seulement des ménages étaient touchés par des projets de génération

de revenus ;
! 83% des ménages recevaient de l’aide alimentaire qui représentait

également une source de revenus.

Les recommandations soulignèrent les activités de génération de revenus et de
production vivrière plutôt que les rations alimentaires. Au sujet des rations,
la réduction de l’aide alimentaire aux ménages ayant des revenus réguliers fut
recommandée, tandis que les distributions de vivres à d’autres groupes devaient
être poursuivies en l’absence d’une garantie de revenus réguliers et parce que la
réduction ou la suppression des rations présentaient des risques pour la
sécurité.

En dépit du fait que l’enquête avait recommandé de poursuivre les distributions
de vivres, le PAM et le HCR s’appuyèrent par la suite sur les résultats de l’enquête
pour recommander de supprimer progressivement les distributions de la façon
suivante :

! supprimer progressivement les distributions de vivres aux plus anciens
assistés ;

! réduire les rations aux assistés arrivés au milieu de l’opéra
! ajuster légèrement la ration donnée au groupe le plus récemment arrivé ;
! cibler une aide supplémentaire sur les groupes vulnérable
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L’idéal serait que les intervenants concernés se mettent d’accord au début
d’une opération sur la durée du programme, ou sur les critères autorisant
l’arrêt des distributions de vivres, et qu’ils en discutent avec la communauté
bénéficiaire (Young, 1992).

En règle générale, la fourniture d’aide alimentaire d’urgence est prévue pour
une période spécifique. Les opérations d’urgence du PAM ont une durée
maximale de 12 mois, à moins d’être continuées sous forme d’opérations de
longue durée à la suite d’une évaluation. A titre d’exemple, après une
sécheresse, le PAM peut accepter de fournir une aide alimentaire jusqu’à la
prochaine récolte, l’évaluation de celle-ci déterminant si l’aide alimentaire
doit continuer. En réalité, la plupart des opérations d’aide alimentaire
d’urgence durent beaucoup plus longtemps que la période initialement
convenue. On s’y attend dans le cas de nombreuses opérations de secours aux
réfugiés et personnes déplacées, mais cela peut également arriver dans
d’autres cas de situations d’urgence.

La longue durée de nombreuses distributions d’aide alimentaire d’urgence
s’explique en partie par l’augmentation du nombre de crises de longue durée
liées aux conflits. Cependant, il est également fréquent que l’objectif de
l’aide alimentaire change au cours d’une opération. Envisagée initialement
comme moyen de sauver des vies, l’aide alimentaire peut servir par la suite à
soutenir les moyens de subsistance et une telle intervention peut durer
indéfiniment.  La suppression progressive des distributions de vivres est
généralement recommandée lorsque l’état nutritionnel de la population
assistée s’est stabilisé à des niveaux acceptables, lorsqu’on estime que la
population a atteint l’autonomie ou si elle a retrouvé sa situation d’avant
la crise. Différentes méthodes, décrites au Chapitre 3, permettent d’évaluer
la situation. Dans le cas des opérations de secours aux réfugiés, l’aide est
supprimée progressivement après le rapatriement ou lorsque les réfugiés se
sont intégrés dans le pays d’accueil et sont devenus auton
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L’évaluation du degré d’autonomie s’est avérée difficile. Les résultats des
évaluations ont été limités en termes de recommandations pratiques au sujet
de la réduction ou du changement de la composition des rations.
L’Encadré 38 ci-dessus présente l’exemple d’une enquête sur les ménages menée
sous l’égide du HCR.
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6. Conclusions

L’étude des méthodes performantes en matière de distribution de rations ne
se limite pas aux questions techniques de planification des rations et de
logistique. Pour être efficaces, les méthodes utilisées doivent tenir compte
du contexte plus large. L’aide alimentaire affecte les processus socio-
économiques et politiques locaux en même temps qu’elle en est touchée. Si cet
aspect est passé sous silence, l’aide alimentaire a peu de chances de respecter
ses objectifs initiaux ou, pire encore, sera manipulée par des groupes puissants
aux dépens des bénéficiaires prévus.

Les dimensions sociales, économiques et politiques de l’aide alimentaire ont
été trop longtemps passées sous silence, entraînant le détournement et la
manipulation de l’aide. Ces éléments ont des conséquences importantes à
tous les stades du processus de distribution de vivres, comme nous l’avons
signalé au cours de cette étude. Même si l’agent humanitaire est apparemment
incapable d’influencer les considérations politiques au niveau
international, il est indispensable de tenir compte des rapport de force au
niveau local qui peuvent avoir un impact considérable sur l’issue des
programmes onusiens. L’agent humanitaire ici n’est qu’un pion sur
l’échiquier international.

Le modèle occidental du secours justifie les interventions dans des termes
techniques restreints. Les donateurs et les organes de l’ONU distinguent
nettement l’aide alimentaire fournie en cas d’urgence et l’aide fournie dans
le cadre du développement (pour sauver des vies et pour soutenir
l’autonomie respectivement). Cette étude démontre qu’il est impossible en
réalité d’établir une distinction nette entre les objectifs nutritionnels et
économiques des distributions d’aide alimentaire d’urgence. Quel que soit
le contexte, les rations alimentaires représentent une ressource
économique aussi bien que nutritionnelle et, dans certains cas, c’est l’usage
économique qui prime. Ceci a des implications pour le ciblage et la
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planification des rations.

On constate dans une grande partie des lignes directrices existantes
l’absence de conseils précis concernant certaines questions techniques très
importantes, telles que le ciblage et les modalités d’exécution, tandis que
presque toutes passent sous silence le contexte social et politique. Cette
optique restreinte permet aux décideurs de justifier les priorités politiques
en termes techniques. S’il ne tient pas compte des enjeux socio-politiques,
l’agent de secours donne carte blanche aux groupes et aux organismes qui
manipulent l’aide alimentaire pour leurs propres fins politiques. Il est
urgent que les organisations de secours s’attellent à la tache d’acquérir
des connaissances approfondies du contexte socio-politique local et
d’appliquer ces connaissances à la planification et à la mise en oeuvre des
distributions de vivres. S’il est vrai qu’elles s’en occupent dans une certaine
mesure, elles ne le font pas toujours explicitement. A l’heure actuelle, cet
aspect ne fait pas partie de la procédure à suivre selon les lignes directrices
et, dans un sens plus large, on ne considère pas qu’il fait partie des “méthodes
performantes”.

La réflexion et l’analyse conceptuelles sont indispensables si l’on souhaite
mieux comprendre les processus en jeu lors des situations d’urgence. Elles
doivent servir de base aux évaluations, à la planification des rations et à la
conception de stratégies pour identifier et toucher les groupes cibles. Il ne
suffit pas de considérer les déficits alimentaires globaux ni les stratégies
d’adaptation locales, sans analyser “qui est en danger et pourquoi ?” Les listes
de contrôle figurant dans les lignes directrices ne permettent pas de
démêler les relations complexes qui influencent la nécessité et l’efficacité
des distributions de vivres. Un cadre conceptuel représente un outil
pratique de réflexion, puisqu’il incite à la considération aussi bien des liens
et des rapports entre des facteurs clefs, que de leur importance relative. Une
compréhension conceptuelle limitée aboutit à des objectifs restreints ou à
l’absence d’objectifs. S’il n’y a pas d’objectifs précis, la logistique peut prendre
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le dessus et les programmes seront axés sur la logistique plutôt que sur les
besoins.

Il n’y a actuellement aucun cadre conceptuel unique s’appliquant à toutes
les situations d’urgence et il existe une grande diversité d’approches (voir
Chapitre 3). En l’absence d’un cadre conceptuel global, il convient selon
notre étude d’utiliser le cadre UNICEF, sans oublier que celui-ci tient compte
uniquement des besoins des femmes et des enfants, ni qu’il est destiné aux
actions de développement en temps de paix, plutôt qu’aux situations
d’urgence qui peuvent être liées à la politique, à la guerre et aux conflits. Ce
cadre doit donc être modifié afin de tenir compte des stratégies
d’adaptation locales et de l’impact de la guerre et du conflit sur les trois
catégories de causes sous-jacentes de la malnutrition et de la mortalité :
l’insécurité alimentaire, les soins insuffisants prodigués aux mères et aux
enfants, le manque d’accès aux services de santé dans un m

Les opérations de distribution de vivres, de l’évaluation initiale des besoins
au suivi et à l’évaluation finals, reposent sur le modèle occidental du
secours qui suppose que les pénuries alimentaires aboutissent à la faim, à la
malnutrition et à la mort, situation que les distributions de vivres
permettent d’éviter. En réalité, la forme des programmes concrets dépend des
perspectives et des priorités de la population touchée et du contexte local
particulier. Il en résulte une double réalité, celle des agents sur le terrain
et celle des populations locales. La première repose sur les principes
techniques des méthodes performantes, tandis que la deuxième représente
la réalité sociale, économique et politique. Il est vrai que, pour être
performantes, les méthodes doivent concilier les deux réalités. Les méthodes
performantes reposent sur des principes théoriques solides, mais il peut
s’avérer impossible de respecter ces principes dans la pratique. Les
programmes subissent donc des modifications pragmatiqu

Il n’y a pas de reconnaissance explicite de la part des décideurs et des
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techniciens du besoin de pragmatisme. Ils continuent donc à formuler des
recommandations et à préparer des lignes directrices à partir des seuls
principes théoriques. Par conséquent, les intervenants manquent de
conseils concernant la mise en application de ces principes ou les moyens de
faire face aux contraintes pratiques. La stratégie et la responsabilité des
opérations de secours sont souvent laissées à l’organisme d’exécution, qui
ne reçoit ni conseil ni soutien de la part des donateurs ou de l’organe de
l’ONU qui coordonne l’opération. Les donateurs fournissent souvent des
vivres à condition qu’elles soient ciblées efficacement sur les plus
nécessiteux, mais les lignes directrices sont plutôt vagues quand il s’agit de
stratégies efficaces d’identification des groupes cibles. Pour ce qui est de la
planification des rations, les facteurs à prendre en considération sont
certes indiqués, mais les moyens pour y parvenir ne le sont pas. Il revient
souvent aux intervenants de déterminer la composition des rations selon
la disponibilité de vivres, au lieu de tenir compte des besoins nutritionnels
et d’autres critères techniques.

L’évaluation des besoins et la planification des rations ne sont pas
étroitement liées l’une à l’autre en matière de distribution de vivres. S’il est
vrai que la notion simpliste de la famine comme conséquence d’une
réduction de la disponibilité de vivres n’a plus cours et que les droits acquis
et les stratégies d’adaptation sont désormais pris en compte, il est toujours
courant de calculer les besoins en vivres en multipliant par les rations
standard les estimations des déficits alimentaires ou du nombre de
personnes touchées.

Si la plupart des organisations recommandent la prise en considération de
l’accès à la nourriture, du commerce de l’aide alimentaire et des stratégies
d’adaptation lors de la planification des rations, il est fréquent d’axer la
planification des rations sur les besoins nutritionnels. Une approche
réaliste, qui reconnaît l’impossibilité de faire une estimation quantitative
de ces facteurs, permet de passer de l’approche de déficit alimentaire à la
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prise en considération des droits acquis et des stratégies d’adaptation. Les
estimations concernant l’accès à d’autres sources de nourriture ne sont
que ... des estimations. Toute ration planifiée suivant des critères autres que
les besoins nutritionnels représente essentiellement une conjecture
informée et la souplesse s’impose.

L’une des principales contraintes sur la planification et la coordination de
la filière d’aide alimentaire tient du fait que les différents aspects du
processus sont la responsabilité de différents acteurs, aucun d’entre eux ne
possédant une connaissance approfondie du processus dans son ensemble.
Même lorsqu’une seule organisation s’occupe des différents aspects des
distributions de vivres, il se peut que la nutrition, l’aide alimentaire et la
logistique soient la responsabilité de personnel différent dans des sections
différentes. Le personnel du siège peut préparer des lignes directrices en
matière de distribution de vivres, mais les agents sur le terrain auront
éventuellement à développer des stratégies axées sur une réalité totalement
différente.

Le nombre réduit et le statut modeste des agents responsables des différents
aspects de la distribution de vivres témoignent du peu d’importance
attachée aux distributions de vivres par la plupart des organisations. Il
s’agit évidemment d’une anomalie, étant donné que l’aide alimentaire
représente la réponse unique la plus importante aux crises et que les
conséquences d’une mauvaise gestion peuvent être catastrophiques. Un
premier pas dans la bonne voie serait que tous les acteurs reconnaissent la
complexité des distributions de vivres et prennent des mesures pour assurer
un apport technique et financier approprié et effectuer des changements
organisationnels.

Les nutritionnistes sont très bien placés pour planifier et suivre les
distributions de vivres, compte tenu des liens et des rapports entre tous les
facteurs en jeu. Cependant, l’attention des nutritionnistes a été détournée
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par la recherche d’une ration “suffisante sur le plan nutritionnel” et de
méthodes plus exactes pour calculer les besoins. Si les estimations des besoins
nutritionnels peuvent utilement servir de chiffre indicatif pour la
planification des rations, l’examen méticuleux des méthodes d’estimation des
besoins nutritionnels moyens d’une population révèle le mythe de la ration
suffisante sur le plan nutritionnel. L’accent a été mis sur des questions
techniques au préjudice des efforts pour trouver, d’une part, des approches
permettant de surmonter les contraintes pratiques et, d’autre part, des
méthodes efficaces de mise en oeuvre.

Cette étude montre que ce sont, en réalité, les aléas de la voie de
ravitaillement qui dictent les rations réelles, en fonction des priorités des
gouvernements d’accueil et des donateurs, des responsabilités et de la
coordination des différents intervenants, des contraintes sur le plan de
la logistique et de l’infrastructure et du taux de perte et de détournement.
Compte tenu de la réalité de l’approvisionnement en vivres et du contexte
des crises actuelles, les efforts pour trouver la meilleure formule de calcul
des rations suffisantes sont vains. Il existe bien d’autres domaines, identifiés
dans le cadre de cette étude des méthodes performantes, qui méritent notre
attention, notamment :

! le développement d’un cadre conceptuel pour les situations
d’urgence ;

! l’élaboration de stratégies réalistes de ciblage qui, grâce à un
processus de consultation et de négociation, associent les priorités
des intervenants de l’extérieur et des populations tou

! l’identification de modalités d’exécution des distributions d’aide
alimentaire d’urgence qui respectent le contexte social et politique
local ;

! l’élaboration de dispositions institutionnelles permettant une
coordination efficace de la planification et du suivi des
distributions de vivres.
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Des améliorations dans un ou plusieurs de ces domaines permettraient de
maximiser l’impact et l’efficacité des ressources disponible

Cette étude reflète aussi bien l’expérience personnelle des auteurs que la
lecture des lignes directrices, des publications et des rapports internes
choisis de différentes organisations. Néanmoins, il est évident que le monde
de l’aide humanitaire possède collectivement une expérience beaucoup plus
large et plus variée. Des progrès considérables en matière de secours
humanitaire seront réalisés uniquement si tout le monde s’engage à
examiner d’un oeil critique chacun des aspects de la distribution de vivres
qui ont été évoqués brièvement par les auteurs dans cette 
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Annexe 1
Lignes directrices et déclarations de principe

se rapportant
aux distributions d’aide alimentaire d’urgence

(par ordre chronologique)

Cette liste n’est pas exhaustive et ne couvre que les lignes directrices
mentionnées dans l’étude.

Peel, S., Selective Feeding Procedures, Guide pratique d’Oxfa
Groupe de conseil des Nations Unies sur les calories protéiques, A guide to food

and health relief operations for disasters, New York, Nations Unies, 1977, Ch 5
Organization of Food and Health Relief.

de Ville de Goyet, C.; Seaman, J.; Geijer, U., The Management of Nutritional
Emergencies in Large Populations, Genève, OMS, 1978.

HCR, Handbook for Emergencies. Part One: Field Operation
Lusty, T., Diskett, P., 1984, Oxfams Practical Guide to Selective Feeding Programmes,

Guide pratique d’Oxfam No 1.
UNICEF, Assisting in Emergencies. A Resource Handbook for UNICEF Field Staff, New

York, UNICEF,1986.
Appleton, J., Drought relief in Ethiopia. Planning and management of feeding

programmes. A Practical Guide. Save the Children Fund (G
Early Warning and Planning Services, Nutritional Guidelines for Food Relief

Rations, Addis Abeba, Commission éthiopienne d’aide d’urgence et réhabilitation,
1989.

Ministry of Health, Republic of Sudan. Sudan Health Relief Guidelines, Programme
d’alerte préventive d’urgence et de réponse de l’OMS, Genève,1989.

LRCS, The Red Cross Policy on the Nutritional Aspects of Relief Operations, Geneva,
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge/Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève,
1991.

HCR/PAM, Provisional Guidelines for Calculating Food Rations for Refugees,
HCR, septembre 1991.
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PAM, Food Aid in Emergencies, Book A: Policies and Principles, Chapitre A6
Rations and Food Aid Requirements, 1ère édition, Rome,PAM, septembre 1991.

Centres for Disease Control, Famine Affected, Refugee, and Displaced
Populations: Recommendations for Public Health Issues, Centres for Disease
Control, Morbidity and Mortality Weekly Report (MMWR), 1992, 41RR-13,

Young, H., Food Scarcity and Famine, Assessment and Response. Guide pratique
d’Oxfam No 7, Oxford, Oxfam,1992.

OLS, OLS Feeding Programme Management: Guidelines for Southern Sudan,
Draft for Final Comments, Operation Lifeline Sudan, Septembre 1993.

HCR, Food and Nutrition ‘Briefing Kit', Genève, Division des programmes et du
soutien opérationnel, HCR,1993, Octobre.

Mears, C.; Chowdhury, S., Health Care for Refugees and Displaced People, Guide
pratique d’Oxfam No 9, Oxfam, 1994.

MSF, Nutrition Guidelines, 1ère édition, Paris, Médecins Sans Frontières,1994,
Section 1 Nutritional Strategies in Emergency Situations, Section 2 Rapid
Nutrition Surveys, Section 3 Selective Feeding Programmes.

OMS, The Management of Nutritional Emergencies in Large Populations
(ébauche),Genève, OMS,1994, ébauche datant du 15.6.94, and extraits datant du
20.5.94.

HCR, Registration Guidelines, 1994, HCR, Genève.
HCR, 1995, Commodity Distribution, A Practical Guide for Field Staff, ébauche,

15 septembre 1995, HCR, Genève.
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Annexe 2
Estimer les besoins énergétiques

Les besoins énergétiques d’une personne sont fonction de son métabolisme basal
(MB) et de son niveau d’activité. Le métabolisme basal se réfère au métabolisme
d’un sujet à jeun et au repos dans un milieu thermique neutre. Dans la pratique, le
MB correspond aux dépenses énergétiques des sujets endormis. L’âge, le sexe et
le poids corporel déterminent le MB. Il existe des formules permettant de calculer
le MB, pour différentes tranches d’âge et de sexe, à partir du poids du sujet, qui
figurent dans le rapport sur les besoins énergétiques et protéiniques préparé par un
comité d’experts FAO/OMS/UNU (FAO/OMS/UNU, 1985). Les besoins
énergétiques sont ainsi définis :

“Les besoins énergétiques d’un sujet correspondent au niveau de consommation
calorique qui compensera les dépenses énergétiques lorsque le sujet a des
caractéristiques corporels et des niveaux d’activité physique compatibles avec
la bonne santé à long terme ; et qui permettra de poursuivre des activités
économiquement nécessaires et socialement souhaitables” (FAO/OMS/UNU,
1985).

L’apport énergétique recommandé pour un sujet d’un certain âge, d’un certain sexe
et d’un certain poids correspond aux besoins moyens des personnes de cet âge, de
ce sexe et de ce poids, sans tenir compte des variations individuelles connues.
En réalité, certains sujets auront des besoins plus élevés ou moins élevés que
l’apport énergétique recommandé.

On tient compte des niveaux d’activité en multipliant le MB par un facteur
d’activité physique. Les niveaux d’activité selon le classement du comité d’experts
FAO/OMS/UNU - activité physique légère, modérée et importante - correspondent
à 1,55, 1,78 et 2,1 fois le MB pour les hommes et à 1,56, 1,64 et 1,82 fois le MB
pour les femmes. L’activité légère suppose que le sujet passe la plupart de son
temps assis ou debout, qu’il ne bouge pas beaucoup et que son travail se limite aux
taches ménagères et aux activités sociales désirables. L’activité modérée et
importante suppose que le sujet consacre la plupart de son temps à des activités
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professionnelles spécifiques. Le comité d’experts FAO/OMS/UNU n’a pas voulu
fixer un chiffre opérationnel de “besoins d’entretien”, en l’absence de preuves
suffisantes (FAO/OMS/UNU, 1985). Toute estimation reflète un jugement de
valeur quant au niveaux d’activités au-delà du minimum nécessaire pour la survie
qu’il convient d’inclure. Le comité a pourtant arrêté un chiffre indicatif de 1,4 fois
le MB, tenant compte de 1,5 heures supplémentaires de marche par jour ou de 2
heures debout. Le chiffre indicatif de 1,900 calories/ personne/jour, qui correspond
aux besoins énergétiques moyens par tête, tient compte d’un niveau d’activité de
1,45 fois le MB, tandis que le chiffre de 2.100 recommandé par l’OMS tient
compte de 1,55 fois le MB.

L’apport énergétique recommandé, qui tient compte d’une température de 20E C,
est augmenté en cas de température inférieure. Rivers et Seaman recommandent
d’augmenter la consommation d’un pour cent pour chaque degré au-dessous de
zéro. Les besoins augmentent également si la population est malnutrie, pour
rattraper les retards de croissance. Une consommation de 5.000 calories au-dessus
du niveau d’entretien permet de grossir d’un kilo (USAID, 1989).

Les besoins énergétiques moyens par tête d’une population sont calculés en
fonction des besoins moyens de tranches précises d’âge et de sexe, d’un poids
donné, et en fonction de la répartition de ces tranches dans la population. Les
chiffres indicatifs des besoins énergétiques moyens par tête des populations
touchées par des crises tiennent compte de la composition démographique normale
d’un pays en voie de développement.

Selon les récents ateliers sur la nutrition organisés par le HCR et conjointement par
le HCR et ACC/SCN, il convient de calculer les besoins moyens par tête de la
population concernée, parce que la composition démographique, les poids
corporels et la température varient considérablement d’une population à l’autre
(Schofield, 1995 ; Schofield et Mason, 1994). Les besoins de la population en
question doivent être calculés premièrement en estimant le MB à partir de la
distribution par âge et par sexe et deuxièmement en tenant compte des niveaux
d’activité, de la grossesse et de la température. Un logiciel et des tableaux de
référence, qui sont en voie d’élaboration, présentent les besoins selon le pays
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     10 Les besoins des enfants sont calculés à partir de la consommation observée plutôt qu’à partir des
dépenses énergétiques.

     11 L’IMC, qui mesure l’état nutritionnel des adultes, est calculé en divisant le poids par la taille au
carré. L’IMC varie normalement entre 20 et 25.
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d’origine, le niveau d’activité et la température.

Il est possible d’utiliser d’abord les informations démographiques existantes du
pays d’origine. Toutefois, étant donné que la composition démographique des
populations déplacées se distingue souvent de celle des populations stables, une
étude démographique de la population touchée par la crise s’impose afin d’évaluer
précisément les besoins moyens. Schofield et Mason (1994) illustrent l’influence
de la composition démographique en comparant les besoins moyens d’une
population yougoslave avec une prédominance de personnes âgées à ceux d’une
population kenyane, avec une prédominance de jeunes. Les besoins sont de 2.163
et 1.864 calories respectivement.

Le choix des niveaux d’activité et des poids corporels pour estimer les besoins
repose essentiellement sur une opinion subjective de ce qui est souhaitable. On
peut utiliser, pour calculer le MB, le poids actuel des adultes et adolescents, leur
poids normal quand ils sont en bonne santé ou le poids souhaitable (correspondant
à une population occidentale)10. La recommandation de l’atelier HCR en Ethiopie
était d’utiliser le poids actuel lorsque l’indice de masse corporelle (IMC)11 de la
population est d’au moins 20, mais de considérer, lorsque celui-ci est inférieur à
20, que le poids correspond à un IMC de 20-22. On peut utiliser initialement les
informations existantes sur le poids et la taille des adultes du pays d’origine, quitte
à les modifier plus tard suivant les résultats des évaluations de la population
touchée menées sur place. Les évaluations sur le terrain n’ont qu’à mesurer la
taille, qui permet de calculer le poids si on retient un IMC de 20-22.
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Glossaire

Alimentation
sélective

Nourriture donnée à des groupes vulnérables
spécifiques. Des programmes d’alimentation
thérapeutique et supplémentaire font généralement
partie des programmes d’alimentation sélec

Alimentation
supplémentai
re

Nourriture donnée à des groupes vulnérables
spécifiques en sus de la ration générale, dans le but de
prévenir ou de réduire une mortalité excess

Aliments de
base

Denrées alimentaires qui constituent l’essentiel des
rations distribuées, telles que les céréales, les
légumineuses et l’huile, et qui subviennent aux besoins
principaux en termes de calories, de protéines et de
matières grasses.

Aliments
complément
aires

Aliments qui améliorent la qualité nutritionnelle et
l’appétibilité de la ration alimentaire de bas

Aliments
mélangés

Mélange précuit de céréales et de légumineuses,
enrichi en vitamines et en sels minéraux esse

Bénéficiaires Ceux qui ont droit à l’aide alimentaire dans le cadre
d’un programme donné.

Béribéri Maladie résultant d’une carence en thiamin

C h i f f r e
indicatif

Besoins énergétiques moyens par tête, estimés, d’une
population touchée par une crise, servant de base à la
planification des rations. On utilise également le
terme “chiffre de travail”.

Ciblage Limiter l’envergure d’une intervention afin de
toucher uniquement ceux qui courent apparemment
le plus de risques, afin de maximiser les bienfaits de
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l’intervention tout
en minimisant les
frais.

Composition de la
ration

Quantité de chaque
denrée faisant partie
de la ration,
exprimée en
grammes/personne/j
our.

Droits acquis

Accès à la
nourriture,
possibilité de se
procurer de la
nourriture, grâce à
la production
vivrière propre, au
commerce, à
l’échange, au crédit
ou aux prêts.
C o n c e p t
s’apparentant à la
sécurité alimentaire.

Enrichissement

Adjonction de
vitamines ou de sels
minéraux essentiels à
des aliments
courants tels que
les céréales, l’huile,
le sucre et le sel afin
de prévenir les
carences en micro-
nutriments.

Expéditions en
cours/voie de
ravitaillement

Approvisionnement
p r é v u  e n  a i d e
al imentaire d’un

programme donné qui n’est pas encore parvenu au pays.
Sont inclus les promesses confirmées des donateurs,
les expéditions et tout autre envoi.
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Monétisatio
n

Vente d’aide alimentaire au marché par le donateur ou
l’organisme d’exécution afin de générer des fonds
et/ou de réduire les prix afin d’améliorer l’accès à la
nourriture. Il arrive que les bénéficiaires procèdent
à la monétisation “informelle” de l’aide alim

P a n i e r  d e
vivres

Denrées alimentaires faisant partie de la rat

Pellagre Maladie résultant d’une carence en niacine

Ration Quantité de vivres fournie par un programme d’aide
aux bénéficiaires faisant partie d’un groupe cible
donné.

R a t i o n  d e
base

Ration composée d’aliments de base.

R a t i o n
générale

Denrées alimentaires distribuées gratuitement à
chaque membre d’une population précise afin de
satisfaire les besoins de la population touchée dans
son ensemble.

Ration sèche Aliments secs et crus que les bénéficiaires préparent
chez eux.

Receveur Ceux qui reçoivent l’aide alimentaire, éventuellement
pour la distribuer aux bénéficiaires finals, tels que les
dirigeants communautaires, les institutions
gouvernementales ou les chefs de ménage.

Scorbut Maladie résultant d’une carence en vitamin

S é c u r i t é
alimentaire

Existe lorsque tout le monde a accès à tout moment à
suffisamment de nourriture pour mener une vie active
et saine. Ses composantes essentielles sont la
disponibilité de nourriture et la possibilité de s’en
procurer.
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Stratégies
d’adaptation

Stratégies adoptées par les populations pour faire face
à la menace de famine, en vue de préserver les biens ou
de prévenir le dénuement.

Note au sujet de la terminologie

Nous utilisons dans cette étude les termes populaires de malnutrition et
d’état nutritionnel à la place des termes physiologiques plus corrects de
retard de croissance et d’état anthropométrique. La malnutrition
protéino-énergétique et l’état nutritionnel sont généralement évalués en
termes quantitatifs en mesurant respectivement les retards de croissance
et l’état anthropométrique des enfants de moins de cinq ans. Dans le cas des
situations d’urgence, nous appliquons le terme “malnutrition” à la
malnutrition aiguë, selon le rapport poids/taille, qui reflète l’émaciation
ou la maigreur. Les enfants qui ont un rapport poids/taille de moins de 70%
souffrent de malnutrition grave, tandis que les enfants dont le rapport
poids/taille se situe entre 70% et 80% souffrent de malnutrition modérée. Le
taux de malnutrition se réfère à la proportion d’enfants de moins de cinq
ans dans la population enquêtée ayant un rapport poids/taille inférieur à
80%.
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Sigles

ACC/SCN United Nations Administratrive Committee on Coordination 
Sub-Committee on Nutrition

AICF Action Internationale contre la Faim
CDC Centers for Disease Control
CICR Comité international de la Croix Rouge
COR Commission soudanaise pour les réfugiés
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FASREP Rapport sur la situation des vivres disponibles
FICR Fédération internationale de la Croix Rouge
HCR Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
IMC Indice de masse corporelle
MAA Mission d’évaluation alimentaire
MB Métabolisme basal
MEA Mission d’évaluation alimentaire
MSF Médecins sans Frontières
ODI Overseas Development Institute
OLS Operation Lifeline Sudan
OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations Unies
PA Protocole d’accord
PAM Programme alimentaire mondial
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
RSP Refugees Studies Programme
SAP Système d’alerte précoce
SCF Save the Children Fund
SEPHA Programme spécial d’urgence pour la Corne d’Afrique
TMI Taux de mortalité infantile
UE Union européenne
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNU Université des Nations Unies
VCT Vivres-contre-travail


